
LES QUESTIONS MINORITAIRES
VI ANNEE DECEMBRE 1 9 3 3  N-o 3 - 4

LA POLOGNE ENVERS LA QUESTION 
DE LA GENERALISATION 

DES OBLIGATIONS MINORITAIRES.
In tel view  avec le D elegue de Pologne aupres de la Societe des N ations, 
m em bre de 1‘Institu t pour 1‘E tude des Q uestions M inoritaires, M. le

M inistre Edouard Raczyński

N otre  colllaborateur s ‘est ad resse  a M onsieur le M inistre Edouard Ra
czyński, delegue de la R epublique P olonaise aup res de la S ociete  des N a
tions, m em bre effectif de 1‘Institu t pour 1‘E tude des Questions M inori
taires, en le p rian t de bien vouloir faire connaitre  son opinion au  sujet. 
des re su lta ts  des debats m inoritaires au  cours de la dern iere XIV-eme 
A ssem blee de la S ociete des N ations.

„Za discussion m inoritaire qui a eu lieu cette annee a V A ssem blee  
a suscitee un uif in łeret dans Vopinion publique polonaise. Puisque vous 
avez ete, M onsieur le  M inistre, associe d irectem ent a cette  discussion, en 
tant que representant de la Pologne, puis-je vous dem ander d 'exp liquer au 
lecteur des „Questions M inoritaires  ‘ le sens veritable de ce qui se passait 
a !'A ssem blee?"

,,Je  tach e ra i de vous repondre  de mon mieux, car je crois que 1‘opi- 
nion polonaise ne s‘est pas trom pee en attachan t une grande im portance 
a la discussion m inorita ire de 1‘A ssem blee de ce tte  annee. C ependant cette 
im portance se degage non pas de ce que l'A ssem blee a accompli, les re su l
tats tangibles et im m ediats e tan t tres m aigres, mais elle resu lte  de l'atm o- 
sphere generale et des tendances qui s 'y  sont fait jour.

C ertains faits qui se sont p rodu its en E urope au  cours des quelques 
mois qui ont p recede  1 Assem blee, ajoutes a d au tres faits connus aupara- 
vant, ont dem ontre— si une dem onstration de ce genre e ta it necessaire— que 
les m inorites non protegees p a r  la Societe des N ations peuvent e tre  toujours 
exposees au  danger de persecution. La Societe des Nations, faute d ’enga-
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gement juridique protegeant ces minorites, est reduite a 1‘impuissance, ce qui 
ne 1‘empeche pas d 'intervenir constamment en faveur des minorites prote
gees, meme dans des cas insignifiants. Cette situation paradoxale appelle 
un redressem ent. Lopinion publique du moins dans certains pays se n  est 
aperęu et a reconnu que le systeme actuel de la protection des minorites 
s 'est avere imparfait et incomplet.

Rien d'etonnant que cet etat d ’esprit se soit manifeste a l'Assemblee. 
La Delegation polonaise a voulu en tenir compte et, pour prevenir une fail- 
lite du systeme de la protection Internationale des minorites, a propose la 
generalisation des engagements minoritaires. Je  souligne que notre initia
tive, secondee par tous les Etats dits „minoritaires", a trouve en meme temps 
1‘appui desinteresse des Pays-Bas, de 1‘Irlande et, avant tout, de la  Suede, 
dont le M inistre des Affaires Etrangeres, M. Sandler fit un effort consi
derable afin d'am ener un resultat positif fut-il le plus modeste. M algre cet 
appui, notre proposition comme d’autres propositions analogues n ’a pas pu 
aboutir cette annee. Cependant le probleme de la generalisation une fois 
pose ne pourra plus etre ecarte de 1‘ordre du jour de la Societe des Na
tions. II devra recevoir une solution equitable et egale pour tous les Etats 
membres de la Societe".

„Esł-ce que vous pensez, Monsieur le Ministre, que la resolution adop
tee par VAssemblee sur la proposition de la Delegation franęaise constitue 
un pas en avant vers la  generalisation de la protection des minorites?"

,,Je  voudrais le croire, mais je ne peux pas oublier que cette resolu
tion ne fait que reproduire textuellem ent une autre resolution, adoptee en 
1922 par 1‘Assemblee et qui n ‘a depuis pas eu d 'autres suites. Cette der- 
niere resolution n ‘a pas empeche d 'ailleurs des persecutions de minorites 
de se produire dans divers pays. Une resolution n ‘ayant qu'une valeur mo
rale ne peut rem placer une solution juridique".

,,Puis-je me permettre de vous demander, Monsieur le Ministre, quelles 
seraient d'apres vous les consequences d ‘une carence eventuelle de la 'So-  
ciete des Nations devant le probleme de la generalisation? Est-ce que les 
engagements actuels ne se ressentiraient pas de 1‘impuissance eventuelle 
de la Societe a resoudre ce probleme?"

,,En guise de reponse permettez-moi de citer le passage suivant du 
rapport de la VI-eme Commission de TAssemblee. Ce passage insere au
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nom des delegations des E tats „m inoritaires“ , a ete redige p a r  l'em inent 
rep resen tan t de la Grece, M. Poliłis, connu dans le m onde en tier comme 
un des cham pions de 1‘idee de la Societe des N ations:

.....Certaines D elegations ont exprim e le vif reg re t q u ‘il n ‘ait pas 
ete possible de fa ire  m ettre  des m ain tenant a l ‘e tude la  question de la 
generalisation du regim e de pro tection  des m inorites de race, de langue 
et de religion, au  moins dans Je continent europeen, e t elles ont tenu 
a d ec larer que cette generalisation qui est a leu r avis im posee p a r  le 
p rincipe m em e de 1‘egalite jurid ique de tous les E tats, ne sau ra it e tre  
indefinim ent a journee sans gravem ent com prom ettre la  valeur des 
tra ites  actuellem ent en vigueur en la  m atiere".
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Joseph Lemański

LA PROTECTION DES MINORITES 
ET LA COUR PERMANENTE 

DE JUSTICE INTERNATIONALE
(La question de la reforme agraire  devant la Cour)

Le dernier proces du 19—21 juillet devant la Cour Perm anente  de 
Justice Internationale  a la H aye et l 'ordonnance de la Cour en date du 
29 juillet de 1‘ann.ee courante, concernant le probleme de la reforme agraire, 
on.t perdu, il est vrai, toute im portance p ra tique :  les A llem ands s ’e tan t 
re tires  de la S. D. N., 1 affaire a ete classee. Si nous en parlous quand 
meme dans le p resen t  article, c est que 1 affaire p resen te  un interet consi
derable au  point de vue du principe.

La minorite allem ande de Pologne a adresse a la S. d. N. de nombreuses 
et frequentes petitions accusant le gouvernement polonais d ’appliquer la 
loi sur la reforme agraire  d u n e  maniere qui soi-disant lesait cette minorite. 
Ces petitions avaient ete examinees pen d an t  plusieurs annees p a r  le Con- 
seil de la Societe des Nations. Ensuite conform em ent au preavis  du delegue 
a llem and en date du 1 fevrier a. c., 1 affaire fut, a la suite d une requete  du 
gouvernement du Reich en date du 29 juillet 1933, portee  devant la Cour de 
la Haye en vertu  de 1 art. 12, a linea 3 du Xraite dit des Nlinorites. Le meme 
jour le gouvernement a llem and deposail une requete p a r  laquelle il de- 
mandait a la Cour de p ren d re  une decision suspendant 1‘execution de la loi 
susmentionnee a 1‘egard des membres de la minorite allem ande en Pologne 
(v ide  1 article 41 des S ta tuts  de la Cour) jusqu a qu intervienne une decision 
de fond sur le differend, c.-a-d. jusqu a ce qu il soit s ta tue p ar  la 
Cour au sujet de la question si 1 execution de la loi sur la reforme agraire 
est conforme aux  obligations assumees p a r  la Pologne dans le Traite  connu 
sous ia denomination de „Petit  Traite  de V ersailles’1 en date du 28 juin 
1919.
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II ressort de la maniere, dont la question a ete posee par le gouver- 
nement allemand, que cette requete avait tra it a une disposition qui le 
cas echeant aurait profondement affecte les affaires interieures de la Re- 
publique Polonaise, non seulement du fait d'exiger de soustraire une partie 
des citoyens a Taction d u n e  loi generale, mais aussi en creant indirec- 
tement la possibilite de suspendre en general T execution des lois inte
rieures de la Pologne. La Cour avait pour la prem iere fois a se prononcer 
clairement, jusqu'ou s etendait sa competence, decoulant du texte de Talinea 
3 de Tarticle 12 du „Petit Traite de Versailles".

Apres Touverture du proces a la date du 11 juillet, la Cour a remis 
1 audience des explications orales des p a r t ie s ’) au 19 juillet 1933.

Je  ne touche pas, autant que cela est possible, au fond de la question. 
Actuellem ent j ‘ai Tintention de n'exam iner que les points suivants: la p ro 
position allemande d'avoir recours a des mesures conservatoires, Tattitude 
du gouvernement polonais et 1‘arret de la Cour en date du 29 juillet 1933 
En outre j'exposerai quelques considerations generales.

La these allemande
La requete allemande demandant a la Cour de prononcer un term e 

suspensif a 1 execution de la loi a ete motivee par ecr.it et developpee 
ensuife oralement d'une maniere plus ample devant la Cour par le repre- 
sentant du gouvernement allemand, M. le professeur Bruns. Celui-ci 
a pris a tache de developper le fond du probleme et d ‘exposer la genese 
du differend. E t ce n e s t  q u au  cours de son deuxieme expose oral que le 
plaideur allemand se s t efforce d apporter des arguments en faveur de la 
requete meme concernant le term e suspensif et de combattre les theses de 
M. Sobolewski, le representant de la Pologne, qui a place la question sur 
le terrain  juridique.

Laissant de cote les demandes allemandes, formulees d ’une maniere 
peu claire, M. Bruns s e s t  attache a prouver que le gouvernement polonais 
pendant les entretiens qui ont eu lieu a Geneve et qui tendaient a resouare 
1 affaire a 1 amiable — avait reoonnu lui-meme qu'au cours de Tapplication 
de la loi sur la reforme agraire la minorite ethnique allemande avait ete 
lesee. II argumentait de la faęon suivante: le gouvernement polonais, en 
appliquant la loi, expropriait constamment pour les besoins de la reforms

') Au cas, oil le  reoou rs a des m esu res con serv a to ires est d em an d e, la  Cour p eu t, 
sans y  e tre  to u te fo is  o b lig ee , en ten d r e  le s  e x p lic a t io n s  o ra le s  d e s  p a r tie s  (art. 57. du  
R eglem ein t d e  la  Cour).
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agraire dans les voievodies de Poznań et de Pomorze des etendues de terres 
beaucoup plus vastes chez les membres de la minorite que chez ceux de la 
m ajorite nationale. Le professeur Bruns affirmait que 1‘application de la loi, 
etant donnees les obligations m inoritaires de la Pologne, devait se baser sur 
le maintien d‘une certaine proportion fixe entre les biens immeubles polo- 
nałs e t ceux des Allemands, c.a-d. que la relation entre les terres appar- 
tenant a des Polonais et celles constituant la propriete des Allemands 
une fors definie, devait constituer pour les autorites polonaises une base 
obligafoire en vue de la repartition chaque annee du contingent des terres 
destinees au lotissement entre les proprietaires allemands et polonais.

Chaque augmentation du pourcentage des terres allemandes est con- 
traire aux obligations internationales de la Pologne et viole les stipulations 
relatives au traitem ent egal de tous les citoyens polonais. E tant donnę 
qu‘en 1931 le Comite M inoritaire du Conseil de la Societe des Nations, 
se basant sur les informations et les explications du gouvernement de la 
Republique Polonaise, a tranche la question de 1‘application de la loi sur 
la reforme agraire et que nonobstant le gouvernement polonais continue 
apres cette date — comme 1 allegue M. le professeur Brunns — a etablir en ce 
qui concerne les membres de la minorite les contingents de terres plus 
eleves que ceux qu‘il serait juste de fixer etant donnee la proportion entre 
les terres des Allem ands et des Polonais, -—■ le gouvernement allemand prie 
que la Cour decide que tant que la question si 1‘application de la loi sur 
la reforme agraire viole ou ne viole pas les obligations minoritaires est 
pendante devant la Cour, le gouvernement polonais s'abstienne de toutes 
mesures susceptibles de changer la situation de fait et de droit, c.-a-d 
qu il suspende 1‘application de la loi du 28 decembre 1925 a 1 egard des 
membres de la minorite allemande en Pologne. De l'avis du prof. Bruns, 
la minorite allem ande en Pologne vit sous une menace constante d'une 
expropriation injuste et, comme la reparation des prejudices causes de 
cette maniere sera a 1‘avenir impossible, le recours a des mesures con
servatoires s‘impose. Pour appuyer cette demande 1‘agent du gouvernement 
allem and a cite trois cas concrets ou, si l ‘on admet la conclusion susmen- 
tionnee, il faut constater une lesion de droits.

Independam m ent de ce qui precede le gouvernement allemand s'est 
reserve le droit d exiger une reparation des pertes et des prejudices deja 
subis par les membres de la minorite allemande, considerant que le 
texte de 1 alinea 3 de l ‘art. 12 du Petit Traite de Versailles presente une 
base legale suffisante pour une reclamation de ce genre de la part du 
gouvernement allemand.
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II faut reconnaitre que le prof. Bruns, comme ii appert des publica
tions de la Cour en notre possession, a  tout le temps conserve dans ses 
discours un ton indiquant une juste comprehension des limites du droit 
et de la politique. P ar suite on n ‘a pas pu ne pas eprouver une surprise 
desagreable en entendant la partie finale du dernier discours du prof. 
Bruns, representant du gouvernement allem and et expert en droit in ter
national, quand, repondant a l'affirmation judicieuse du representant po
lonais au sujet de la non-conformite aux droits souverains de la Pologne 
d ‘un recours a des mesures conservatoires, M. le prof. Bruns a proclame la 
these allemande bien connue, qu‘il existait une connexion etroite entre la 
reconnaissance de la souverainete de la Pologne et l'acceptation par celle- 
ci ainsi que 1‘execution des obligations dans le domaine de la protection 
des m inorites1).

Cette affirmation a donne lieu a une replique de l'agent polonais, que 
nous analyserons plus bas.

La these polonaise

Les repliques du gouvernement polonais a la demande du gouver
nement allem and d'ordonner des mesures conservatoires, peuvent etre re
parties en deux categories: a) replique ayant tra it a une question de forme 
et de principe et affirm ant que dans un differend base sur 1‘article 12 du 
Traite des Minorites une telle demande est irrecevable et b) repliques ayant 
tra it au fond de la question: c.a-d. a l a  d e m a n d e  e n  i n d i 
c a t i o n  d e s  m e s u r e s  c o n s e r v a t o i r e s ,  etablissant qu'une 
telle demande dans le cas, dont il s‘agit, n ‘est ni justifiee, ni necessaire.

Se basant sur le postulat que pour l'indication de mesures conserva
toires trois elements sont necessaires, a savoir: — droits du requerant, dan
ger et activite qui peut causer des prejudices irreparables, le representant 
de la Pologne, M. Sobolewski, m ettait en lumiere que dans la question 
actuelle n 'existait aucune des conditions mentionnees.

La these polonaise peut etre exposee en abrege comme suit:
a) le gouvernement allemand qui n ‘est pas meme signataire du Traite 

de Minorites, se base en presentant sa requete sur l'art, 12 de ce dernier. 
Les stipulations de cet article donnent aux membres du Conseil le droit

1) Vide Wl,  J. Zaleski  „Międzynarodowa ochrona mniejszości" (Protection Interna
tionale des Minorites) Varsovie, 1932, page 33—34 et K. Kierski  „Ochrona praw mniej
szości w Polsce" (La protection des droits des minorites en Pologne), Poznań, 1933 
page® 49—82.
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de signaler au Conseil de la S. d. N. les infractions ou le per il  d ‘infrac
tion aux dispositions de protection des minorites, ou bien, en cas de diffe
rence d ‘opinion, le droit de soumettre le litige a la Cour Perm anen te  de 
Justice  Internationale, dont la competence est strictement definie p a r  
1 alinea 3 de 1 article 12 et ne peut de ce fait etre interpretee d 'une maniere 
e x ten s iv e2). Le droit de signaler au Conseil ou de s 'adresser a la Cour 
depend strictement du fait d 'e tre  membre du Conseil et cesse d 'exister 
au cas ou on cesse de 1‘etre. Ainsi, p. ex. si l 'A llemagne se re tira it  de 
la S. d. N., son droit deviendrait caduc. En outre M. Sobolewski a constate 
que 1 objet des garanties de la S. d. N. dont ce droit des membres du Con
seil etait 1 expression, sont l e s  d i s p o s i t i o n s  m i n o r i t a i r e s  
et non les minorites elles-memes. II resulte qu aucun droit ne decoule 
du Traite  directement pour les membres des minorites et a cause de cela 
1 Allem agne ne peut pas  ester en justice devant la Cour en alleguant ces 
droits. Le Traite  de Minorites est une obligation tou t a fait speciale et 
exceptionnelle, puisqu elle se rapporte  directement aux relations entre 
1 E tat  et ses propres  sujets et a cette occasion il convient de se rappeler  
la regie du droit in terna tional selon laquelle un  E ta t  e tranger ne 
peut jamais avoir d obligations et de droits dans le domaine des rapports  
in terieurs d u n  au tre  E tat et de ses citoyens respectifs. En consequence 
le gouvernement allemand, agissant en qualite de membre du Conseil dans 
un differend, ayan t tra it  a 1‘alinea 3 de l 'artic le 12 du Traite de Minorites, 
n a aucun titre legal a dem ander des mesures conservatoires. Le differend 
pourrait,  le cas echeant, avoir trait  a in f r a c t io n  ou au peril d'infraction 
des o b l i g a t i o n s  m i n o r i t a i r e s  m e m e s ,  mais non des 
droits, decoulant de ces obligations pour les membres de la minorite. La 
Pologne a assume 1 obligation de maintenir une certaine situation de fait 
& 1 interieur de 1 E tat et seulement des dispositions contraires a cette si
tuation pourraien t e tre  l ‘ob jet d 'une intervention, mais non les conse
quences, quelles qu elles soient, de ces dispositions 3).

En resum ant 1 agent du gouvernement polonais aboutit a la conclusion 
que la consequence de cet e tat legal est la necessite ou bien de reconnaitre 
irrecevable la dem ande du gouvernement allemand, ou bien d 'adm ettre  que 
la Cour doit se declarer incompetente a exam iner cette  demande.

b) P assan t ensuite a 1 examen de la dem ande meme du gouvernement 
a llem and et no tan t que la procedure  devant le Conseil de la S. d. N.

*) Vitde Wl.  J.  Zaleski  ouvrage c ite  page 50. 
*) W l t J.  Zaleski  op. cit. page 40.
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n ‘est aucunement liee ni au point de vue de la forme ni de fait, a la pro
cedure devant la C o u r4), l ‘agent du gouvernement polonais a reproche 
a la proposition allemande de ne pas preciser le caractere et le tendue des 
mesures conservatoires, etant donnę que la forme dans laquelle la demande 
a ete presentee, laisse le champ librę a differentes interpretations. Ce 
manque de precision rend egalement, selon l ‘avis du gouvernement polonais, 
la demande de 1‘Allemagne irrecevable.

c) Poursuivant ses deductions le representant de la Pologne constata 
qu‘une fois que 1’objet du litige etait selon la requete allemande 1‘appre- 
ciation juridique de la maniere dapp liquer la loi sur la reforme agraire 
et aussi certains actes appartenant au passe, il est clair que les dispositions 
ulterieures du gouvernement polonais ne peuvent influencer en rien l ‘appre- 
ciation des faits deja accomplis, dont il s‘agit actuellement. La question 
des mesures conservatoires ne prejuge en rien la demande de fond du 
gouvernement allemand, telle qu e lle  a ete formulee.

d) S‘il s'agit d u n  peril — et c‘est la une des conditions pour de- 
m ander des mesures conservatoires — un tel peril n ‘existe pas, a declare 
M. Sobolewski, Ni la listę nominative de 1‘annee 1933, ni les cas, mentionnes 
dans la demande allemande, ne prouvent le bien-fonde de 1‘affirmation 
qu’un tel peril existerait.

En outre, si meme l‘allegation du gouvernement allemand concernant 
1 inegalite de traitem ent etait juste, il n ‘y aurait aucune raison, dit M. So
bolewski, de se baser sur ces quelques cas de traitem ent soi-disant preju- 
diciable, pour demander ensuite la suspension de 1‘application de la loi 
a leg a rd  de tous le membres de la minorite a cause du soi-disant peril.

Sans meme parler du peu de fon dement de cette demande, il est clair 
que 1 indication de mesures telles que la suspension de 1‘application d'une 
łoi est inadmissible au point de vue de Tactivite interieure normale de 1'Etat 
dans un domaine social et economique si important. En outre cette demande 
n est conforme ni en theorie, ni en pratique, aux droils souverains de 
la Pologne. Une telle limitation de ces droits n ‘a jamais ete le but du Traite 
dit de Minorites. Aucun doute a ce sujet n 'est possible r’l.

e) En ce qui concerne la reparation exigee, le representant de la Re-

4) Ibidem , page 33—47.
6) Le rep resen tan t de la Pologne avait pour su r en vue Timpossibilite, le c a 9 echeant, 

pour la Pologne de se contorm er a 1‘a rre t du  Tribunal, ce qui ne se ra it pas contraire 
aux tex tes legaux en vigueur.
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publique Polonaise n 'a pas cru, dans le stade actuel de la procedure, devoir 
parler longuement de cette partie de la demande allemande. II a remarque 
seulement que le gouvemement polonais definira apres la reception du me- 
moire allemand ") son attitude a 1‘egard de la competence de la Cour en la 
matiere et aussi en ce qui concerne la question de la reparation meme.

En conclusion M. Sobolewski demande que la proposition allemande
soil reconnue irrecevable ou q u e lle  soit rejetee, apres quoi, se referant
a la partie  finale du discours du prof. Bruns au sujet de la souverainete de
la Pologne, conditionnee par 1‘acceptation du Traite de Minorites, declare 
ce qui suit:

„Une opinion de ce genre, ne sappuyan t d 'ailleurs sur aucun texte 
legal, peut provoquer un grand etonnement, surtout quand elle est expri- 
mee par un juriste d.une telle envergure comme le prof. Bruns, Je  trouve 
meme superflu d ana ly ser cette these, toutefois prenant en consideration 
que 1‘agent du gouvernement allemand a souligne avec force le devoir de la 
Pologne de se conformer aux obligations internationales dans le domaine 
de la protection des minorites, je suppose que personne ne setonnera  outre 
mesure, si je rappelle que 1‘art. 93 du Traite de Paix, prevoyant la conclu
sion du Traite concernant la protection des minorites entre Ies Principales 
Puissances Alliees et Associees et la Pologne, a  ete insere dans le Traite 
de Versailles apres la deposition du n e  declaration solennelle contenue dans 
a note de la Delegation Allem ande en date du 29 mai 1919 et portant que 
e Reich est de son cote decide a tra iter ses minorites selon les memes 

principes qu‘il voudrait voir appliques a la minorite allemande sur les terri- 
toires des autres fitats. Les Puissances Alliees et Associees, par leur note 
en date du 16 juin 1919, ont pris note de la declaration susmentionnee...“7) ")

L‘ordonnance de la Cour en date du 29 juillet 1933 ")

La Cour a rejete  les demandes allemandes, en basant son arret sur 
la partie de la these polonaise que nous avons exposee en resume sub lit. c, 
notamment en considerant que les propositions, comprises par la demande 
en indication de mesures conservatoires, depassent Pobjet du differend for
mule dans la plainte principale. En. effet, la requete allemande a pour

e) II faut adm ettre  que c e ta i t  uue allusion au traitem ent p a r l'A llem agne de ses 
propres m inorites et en particu lier des Juifs.

') Vide W t. J. Zaleski, op. c-it. page 29—30 et 116.

- ■ a m ' f 6 la pubIlcatl0n de ,a Cour Perm anente de Justice  In ternationale en Haye, 
serie  A/B fasc. N-o 58 (mesures conservatoires) en date du 29 juillet 1933
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objet la constatation des soi-disant infractions au traite de minorites dans 
certains cas individuels, bien que non indiques avec plus de precision, et 
notamment dans des cas qui avaient deja eu lieu precedemment pendant 
1‘application de la loi sur la reforme agraire (dont les dispositions, ainsi que 
le representant allemand l ‘a expressement declare, ne sont pas contestees 
par lui comme etant incompatibles avec les obligations m inoritaires de la 
Pologne), cependant que la proposition allemande demande la suspension 
de 1‘application de la loi a 1 ‘ a v e n i r  — conformement d'ailleurs a l‘es- 
sence des mesures conservatoires — et notamment a 1‘egard de toute la 
minorite allemande en Pologne.

Ayant constate ce qui precede, la Cour a rejete la requete du gouver- 
nement allemand quant aux mesures conservatoires comme non conforme 
aux dispositions de l ‘art. 41 des Statuts de la Cour.

Pendant l ‘examen de 1‘affaire ont ete pris en consideration 1'art. 41 et 
48 des Statuts et 1'art. 57 du reglement de la Cour. Sur 12 juges 8 ont vote 
unanimement et 4 ont separement expose leur opinion individuelle.

Observations
Ne voulant point analyser l e s  m o t i f s  du reje t de la requete 

allemande d a n s  c e t t e  f o r m e  t o u t ,  a f a i t  i n a t t e n -  
d u e, nous nous bomerons a indiquer qu'en suivant le cours du litige men- 
tionne on est frappe par la faęon dont la Cour a tranche 1‘affaire. II est tres 
caracteristique que la Cour n 'a  aucunement reagi ni refute de quelque ma- 
niere que ce soit les arguments polonais essentiels^ tires itous du droiifc 
forme!. La Cour a fait uniquement la reserve que le rejet de la demande 
allemande en ce qui concerne les mesures conservatoires ne prejuge en 
rien ni la question de 1‘interpretation de l'art. 12 du Traite de Minorites, 
ni la question de la competence concernant l'exam en de la requete du gou- 
vernement allemand.

II faut done supposer que la Cour a evite de se prononcer dans cette 
prem iere phase de la procedure sur cette objection de principe, tres impor- 
tante, et q u e lle  s'est reserve la latitude d'em ettre une opinion a ce su jet plus 
tard  quand aura lieu l'exam en du fond de la question (la meme chose a eu 
lieu dans l'affaire Pless — ordonnance en date clu 11.V.1933), Cette a tti
tude peut paraitre  illogique en presence de 1‘objection explicite d u n e  des 
parties qui insistait sur 1‘irrecevabilite de la requete et l'incompetence de la 
Cour; elle peut toutefois etre justifiee par le fait que la Cour dans la 
question des mesures conservatoires entend les considerations des p a r 
ties, mais n e s t  pas liee par leurs requetes.
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Quoiqu‘il en soit, le gouvernement polonais a pris dans cette affaire 
une a ttitude juste et non seulement juridiquement bien fondee du point de 
vue des textes en vigueur, mais decoulant des stipulations et de 1‘esprit des 
traites minoritaires. Cette a tti tude est un developpement consequent de la 
these polonaise concernant la signification et la portee  des obligations mi
noritaires en vigueur, et l 'a r re t  qui sera rendu  p a r  la Cour sanctionnera 
sans doute cette in terpretation des limites de la competence de la Cour, 
conforme a 1 alinea 3 de 1 article 12 du Tra ite  de Minorites.

b) Une au tre  consideration qui decoule des motifs de 1‘ordonnance 
est la supposition que la Cour adm et la possibilite pour le gouvernement 
allem and de dem ander a nouveau des mesures conservatoires, les limitant 
cette fois aux cas individuels, specialement indiques, Dans ce cas surgirait 
peut-e tre  une nouvelle difficulte, noiam m ent que la requete n enumere pas 
specialement chaque cas individuel et de ce fait on aurait  a se poser la 
question de quelle maniere pourrait-on etablir que les cas specialement 
indiques dans la demande de mesures conservatoires ren tren t dans la 
sphere du litige, tel que le definit la requete  principale. Une autre  diffi
culte ap p a ra i t ra  alors a la suite d 'une divergence entre  les limites de 
1 objet du differend qui a trait seulement a 1 application deja  in tervenue1, 
et les mesures conservatoires qui doivent toujours viser seulement ,,1‘appli- 
cation future". Mais on peu t  se dem ander si la Cour considererait que les 
limites du differend sont de cette maniere definitivement tracees et isi elle 
ne finirait pas  p a r  deferer a une nouvelle dem ande du gouvernement 
allemand.

c) Nous voulons dire encore quelques mots concernant les opinions 
individuelles, exprimees p a r  M. M. A n zilo tti (Italie) et Rolin Jaequem vns  
(Belgique) et 1 opinion, conjointement exprimee p a r  M. M. Schiicking  (Alle- 
magne) et van Eysing  (Pays Bas).

L attitude de M. A n zilo tti, bien q u i l  ait adhere a la conclusion de 
1 ordonnance, est differente en ce qui concerne les motifs. A  son avis la 
requete  principale du gouvernement allem and peu t e tre  envisagee comme 
visant 1 ensemble des actes de 1‘application de la reforme agraire. II re- 
connait toutefois que la requete n 'es t  pas  claire et q u ‘elle est meme a double 
sens; il etait done juste que le gouvernement allem and subit les conse
quences d une redaction defectueuse de ce document et que la demande 
en indication de mesures conservatoires fut rejetee. II ajoute  en meme 
temps que cela ne pre juge pas la possibilite ou l'impossibilite de presenter  
une nouvelle req u e te  qui cette  fois-ci serait c lairement en bien redigee et de



N-o 3—4 LA COUR PERMANENTE DE JUSTICE INTERNATIONALE 73

renouveler apres cela une proposition de recourir a des mesures conser
vatoires.

II faut rem arquer a ce propos que c'est vraiment le prem ier cas qu‘un 
juge donnę des indicationss a une partie au sujet de la m aniere dont elle 
aurait du proceder.

D‘apres 1‘opinion de M. Rolin Jaequemyns, opposee a 1‘attitude de 
la majorite, 1‘indication de mesures conservatoires serait bien fondee. Cette 
opinion, expliquee seulement par trois phrases, n ‘a pas d ‘importance se- 
rieuse ni de jure, ni de facto.

Par contrę 1 opinion conjointe des juges Schiicking et van Eysing est 
curieuse et tres caracteristique surtout a cause de son evidente tendance 
politique.

L'expose de leur opinion commence par une allusion a la relation 
qui existe entre les clauses territoriales du Traite de la Paix et 1‘accepta- 
tion par la Pologne d ‘obligations minoritaires. Ensuite est expose en abrege 
le mecanisme de la garantie de ces obligations par le Conseil et la Cour 
et le cours de 1‘affaire de la reforme agraire devant le Conseil de la S. d. N. 
jusqu au moment ou 1 affaire est portee p a r le gouvernement allemand de
vant la Cour Perm anente de Justice Internationale,

Apres 1‘analyse de 1‘objet de la requete, les deux juges concluent que 
la distinction dans 1‘ordonnance entre les applications deja intervenues 
et les applications futures change entierement le sens veritable et clairement 
enonce de la requete. Ils pensent egalement que la publication de la liste 
nominative en 1933 (liste indiquant les terrains destines au lofissement) qui 
observe le pourcentage des biens-fonds polonais et allemands, demontre que 
le gouvernement polonais n a l intention de rien entreprendre pour 
:S!L'pprimer 1 inegalite qui s ‘est produite les annees dernieres a la suite 
de 1 application de la loi sur la reforme agraire. Puisque 1‘application de 
la loi mentionnee continue, la Cour se trouve en presence d ‘un etat de 
choses qui impoise la prise de mesures conservatoires non seulem ent parce 
que le gouvernement allemand le demande, mais parce que la Cour est 
appelee a le faire ex officio conformement aux dispositions de 1‘article 
41 des statuts.

Dans le dernier alinea de leur opinion individuelle les deux juges 
menticnnes declarent que la Cour devait emettre en prem ier lieu son avis 
sur la question de la recevabilite de la requete allemande — notamment 
sur la replique du gouvernement polonais — cette question etant preju- 
dicielle; ensuite les deux juges constatent unanimement qu'ils ne sont pas
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daccord  avec la these polonaise bien qu ils  ne 1‘examinent pas d'une ma- 
niere plus precise.

En lisant attentivement cette opinion, en suivant le cours de son rai- 
sonnement et en prenant en consideration certaines de ses parties e t sur- 
tout le dernier alinea, on arrive forcement a la conclusion qu elle contient: 
primo—une attitude positive a 1'egard de la requete allemande ©t secundo— 
qu'elle prejuge au sens negatif l'attitude des deux juges a l'egard du fond 
du differend principal et a 1‘egard de 1‘objection essentielle du gouver- 
nement polonais, du point de vue du droit formel, questions dont la Cour 
ne devra s'occuper qu ulterieurem ent.

Si on prend en consideration que la Cour pa r 8 voix s'est reserve 
1‘examen des questions mentionnees et n ‘a pas dit un seul mot concernant 
la these juridique polonaise a l‘egard de la forme, il est clair que M. M. Schiic- 
king et van Eysing, par leurs enonciations nettement negatives, ont prejuge 
leu r attitude dans le litige principal.
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L A  C H R O N I Q U E

L e  p ro b le m e  des M a n o r i te s  a  la  X I V  A  ssem blee  cle

la  iSociete des N a t i o n s

Chaque autom ne ie problem e des m inorites est rem is sur le tapis a G eneve. II en 
a ete de meme cette  annee a la  XIV A ssem blee de la Societe des N ations. La question 
de la p ro tec tion  In ternationale des m inorites re s te  v itale e t n ‘a rien perdu  de  son im por
tance, mais elle sem ble e tre  airrivee a  un tournan t. Le developpem ent u lte rieu r de  la 
pro tec tion  des m inorites sur les bases actuelles devient difficile et la  generalisation 
des obligation® m inoritaires des Etat® s ‘im pose de plus en plus.

L 'a ttitude  de® M em bres de la S. d. N. a 1‘egard de ce tte  question p eu t e tre  p re 
sen tee  de la m aniere su ivante:

Les grandes puissances, creatrices du  Tiraite de V ersailles et du system e m inori-
taire en vigueur, la  F rance, 1‘A ngleterre  e t T,Italie se  decla ren t, pou r des ra isons com 
plexes, opposees a  la generalisation du  system e m inoritaire. L 'A llem agne, don t l 'a ttitu d e  
n 'est pas tou t a fait claiire, se  declare  en principe favorable a la generalisation. E tan t 
soum ise aux  obligations m inoritaires, b ien qu 'a  un degre minime, quand d 'au tre s  grandes 
puissances ne le sont pas du  tout, elle aspire, su r ce terrain  comme sur bien d 'autres, 
a Tegalite des droits, a  la „Gleichberechtigung", Les E tats dits m inoritaires, c.-a-d, lies 
par des obligations m inoritaires speciales vis-a-vis de la S. d. N., dem andent avec 
une insistance e t une energie toujours cro issantes leu r generalisation, au point de r e 
fuser leur adhesion a tou tes propositions d ’am eliorer le system e actue l tan t que le p rin 
cipe d e  la generalisation  n e  se ra  reconnu. Q uant aux  E tats non lies p a r des obli
gations m inoritaires, „les neu tres", leu r opinion est divisee, mais le nom bre des p a r ti
sans de la  generalisation  augm ente e t leur appui devient d e  plus en plus decisif et 
sem ble faire pencher la balance.

On p eu t d ire  que 1‘idee de la generalisation  est en m arche.
Nous tacherons de re tra c e r plus loin aussi fidelem ent que possible les discussions 

a ce su jet a la S. d. N. de ce tte  annee.
Le delegue de  TAUemagne, M. von K eller  a dem ande a TAssemblee que „la p artie  

du rappo rt sur Toeuvre accom plie p a r  la Societe des N ations depuis la  treiziem e session 
de 1‘A ssem blee e t son  in troduction  qui tra iten t de la  question  des m inorites, so ien t 
renvoyees a la Sixiem e Commission". Le proijet de resolution  a ce su jet a ete adopte.

L'Allem agne, su ivan t une trad ition  qui rem onte au tem ps de M. Stresem ann, se 
declare invariablem ent en faveur d 'un  exam en m inutieux de  la  question  m inoritaire et 
cherche a provoquer d'am ples debats a ce sujet, rendus possibles p a r  le renvoi 
du rap p o rt concernant les questions m inoritaires a une commission. On se dem andait 
si ce tte  tac tique  se ra it suivie l'annee p resen te . On pouvait prasumeir que l'A llem agne
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sera it po rtee  a  changer d 'a ttitude  pour ev iter certaines discussions qui pouvaient 
toucher de  trop p res les evenem ents recents don t le regim e „nazi" porte la responsabilitć 
et m ettre  su r le tap is des questions genantes pour le gouvernem ent de M. H itler p. ex. 
la question des persecutions des Juifs en A llem agne et des atrocites commises a leur 
egard. C ependant la tac tique  de 1‘Allem agne e ta it res tee  la meme e t elle se  proposait, 
comme p a r le passe, d ’exp lo iter a  fond, selon ses vueis politiques, la question de la p ro 
tection  des minorites.

L 'Assem blee a eu a se prononcer aussi sur la proposition de la delegation  de 
H aiti qui dem andait 1‘exam en en seance p len iere  de 1‘A ssem blee du pro je t de „C onven
tion pour la p ro tection  des M inorites", p resen te  pair ce tte  delegation. Ce projet, tres 
vaste, tend  a resoudre la  question  m inoritaire p a r la generalisation  des D roits de 
1‘Homme.

Sur le rapport de la Commission de Tordre du jour cette proposition d ’examen 
im m ediat a ete rejetee parce que ni la  teneur de la  proposition, ni les explications 
qui T accom pagnaient n 'invoquaient de  circonstances exceptionnelles qui seules justifie- 
ra ien t une m odification de  1‘ordre du jour. La delegation de H aiti a  e te toutefois 
laissee libre de saisir la Sixiem e Commission, a laquelle est soum ise la question des mi- 
norites, de sa  proposition  en tant q u e lle  se rattache a la question de la protection des 
minorites.

A la su ite  des deux resolutions susm entionnees la  Sixieme Commission, denom m ee 
Commission Politique et p residee par M. de Madariaga (Espagne) a e te  saisie de la 
question des m inorites dans son ensem ble.

M. von Keller (Allemagne) p rononęa un long discours. II ecarta  resolum ent les d e 
bats su r la  question juive. II declara qu ‘il est inadm issible d e  lier ce probleme, qui est 
un problem e de race  special, au  problem e m inoritaire en general.

—• T out d 'abord  — selon M. von K eller — les Juifs en A llem agne ne son t n i une 
m inorite de langue, ni une m inorite nationale . Ils ne se  considerent pas comme tels 
e t n ’ont jam ais exprim e le desir d 'e tre  tra ites  comme une m inorite. L 'exercice de la 
religion juive est com pletem ent libre, la question religieuse ne joue aucun ro le dans le 
reglem ent du problem e juif en Allem agne. II s'agit, en A llem agne, en prem ier lieu 
d 'un problem e dem ographique, social et m oral qui a subi une aggravation particu liere  
du fait d u n e  forte m igration des Juifs de 1‘Europe orientale vers 1‘ouest. C’est un p ro 
blem e special qui devra recevoir un reglem ent special. D 'ailleurs, rem arque M. von Keller, 
j‘a i pu  constater, en ecoutan t les observations faites le jour p receden t par certains 
o rateurs su r d 'au tres problem es relatifs aux m andats, qu 'on adm et aussi en dehors de 
1‘A llem agne que la question juive constitue un problem e a p a r t pour lequel des so lu 
tions son t recherohees dans un  grand nom bre de pays.

La declaration  de M. von K eller voulait e tre  categorique e t sem blait tendre a e c a rte r  
toute discussion. Sic volo, sic jubeo: sit pro ratione voluntas. C ependant dans les d e 
bats u lterieurs plusieurs o ra teu rs ont fait en tendre  leurs critiques. M. Ormsby-Core 
(Koyaume-Uni) nie to talem ent le point de vue de M. von K eller que les Juifs ne con- 
s tituera ien t pas une m inorite suscep tib le  de jouir d 'un regime de protection,

M. O rmsby-Gore adm et qu ’en A llem agne les Ju ifs ne constituent pas une minorite 
linguistique ni une m inorite na tionale  et que, dans la p ra tique  de leur religion, ils n 'ont 
jam ais e te  soumis a aucune restric tion . M. O rmsby-Gore declare qu'il tien t a dire tout 
de su ite  que l'AUemagne a une longue trad ition  de  to lerance religieuse e t qu'il ne ®‘y 
est jamais p rcdu it d 'in terven tion  de l 'E ta t dans l'exerc ice  des cultes. M ais on doit
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considerer les Juifs non pas seulem ent en A llem agne, mais ailleurs egalem ent, tres 
ne item en t oomme une m inorite de race. Le delegue allem and, rem arque M. Ormsby-Gore, 
a  parle  dans son discours de  la base ethnique, de la conscience nationale et de 1'homoge- 
neite de race du peuple allem and. Toutefois, il ne sau ra it soutenir paralle lem ent les deux 
theses. S ‘il m et on lum iere le ca rac te re  racial de TAllem and aryen, il doit 
reconnaitre  que le Ju if possede partou t T identite de race et qu'il est ra ttach e  a tous 
les Ju ifs du monde par ces memes liens du sang, de la fam ilie et de Thistoire. Pour appuyer 
son p o in t de vue M. O rmsby-Gore c ite un exem ple: Benjam in Disraeli, le Comte de 
Beaconsfield, descendait de  Juifs espagnols chasses d 'Espagne a l'epoque de Ferd inand  
et dTsabelle. Du point de vue nationalite , c 'e ta it un A nglais loyal et pa trio tę . Du point 
de  vue religion, il e ta it m em bre conform iste de 1‘Eglise d 'A ngleterre . M algre cela, au 
cours de tou te  sa vie, ta n t publique que privee, i'l se dec la ra it ile plus fier des Juifs. 
II est hors de doute  qu'il ex iste chez les Juifs le sen tim en t de leu r continuity historique, 
m algre leur dispersion, et qu 'ils form ent une m inorite de race qui m erite partou t le 
meme tra item en t que tou tes les au tres m inorites dans tous les pays.

M, Beranger (France) qui a aborde la mem e question, s ’es.t range a 1‘avis du delegue 
anglais e t a  ajoute en tre  autres: „Ł1 faut adm ettre  le concept admis d 'ailleurs p a r  tous 
les au teu rs qu'il y a minoritć, au  sens m oderne du mot, du m om ent qu'il y  a d iscrim i
nation  legale. La m inorite juive pouvait ne  pas ex is te r comme telle  en A llem agne; 
ce tte  m inorite, on la cree si l'on institue a  1‘egard des Juifs allem ands un regime de 
discrim ination. C 'est un dilem m e inevitable, auquel personne d 'en tre  nous ne peu t 
echapper. E t du  m om ent que nous nous tirouvons dans cette  situation, on doit com- 
prendre qu 'on  ne  peu t pas, dans un debat ou la question des m inorites se  trouve 
evoquee dans son aspect le plus general, ne pas accorder a la m inorite juive ce mem e 
sentim ent de solidarite  hum aine, ce meme esprit d 'equ ite  qu 'on sollicite de nous lorsqu 'ii 
s 'ag it d 'au tres m inorites nationales en dehors de 1‘Allem agne e t qui, on le sait, ont ete 
no tre  regie jusqu'ici comme ils le dem eureron t dans Tavenir".

A pres ce tte  digression que nous venons de faire re tournons au discours de M. von Keller.

La partie  de ce discours qui p a ra it a plus digne d 'e tre  notee, est celle oil il a expose 
i’idee du „Volkstum "  ou de la nationalite  ethnique. II sem ble s 'opposer a  l'idee que les 
m inorites peuvent avoir un lien de so lidarity  avec l'E ta t dont elles font partie. Ce lien  de 
solidarity  ne p eu t ex ister qu 'en tre  ceux qui son t lies p a r la com m unaute du sang ou de 
la langue et qui ont la  meme civilisation et les memes moeurs. Les membres d'une 
nation  ou d 'un groupe ethnique qui v it dans une am biance etirangere constituent, non 
p as un to ta l num erique d'individus, mais bien  une partie  in tegrante d 'une  com m unaute 
organique, e t ils se  considerent comme tels au  fond de leu r coeur. Ils veulent et,re re- 
connus comme constituant un groupe particu lie r egalem ent en ce qui concerne leurs 
droits. Du fait d ’apparten ir a une nation  il resulte en meme tem ps que ce tte  dern iere  
a ie droit na tu re l et m oralem ent b ien fonde d 'estim er que tous ses membires, meme 
si ces derniers son t separes de la nation-m ere p a r des frontieres d 'E tats , constituent 
une unite m orale et culturelle. Selon l'avis de M. von Keller, c 'e st au sein du peuple allem and 
que l'idee du „ V olkstum " a p roduit ses effets les plus intenses. Ce peuple reste  fide- 
lem ent a ttache  a sa  p ropre nationalite  ethnique e t il est conscient des indissoluble® 
liens qui le ra ttach en t a tous les A llem ands n 'im porte ou dans le monde.

La theorie  exposee p a r  M. von Keller qui nie la nationality  politique et n 'adm et que 
la nationality  ethnique, e t qui — d 'autxe p a rt — revendique pour l'A llem agne tous les
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A llem ands etaiblis n 'im porte ou dans le monde, meme si ces derniers sont separes de la 
nation-m ere p a r  des frontieres d 'E tats, ne pouvait pas ne pas para itre  si:specie aux 
rep rćsen tan ts  d 'a u tre s  nations. Elle a en effet provoque des repliques tre s  vives. Voici 
ia rep lique  du delegue britannique, M. Orrnsby-Gore, que nous reproduisons textuellem ent, 
avec quelques coupures.

,,Le delegue d e  l'A llem agne a expose devant cette commission la conception de  
i'E ta t fonde su r  i'hom ogeneite ethnique e t a declare qu 'un  E ta t ayant ce tte  hom ogeneite 
e thnique avait le droit e t le devoir de  s 'o ccuper des citoyens d ‘un au tre  R tat qui appar- 
tenaien t a  l'en tite  ethnique de I 'E ta t en question. Cela nous m enera tres loin. Je  trem ble 
en songeant aux responsabilites qui, dans ce cas, incomiberaient a  mon gouvem em ent 
a 1‘egard des citoyens des E tats-U nis qui — e t ils son t legion —  p re ten d en t descendre 
de ceux qui ont traverse l'O cean a bord du M ayflower. Nous re je tons absolum ent cette  
conception de I'hom ogeneite ethnique des unites politiques e t des E tats, qui a  ete 
exposee par le delegue de 1‘Allem agne. L 'Em pire b ritann ique est fonde non pas sur 
I'idee d 'une so'lidarite ethnique, mais sur celle d 'une fibre association de peuples 
libres encourages a  developper leu r conscience nationale  dans l'uni'te plus 
vaste  et, su rtou t, lies entire eux p a r  ce qui constitue la veritab le  garan tie  pour tou tes 
les m inorites dans le m onde en tier, les institutions libres qui perm etten t au peuple de 
se gouverner lui-m em e“.

M. Benes (Tchecoslovaquie) s 'e s t oppose a la theorie de M. von K eller  d une m aniere 
non moins categorique, il a  dit notam m ent: „M. von K eller  a souligne la theorie des 
nationalites ethniques, sans p rec ise r quelles sera ien t en p ra tique  les consequences poli
tiques e t juridiques d 'une te lle  doctrine a la Sooiete des Nations.

A  m on avis, la iconsequence de ce tte  theo rie  poussee a l 'ex trem e se ra it qu 'elle 
b ou leveisera it toutes les conceptions juridiques sur lesquelles son t fondes non  seu- 
lem ent les tra ites de m inorites, mais meme les rapports in ternationaux  en tre  les E tats 
composes de deux ou plusieurs nationalites. Cela com pliquerait singulieremeint le travail 
pacifique de la Societe des N ations si elle se  m etta it a accep te r e t  a  p ropager de3 
theories de ce tte  nature. J e  crois que nous devons en re s te r  a nos anciennes doctrines".

M, R appard  (Suisse), egalem ent adversaire  des idees du delegue allem and, a fo r
mule sa  reponse de la m aniere su ivante: ,,Le delegue du Reich, en developpant la con
cep tion  de la  na tionalite  ethnique, a pose un problem e d 'une repercussion presque 
infinie au point de vue politique. M. von K eller a juxtapose la nationalite politique 
a; la. nation|al'ite ethnique ou p lu tó t ijl a pose la na tionalite  politique sur 
la base de la na tionalite  ethnique et il a sem ble vouloir ireserver a  la  na tionalite  po- 
Iitique comme un droit de regard , comme un p ro tec to ra t m oral su r les ressortissants de 
ce qu'il appela it la nationalite  ethnique. Cela, naturellem ent, ne pourra it qu 'inqu ie ter 
un pays comme la Suisse, dont les trois elem ents linguistiques pourraien t ainsi, aux 
depens de  1‘un ite  nationale, e tre  revendiaues en quelque m esure par les trois grands 
E tats voisins et, quelles que soient nos sym path ies — vous savez qu 'elles son t tres 
vives et tres si-nceres —  pour nos trois grands voisins, nous ne voudrions pas que la 
m odeste clairiere  de n o tre  independence nationale fut trop  e tro item en t entouree de la 
foret de le u r  m ajestueuse souverainete, de peu r que ne fut obscurci le  soleil de n o tre  
liberte".

En outre des considerations d 'o rd re  general, le discours de M. von K eller contient 
une analyse des m oyens de rea lise r des p rog res politiques dans le dom aine de  la p ro 
tection  des minorites. II en indique trois.
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La prem iere voie dams laquelle on s 'e s t engage au cours de ces dern iers tem ps 
et ceci — souligne-t-ill — sans la collaboration de la Soeiete des Nations, est celle de 
la conclusion d 'accords b ila teraux  comme, par exem ple, l'accord  roum ano-yougoslave 
et l'accord lithuano-letton. M. von K eller estime que ces accords ne son t realisables que 
lorsque les in tere ts des deux  puissances con trac tan tes son t sim ilaires en ce qui con- 
cerne la p ro tection  des m inorites reciproque et ilorsque le po ids de  ces in te re ts  est a pen 
p res M entique, En outre on ne saurait esperer qu'un accord tde ce genre aboutisse a une 
solution pra tiquem en t satisfaisan te  dans le cas oil il ex iste des divergences d 'opinion 
au sujet de l'idee de la nationalite  ethnique ainsi que des consequences qui en decoulent.

L a seconde voie se ra it la  generalisation de la p ro tection  des m inorites sous les 
auspices de la S, d. N. C ette  idee  a fait l'ob jet de discussions detaillees au  sein de 
la VI commission en 1930 ainsi que l'annee dem iere . Si alors I'A llem agne a renonce, 
de  son cóte, a sou lever le pirobleme au sein  de cette  commission, e lle  ne s 'e s t pas 
moins declaree disposee, une fois que la question eu t e te  posee, a la discuter dans un 
sens positif pourvu que tous les E tats europeenS soient d 'accord pour accepter cette 
generalisation. Le point de vue allem and n 'a pas change jusqu 'a ce jour. M. von Keller 
estim e que la  generalisation ne dev iendra  possible qu 'au  m om ent ou on se m ettra  
d'accord su r le principe du problem e de la nationalite  ethnique. II semble a M. von K eller  
qu 'il y a  deux fron ts en presence. U ne solution vraim ent p ra tique  re s te ra  irrealisable 
tan t que l'un  des deux fronts p rend ra  une a ttitu d e  positive a l ’egard de l'idee de la 
na tionalite  ethnique alors que l'au tre  s'y  re fu sera  e t ressen tira  une repugnance intime 
a l'idee d 'une vie autonom e, reellem ent assuree su r le p lan culturel des groupes ethni- 
ques qui se distinguent de la population m ajoritaire en fait ou quant a l'o rienta tion  de leur 
volonte.

Notons au su je t de ces enonciation® de M. von K eller  qu 'il fait dependre la generali
sation de la protection  des m inorites, m esure dictee p a r la  justice e t l'egalite en droit 
des fitats, d 'une condition, notam m ent de l'accep ta tion  generale de l'idee du „Volk- 
slum ".

La troisiem e voie du progres a rea lise r dans le system e de la p ro tec tion  des m ino
rites est d 'am eliorer la p rocedure instituee par la  Soeiete des N ations en vue de cette  
pro tection . M. von K eller estim e que cette  voie est im portante et qu'il faudrait la re - 
ten ir a l'aven ir pa rce  qu 'elle est p eu t-e tre  la plus facilem ent p ra ticab le  de toutes.

Comme nous l'avons deja dit, le discours du delegue allem and qui a ouvert les 
d eb a ts  a la Sixieme Commission, a provoque beaucoup de repliques, en tre  au tres celles 
du delegue franęais, M. le senateu r Beranger, Ses deux discours sont presque exclnsi- 
vement contsacres a une polem ique avec M. von Keller. M. Beranger rappelle  a ce propos 
la petition  Bernheim  de H aute-S ’.'lesie, qui lui p a ra it m eriier de retenir tou t particu lie- 
rem ent l’a tten tion  lorsqu 'on  reprend les questions de m inorites qui ont e te tra itees  au 
cours de l'annee, e t ceci p o u r deux raisons qui differencient p rofondem ent le cas 
Bernheim  de la p lupart de ceux que le Conseil a eu a exam iner jusqu’ici.

P rem ierem ent —  le Conseil ne  s 'e s t pas trouve devant une infraction  en quelque 
so rte  indirecte, derivan t d 'une in te rp re ta tion  tendancieuse d 'une loi conforme aux tra ites 
dans ses principes, mais devant 1'affirmation tres categorique de principes qui sont, 
p ar eux-m em es, en contradiction  avec les p rincipes poses p a r les tra ites de minorites.

D euxiem em ent —  e t e 'est plus encore ceci qui constitue ie ca rac te re  particu lier 
de l'affaire Bernheim  —  com petent seulem ent pour connaitre  des differends, qui resultent 
des tra ites m lnoritaires, dans une seule region d'un grand Etat, le Conseil n ’en a  pas moins
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eu, dans cette  region, a  exam iner une loi generale applicable egalement dans le reste  du 
Reich, En constatant done 1 infraction dans cette region, il a, p ar la  meme, etabli que la 
loi generale du Reich, qu'il ne pouvait saisir q u e n  H aute-Silesie, e ta it en  contradiction for- 
m elle avec les principes poses p a r les T raites qui regissent la p ro tec tio n  des mino- 
rites.

Sur ce tte  loi generale, le Conseil de cette  annee n 'av a it pas, reglem entairem ent, 
a form uler d 'observations. Mais TAssemblee, on le salt, a un m andat beaucoup plus 
large puisque sa  com petence decoule, non pas des tra ites  de m inorites, m ais des regies 
generales de 1 artic le  3 du Pa cite. C 'est en se  fondant su r les prinoipes d e  cet artic le  
que la VI Commission de 1 A ssem blee de 1922, a pu proclam er les regies generales qui 
bnt elargi le cadre des tra ites. Elle a elabore une resolution, adoptee p a r TAssem- 
b lśe, don't le libelle est comme suit:

,,L‘Assem blee exprim e I'espoir que les E tats qui ne sont lies vis-a-vis de la  
Societe des N ations p a r aucune obligation legale en ce qui concerne les minorites. 
observeront cependant, dans le tra item en t de leurs m inorites de race , de religion 
ou de langue, au moins le meme degre de justice et de to lerance, qui est exige
p a r les tra ites  e t selon l'action  perm anente du Conseil".

S 'appuyant sur cette  recom m andation fondam entale, M. le senateur Beranger de- 
m ande a la Delegation allem ande comment elle concilie les lois du Reich, dont le Con
seil a eu a connaitre  a propos de Taffaire Bernheim , avec les tra ites  qui constituent la 
base de 'la Societe des Nations, e t plus p recisem ent encore avec Tarticle 67 de la Con
vention de H aute-S ilesie rep ren an t Tarticle 7 des T raites de M inorites qui stipule:

„Tons les ressortissants allem ands se ron t egaux devant la loi e t jouiront des 
m em es dro its  civils et poliitiques, sans d istinction  de race, de langue ou de re 
ligion.

i,La difference de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire
a aucun ressortissan t allem and en ce qui concerne la jouissance des droits civils
et politiques, notam m ent pour Tadmission aux emnlois publics, functions e t hon- 
neurs ou Texercice des d ifferentes professions et industries".

En outre, comme nous Tavons d e ja  dit. M. le senateur Beranger a aborde le pro-
bleme ju f, comme ce problem e se pose actuellem ent en Allemagne. II a  insiste su r le fait 
que 1 A llem agne a institue a Tegard des Ju ifs allem ands un regim e de discrim ination et par 
cela meme enfreint les principes qui sont a a base meme des tra ites  minorJtaires.

En presence de ce t e ta t de choses M. Beranger propose a la VI Commission de 
confirm er solennellem ent dans la resolution  qu 'elle  transm ettra  certa inem ent a TAssem-
blee, les regies posees a p lusieurs reprises p a r  ce tte  meme VI Commission e t par
TAssemblee elle-m em e de la Societe des Nations.

Le delegue franęais a done constate  dans son discours que TAllemagne s 'd carte  
d  une m aniere evidente des p rincipes poses p a r les tra ites qui regissent la  p ro tec tion  
des m inorites. P our ev iter que TAllem agne le fasse a Tavenir M. Beranger a  propose 
de confirmer la resolution de 1922 dont Texistence n ‘a nullem ent empsohe les manque- 
m ents de 1 Allem agne. On se  dem ande avec etonnem ent pourquoi Teminent delegue 
franęais n  a pas cherche une au tre  voie plus efficace pour conjurer le mal, n ‘a pas 
demande une garantie legale qu ’on trouverait p. ex. dans la  generalisation des obligations 
m inoritaires? Le dilemme est la: ou bien  la p ro tec tion  des m inorites dev iendra de plus
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en plus inoperante et se ra  enfreinte par trop souvent, ou bien il faut recourir a des moyens 
d 'ac tio n  qui ont une dhance de rem edier a cet e ta t de choses.

Dams les debats qui se  son t deroules ce tte  annee a la  VI Commission, il faut 
assigner une place toute speciale a 1‘expose de M. Frangulis, delegue de H aiti. Le theme 
q u ‘i'1 a aborde est vaste, eon initiative est des plus genereuses, em preinte d‘un hau t 
idealisme. Cet idealism e est le plus beau cóte du p ro je t e t en meme temps, peut-etre, 
son point faible. II tend  a e tab lir p a r une convention m ondiale la justice et la liberte 
dans tous les E tats. Le bu t est excellent, mais est-il realisab le?

II p ara it que M. Frangulis a conscience du  caractere un peu vague de eon pro jet 
e t tache dans son expose a se  ra tta ch e r a la realite . Se p laęan t su r le te rra in  des 
faits, il re trace  brievem ent l'h isto ire de l'etablissem ent du  regim e de pro tec tion  des m i
norites et il note que les tra ites en vigueur contiennent a ce su je t des „dispositions- 
types" qui consacren t „les droits de l'hom me". II cite 1‘art. 2 du tra ite  avec la Po- 
logne: „Le Gouvemememt polonais s'engage a accorder a tous les hab itan ts pleine et 
en tie re  p ro tec tion  de leu r vie et de leu r liberte, sans distinction de naissance, de na- 
tionalite, de race ou de religion. Tous les hab itan ts de la Pologne ont droit au librę 
exercice, tan t public que prive, de  tou te  fol, religion ou croyance, don t la  pratique 
ne sera  pas incom patible avec 1‘ordre public et les moeurs". Ensuite M. Frangulis 
note encore que 1‘artic le  prem ier de  tous les tra ites reconnait „comme loi fondam enlale 
qu 'aucune loi, aucun reglem ent, ni aucune action officielle ne so it en contradiction  ou en 
opposition avec ces stipulations et qu 'aucune loi, aucun reglem ent ni aucune action 
officielle ne p reva len t contrę elles".

Les textes susindiques que les traites en vigueur contiennent et qui sont app li
ques en pratique, sont une preuve evidente que les auteurs de ces stipulations avaient 
pense que l'heure e ta it venue de soustraire  les droits que les hommes possedent en 
ian t que tels a l 'a rb itra ire  de 1‘fitat.

Sur les 56 E tats qui com posent la  S. d. N., il y en  a quinze qui ont assum e des 
-obligations m inoritaires. On a considere que ces obligations ne po rta ien t aucune atteimte 
a leur souverainete. Pourquoi ne pas e tendre  ces obligations a tous les E ta ts?  II est 
im possible de decla rer que ce qui est une obligation pour une categorie d 'E tats con- 
stitu e  une violation des droits d 'une autre categorie d 'E tats. Une experience de quinze ans 
a dem ontre que le system e des m inorites e tan t restrem t, im parfait, n 'a  pas donne les 
Tesultats satisfaisants auxquels on eta it en droit de s 'a ttendre.

En presence de ce tte  situation, la  Societe des N ations ne peu t re s te r  indifferente, 
L 'opinion publique du monde en tie r reclam e des actes. L 'accom plissem ent de sa  haute 
tache  est de tou tes p a rts  im perieusem ent sollicite. II y a  deux  voies qu 'elle doit suivre 
successivem ent afin de faire face aux necessites que comm ande la conscience humaine.

La prem iere voie est le p rincipe de la generalisation  du dro it des m inorites, r e 
clame ici-m eme par un grand nom bre de delegations.

Mais il ex:s te  aussi une au tre  voie. E tan t donne qu'il n'y a pas qu'une categorie 
de citoyens ap p artenan t a un E tat, qu 'on appelle minorite, qui est seu le  in tćressan te , 
mais que Tensemble des citoyens qui com posent les collectivites hum aines a droit a la 
meme liberte  et a la mem e protection , la  Societe des N ations doit envisager le problem e 
dans tou te  son am pleur en le posant sur le  te rra in  des droits de l'homme, c‘est-a-d ire  
des droits que les hommes possedent en tan t que tel®, qu'ils appartiennen t a une m ino
rite  ou a une m ajorite. C 'est la generalisation des D roits de l'Homme te lle  q u e lle  ex 1ste



82 QUESTIONS M INORITAIRES N-o 3—4

dejd dans 1 art. 2 des T raites des M inorites. L ’egalite des droits qui en resu ltera  sera  
un des plus grands b ienfaits pour Thum anite to u t entiere.

Comme nous 1‘avons deja  dit, nous ne pouvons qu 'app laudir a  Tinitiative noble et 
gćnereuse de la delegation  de  H aiti. La seule reserv e  qu 'on pourra-it faire a  no tre  
avis est que le m ieux est souvent l'ennem i du bien et qu'il se ra it p eu t-e tre  plus p rudent 
d<; p roceder p a r e tapes et de com m encer par la generalisation  des obligations minori- 
taires.

Si on peu t exprim er la crain te  que la delegation de H aiti au point de vue pTatique, 
a par trop  accelere I allure e t est allee trop  loin, on est par contre en  dro it de faire 
aux delegations du Royaume-Uni, de la Norvege, des Pays-B as et du D anem ark le re- 
p roche oppose. P assan t sous silence le problem e de la generalisation des obligations 
m inoritaires, la delegation britannique, qui a parle en son p ropre  nom  et au  nom des 
tr°»s au tres delegations susm entionnees, n  a formule, en fait de  propositions concretes— 
que des propositions re latives a la procedure. R ien d 'au tre , — comme si tou t le problem e 
se bom ait a  cela. L objet de ces propositions (dont nous ne critiquons pas le fond, mais 
que nous trouvons insuffisantes et intem pestives) est d 'assu rer line publicite plus effec
tive non pas pendant Tex amen d 'une petition adressee au Conseil de la S, d. N. par une 
m inor.te, mais lorsque la Societe a term ine l'e tude de la petition. A u cours de Texamen 
d'une petition  la confiance et la discretion sont nesessaires: i! s 'ag it en effet de questions 
delicates et il faut eca rte r  la propagandę qui ne  m anquerait pas de s 'ex e rce r si a ce 
s lade  des negociations la publicite s e n  m elait. T out au contraire, la publicite apres que 
le cas a e te  juge, ne peut avoir que des resu lta ts  satisfaisants, su rtou t celui d 'em pecher 
le re to u r de petitions identiques lorsqu 'une question avait deja ete tranchee. P ar con
sequent, la p rem iere  proposition  de la delegation  britannique est la suivante

“L 'A ssem blee invite le Conseil a  exam iner s 'il conviendrait de modifier la 
p rocedure ex istan te  en m atiere  de pro tec tion  des m inorites dans le  sens ci-apres:

f) ,.Les petitionnaires dont les petitions out ete declarees irrecevables, de* 
vron t e tre  inform es du m otif de ce tte  decision".

Lorsque le S ecretaire  general n 'a  pas re je te  la petition  et q u e lle  est soumise au 
Comite des Trois, la delegation  propose la p rocedure d iscretionnaire suivante:

2) „Dans tous les cas ou une petition  ne se ra  pas inscrite a Tordre du jou r 
du  Conseil, le Comite des Trois publiera  sa  decision et aura  pleins-pouvoirs pour 
publier en meme tem ps tou tes explications qu'il pou rra  juger utiles".

Si, ap res exam en, le Comite des Trois ne se  juge pas en m esure de  prendre  une  
decision definitive su r la question et p a r  consequent la  renvoie au Conseil in corpore, 
la delegation soum et la proposition su ivante:

3) ,,Le Comite des Trois pourra , lorsqu'il signalera des questions a l'a tten tion  
du Conseil, jo indre en meme tem ps, s 'il le juge bon, un expose des motifs de >sa 
decision".

Ces tro is propositions assurent, de l'avis du delegue britannique, au dernier s tad e  
de Texamen d 'une petition , un degre raisonnable de publicite comme on 1‘a 
si souvent dem aode. L o ra teu r declare qu'il est ce rta in  que ces propositions si elles 
e ta ien t adoptees donneraien t satisfaction  aux critiques que l'on a form ulees avec assez 
de raison  e t qu'elles constituent tout ce qui, au stade actuel, est dem ande de la S. d. N. 
aux  term es des tra ites de  m inorites existants pour qu 'elle s 'acq u itte  effectivem ent des 
obligations que lui im posent ces traites.
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A pres cet aperęu  du point de vue de la delegation britann ique et d es  delćgati ans 
de Norvege, des Pays-Bas et du D anem ark dont la delegation du R oyaum e-U ni e s t le 
porte-parole, i! est in teressant de relater, a  titre  de com paraison, le discours du delegue 
de  la Suede. M. Sandler, tou t en se  declaran t e tre  partisan  de Tidee d’un perfection- 
nem ent raisonnable de la p rocedu re  en vigueur pour l'exam en des petitions des minorites, 
souligne que la question de la p ro tec tion  des m inorites a beaucoup evolue pendant 
les dern ieres annees e t qu 'elle offre m ain tenan t un aspect plus large qu‘il s e ra it judi- 
cieux, a son avis, de reten ir.

L ’annee passee ii y a eu une discussion a ce su je t dans la  mem e VI Commission 
qui a e te suivie avec beaucoup d 'in te re t et qui a  fait bonne oeuvre en p reparan t le  terrain . 
D epuis ce tem ps-la les evenem ents se sonl p red p ite s  et la question de savoir s ‘il faut 
envisager la protection des minorites sur un p lan general s 'e s t posee avec encore plus 
de force.

Dans cet o rd re  d ’idees M. Sandler s ’associe a la p roposition  m entionnee plus haut 
du delegue franęaiis, M. Beranger, qui a suggere de confirmer la resolution  de TAssemblee 
de 1922. C ette  resolution, comme on le salt, invite les S tate, non lies par des obligations 
m inoritaires, d ’observer dans le tra item en t de leurs m inorites au moins le meme degrć 
de to lerance  e t de justice qui est exige par les tra ite s  m inoritaires. Mais M. Sandler 
cro it devo ir rem arquer: ,,Par une te lle  confirm ation on n ’ajoute rien  aux engagem ents 
jurid iques liant les E tats; en tan t qu ‘obligation m orale, la decision a ete prise id y  a plus 
de  10 ans deja. Personne n ‘aura certa inem ent la  p ensee  de faire un pas en arriere . 
M aintenant il s 'ag it tou t au contraire  de nous dem ander francbem ent si Ton po u rra it 
s'appireter a faire un pas en avant.

J e  suis persuade qu'il faut exam iner de pres e t tres sćrieusem ent et la possibilite 
et les m odalites d 'une transform ation des principes deja adoptes en des engagem ents 
d ’ordre Ijuridique. II est ev ident qu ’il faut faire exam iner par quelque crgane special 
tous les divers aspects de ce tte  question, si Ton veut s ’engager dans la voie indiquee. 
Sans p rec iser po u r Tinstant T attitude de mon gouvernem ent, en vous soum ettan t des 
propositions plus concretes, je crois necessaire d ’ecla ircir la  situation  pour voir ou 
nous en sommes. J e  voudrais done consulter mes collegues su r l ’idee meme d'entre* 
p rendre des m aintenant une etude serieuse de tcu te  la question, Je  me bornerai pour 
le moment a vous assurer que le gouvernem ent suedois salueraiit une telle etude avec une 
sym pathie m arquee”.

La decla ra tion  de M. Sandler n e  laisse subsister aucun doute que le delegue sue- 
doi'S, d ’une m aniere ex trem em ent p ruden te  mais neanm oins claire, se  prononce, en prin- 
cipe, en faveur de la  generalisation des obligations m inoritaires et de  l’institution d ’un 
organe special pour en trep ren d re  des m aintenant une etude serieuse de toute ia  que
stion.

M. R aczyński (Pologne) qui a pris la  parole im m ediatem ent ap res M. Sandler a tenu 
a rendre hom m agę au delegue suedois qui a souleve une question, discutee a m aintes 
reprises, mais qui n ’avait fait jusqu’alors aucun progres. P ourtan t, a dit le delegue po- 
lonais, une idee ne p eu t vivre e t p ro sperer que si Ton aide a son developpem ent. Si 
effectivem ent parm i les E tats interesses, les raisons en faveur de leur in tere t im m ediat 
.sont plus fortes que la necessite  de  reconna itre  e t d ’appuyer ce principe, il y a lieu 
d ’e tre  tres pessim iste. C’est pour ce tte  raison qu’en p reparan t sa declaration  le delegue 
de la Pologne n ’avait pu s ’em pecher de faire m ontre d ’un certain pessimisme qu'il est 
heur®ux de pouvoir corriger m aintenant. En effet, la decla ra tion  du  delegue de  la
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S u ed e  lui a  re v e le  q u 'il y  a  d e s  id ee s  qu i a v a n c e n t e t qu i fo n t des p ro g res . II fau t 
e sp e re r  q u e  p lus ta rd  e lles m a rq u e ro n t un  p ro g res  v e r ita b le  e t  sen sib le .

M . R a czyń sk i  a  je te  ensu ite  un re g ard  re tro sp ec tif  su r  les d e b a ts  p e rio d iq u es  qui 
s e  so n t d e ro u le s  a u x  A s s e m b le s  p re c e d e n te s . II a  tro u v e  a  ces d e b a ts  une  s im ilitu d e  
tre s  c a ra c te ris tiq u e : p re sq u e  to u s les an®, c e rta in s  E ta ts  on t p ris  la p e in e  d e  su g g e re r 
d e s  in n o v a tio n s  e t das p e rfe c tio n n e m e n ts  au  sy s te m e  de la  p ro te c tio n  d e s  m in o rites  —  
e t c e r ta in e m e n t to u jo u rs  ces su g g estio n s n o u s  v e n a ie n t des E ta ts  non  a ssu je ttis  a  ce 
sy s te m e  e t qui en d e s ira ien t 1‘ap p lic a tio n  au x  a u tre s .

C e tte  in itia tiv e  s a tta c h a it  su r to u t au  dom aine de  la  p ro ced u re .

D u n  a u tre  cote , le s  Ź ta ts  d its  m in o rita ires  se  so n t to u jo u rs  o pposes tre s  energ i- 
q u em en t a  ces re fo rm es q u e  n e  p re c e d a it  n u lle m en t un  e ffo rt en  vue d e  fa ire  e v o lu e r 
un  reg im e d 'e x c e p tio n  v e rs  un  sy s te m e  g en era l l ia n t to n s les E ta ts  civ ilises du  m onde. 
E t p o u r ta n t, ce  n e s t  q u a  c e tte  co n d itio n  que  la  p ro te c tio n  d e s  m in o rite s  p o u rra it  
a c q u e rir  u n e  so lid ite  e t u n e  a u to r i te  qui lui m an q u en t e t a  l 'ab sen c e  d esq u e lle s  ne  p e u v en t 
su p p le e r  q u e lq u es  re to u c h e s  de  p ro ced u re .

M. R a c zy ń sk i  ra p p e lle , ap res  ce tte  co n sta ta tio n , la d e c la ra tio n  d e M. A uguste  
Z alesk i fa ite  T annee  d e rn ie re , d e c la ra tio n  q u 'il fa it s ien n e :

''L a  P o lo g n e  n e  p e u t pas su iv re  c e rta in s  delegues qu i v o u d ra ie n t in s titu e r  un 
ech an g e  de  v u es  su r  1 a p p lic a tio n  e t su r  les m od ifica tio n s ev en tu e lle s  d e  la  p ro c e d u re  
e .x istante  p o u r  la p ro te c tio n  des m in o rites" .

E t to u t  de  su ite  ap res , en  re v e n a n t a u x  cau ses p ro fo n d es  qu i re g is se n t e t d o m inen t 
to u t le p ro b lem e, M. Zales'k i a v a it  d it ce qu i su it:

 11 s e r a l t  p e rso n n e llem e n t tre s  h e u re u x  d e  p o u v o ir  d isc u te r , so it a  l'A ssem b lee ,
so it  au  se in  d e  la  s ix iem e  C om m ission, to u s les a sp e c ts  d u  p ro b lem e  m in o rita ire  d a n i 
e m onde  en tie r. M ais un  te l  d e b a t n e  s a u ra it  s e  fo n d e r que  s u r  l 'a c c e p ta t io n  u n iv erse lle  

d un  sy s te m e  un ifo rm e  d e  p ro te c tio n  des m inorites ... L a  h a u te  m ission d e  la S o c ie te  
des N a tio n s dans le d o m ain e  d e  la  p ro te c tio n  des m in o rites  n e  p o u rra  d o n n e r une  sa -  
U slac tio n  co m p le te  a  la co n sc ie n ce  m o ra le  u n iv e rse lle  q u e  lo rsq u e  d eu x  co n d itio n s 

s e  tro u v e ro n t p re a la b le m e n t rem p lies : p re m ie re m en t, que  to u te s  les m in o rites  sa n s  e x c e p 
tion so ie n t p ro teg e es ; d eu x iem em en t, que  le s  re v en d ica tio n s  m in o rita ires  n e  
p u isse n t jam ais e tre  in sp irees p a r  des ra iso n s e tra n g e re s  a  le u r  o b je t 
e t fin a lem en t la  p re m ie re  ex ig en ce  que  la m o ra le  In te rn a tio n a le  s e ra i t  en  d ro it 
d e  fo rm u le r tendran t a  o b te n ir  que, d a n s  les p ay s non  a ssu je tt is  au x  o b liga tions m ino- 
r i ta ire s  e t  d o n t  le s  r e p re se n ta n ts  s e  c ro ie n t a p p e les  a  jo u e r  le ro le  p ro v id e n tie l de 
d e fen seu rs  de  la  ju stice , la  s itu a tio n  d e s  m in o rites  fu t a  l 'a b r i  d e  to u te s  c ritiq u es" .

E n su ite , a p p u y an t 1‘id ee  de  la  g e n era lisa tio n  d es o b liga tions m in o rita ires , l 'an c ien  
M m istre  d es  A ffa ire s  E tra n g e re s  de  la  P o logne  a v a it  itenu a c o n s ta te r  que  d a n s  p re sq u e  
tous les p ay s  on tro u v e  d e s  m in o rites  a  d e s  d e g re s  d iv e rs . Si, dans ce rta in s  cas , c ’est 
une  c o n s ta ta tio n  p u re m e n t th eo riq u e , il en  est, p a r  co n tre , d 'a u tr e s  ou  les m in o rites  se 
tro u v e n t en  g ro u p es co m p acts  e t so u le v en t d e  v e r ita b le s  p ro b lem es  sa n s  qu 'il so it 
po ss ib le  de^ les t r a d e r  p a rc e  que  les p la in tes  les p lu s  m otivees re ę o iv e n t une  rep o n se  
in v ariab le : ,La S o c ie te  des N a tions est in eo m p e ten te  p a rc e  que  T E tat in crim in e  n e s t  
p a s  a s su je tt i  au x  ob liga tions m in o rita ires" ...

„E t c e p e n d a n t la ju s tice  e s t une, ou  d e v ra i t  e tre  u n e  p o u r  to u te s  les m in o rites ; 
s e u le  u n e  ,ju s tic e  eg a le  p o u rra it  c o n fe re r a la  S o c ie te  d e s  N a tio n s l'au to rit.e  moirąie 
in d isp eaw ib le  a  so n  ac tio n " .
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M. Raczyński, apres avoir cite les paroles de M. Zaleski, rem arque que ces p a 
roles n 'onl pas eu les su ites que la Pologne a ttend  depuis b ien des annees deja e t  
qu'il n ‘a pas ete fait un pas vers une rea lisa tion  qui p ou rtan t s ‘im pose.

On d it que 1‘opinion du m onde a evolue. Mais ceci n e s t  pas suffisant. II faut
absolum ent a rriver a en reg istrer un  progres veritable. C‘est dans ce t esprit et avec 
1‘espoir de trouver un appui et un encouragem ent en vue de la realisa tion  d ‘une idee entie- 
rem ent conform e a T esprit du  P ac te  de la Societe des N ations que M. R aczyński soum et 
le pro jet de resolution  suivant:

„L’A ssem blee de la Societe des Nations, 
considerant que ies tra ite s  des m inorites actuellem ent en vigueur ainsi que les 
declarations su r la p ro tec tion  in ternationale  des m inorites faites devant le Con- 
sell p a r certains E tats n en g ag en t qu‘une partie  des m em bres de  la  Societe des 
Nations, tandis que d 'au tres m em bres de la Societe resten t touljours libres de tout 
engagem ent juridique a ce sujet,
esitimant qu 'un te l e ta t de choses assure la  garan tie  in ternationale  seulem ent 
a certaines m inorites et laisse sans p ro tection  in ternationale les au tres qui ne
sau ra ien t en aucun cas faire appel a la  Societe des Nations,
considerant qu 'une pareille  distinction en tre  les m inorites protegees et non p ro 
tegees se trouve en contradiction  avec le sentim ent d 'equite et de justice, 
ten an t com pte du fait que les m inorites de race, de langue et de religion qui ne 
sont pas couvertes par la p ro tec tion  actuelle des minorites et qui ont le meme 
droit m oral a  la p ro tec tion  de la Societe des N ations que les m inorites protegees, 
se  trouven t dans presque tous les pays europeens et ex traeuropeens, 
affirm e que les conditions actuelles de la p ro tec tio n  in ternationale  des m inorites 
ne  son t pas conformes aux principes fondam entaux de la m orale in ternationale  
e t estim e qu'il y a lieu d ‘y rem edier p a r la conclusion d 'une Convention G ene
rale su r la p ro tection  des minorites. C ette  convention devrait com porter les memes 
engagem ents pour tous les m em bres de la Societe des N ations et devrait assurer 
la protection  in ternationale  a tou tes les minorites de race , de langue e t de r e 
ligion,
prie en consequence le Conseil de b ien vouloir nom m er une Commission d ’etude 
qui exam inerait le problem e et p resen te ra it a la prochaine session de 1‘A ssem blee 
un p ro je t de convention generale sur la p ro tec tion  des m inorites".

A pres le debat general que nous venons d 'exposer la sixiem e Commission decida 
de renvoyer a un sous-com ite special les qua tre  propositions differentes dont elle 
a ete saisie, notam m ent, Tune em anant des delegations britannique, danoise, hollandaise 
e t norvegienne e t concernan t la p rocedure et trois au tres em anant respectivem ent des 
delegations franęaiise, polonaise et ha itienne concernant les questions generale® ayant 
fait 1‘objet de la discussion. Ce sous-com ite, preside par le p residen t de la  Commission, 
est compose des rep resen tan ts  de TAllemagne, du Royaum e-U ni, de la  F rance, de la 
G rece, de H aiti, de  la Hongrie, de l'f ita t libre dTrlande, de la Norvege, de la P o 
logne, de la  Suede, de la Tchecoslovaquie e t du rappo rteu r (M. H olsti —  Finlande).

Le sous-com ite p roceda d 'abord  a Texamen de la proposition des qua tre  de lega
tions. Un certain  nom bre de delegations sou leveren t la question p realab le  de la  com 
petence  de 1‘A ssem blee pour p rend re  des resolutions en m atiere  de procedure  minori- 
taire. P a r contre, d 'au tres  delegations ont exprim e Tavis que la com petence de TAssem- 
blee en ce tte  m atiere  est hors de  doute. Sans se  p rononcer su r ce tte  question, qui reste  
entiere, e t apres un echange de vues au cours duquel des opinions d ivergentes fuirent 
exprim ees, ,1a delegation britannique p rit finalem ent Tinitiative de  faire rem placer la 
p roposition p a r une au tre , tendan t a ce que TAssemblee dem ande au S ecretaire  general



86 Q UESTIO NS M INORITAIRES N -o 3 —4

de com m uniquer au Cons e i 1 la d iscuss i o 11 qui a eu lieu dans la s ix iem e Com m ission sur 
la question  de la (procedure en m atiere de protection  des m inorites.

A  la fin de se s  travaux, le sou s-com ite  d ec id a  d adopter defin itivem ent ce tte  pro* 
position, am endee, sur la suggestion de M. Polit is ,  de faęon a la  rendre applicable  
a toute la d iscussion concernant la question  de m inorites. Le tex te  defin itivem ent adopte  
par le  sou s-com ite  est done red ige com m e suit:

„L A ssem b lee  dem ande au Secreta ire  general de com muniquer au C onseil la 
discussion qui a eu lieu dans la s ix iem e Com m ission sur l'ensem ble du problem e  
des minorites".

Les propositions polonaise et haitienne, ainsi qu’une nou velle  proposition  tran- 
sactionnelle  soum ise au sou s-com ite  par la delegation su ed oise, donnerent lieu a un 
am ple echange d e  vues entre d ifferentes delegations rep resentees au se in  du sou s- 
com itć. La proposition su ed oise  tendait a ce  que l ’A ssem b lee  priat le C onseil de prendre 
le s  m esures qu il jugerait les plus appropriees en vue d’une etude preparatoire de la 
question d u n e  consolidation , par des engagem ents d ’ordre juridique, des principes de la 
protection  des m inorites, afin de perm ettre son  inscription a l'ordre du jour de la 
prochaine session  ordinaire de l ’A ssem blee. A u cours d e  lla discussion, 1‘i.dee a  ete  
aussi su ggeree de se  borner pour le m om ent a dem ander aux gouvernem ents des E tats 
m em bres de la S o c iete  leur opinion sur 1‘opportunite de m ettre la question  a 1‘etude. 
C ette idee n ‘a pas e te  retenue. C ertaines delegations ayant' explique les m otifs pour 
lesquels e lle s  ne pouvaient pas s'y  rallier, la d e legation  suedoise, ainsi que la d e le 
gation polonaise et la delegation  haitienne, consentirent a ne pas dem ander de sou- 
m ettre au vote  leurs propositions resp ectives. C ertaines delegations ont exprim e le vif 
regret qu'il n'ait pas ete possib le d e  faire m ettre d es  m aintenant a l'etude la question  
de la generalisation du regim e de protection  des m inorites de race, de langue ou de 
religion, au m oins dans le continent europeen, ainsi que d es droits de 1‘hom m e et du 
c itoyen , et e lle s  ont tenu a declarer que cette  generalisation, qui est, a  leur avis, 
im posće par le  principe m em e de ! egalite  juridique de tous les Etats, ne saurait etre  
defin itivem ent ajournee san s gravem ent com prom ettre la valeur des traites actuellem ent 
en vigueur en la m atiere. II est bien entendu que les trois propositions polonaise, 
haitienne et su ed oise, ainsi que ce lle s  des quatre delegations concernant la  procedure, 
figureront com m e ann exes aux proces-verbaux de la  s ix iem e Commission.

F inałem ent, le sous-com ite aborde 1‘exam en de la proposition franęaise. Son p re
m ier paragraphe fut adopte a 1 unanim ite par le  sou s-com ite , am ende conform em ent 
a la su ggestion  de la d e legation  ita lienne, de faęon a se  tenir str ictem ent au te x te  
de la resolution  adop tee par l ’A ssem blee en 1922 et sou s reserve d ’une declaration  
que la d e legation  allem ande annonęa vouloir faire au sein  d e  la s ix iem e Commission. 
V oici la redaction  defin itive de ce prem ier paragraphe:

,, L ’A ssem blee,
„Reprenant la recom m andation adoptee par l ’A ssem blee le 21 septem bre 1922,

,,Exprim e 1 espoir que les Etats qui ne son t lies v is-a -v is  de la Societe  des  
Nations par aucune obligation legale en ce qui concerne les m inorites, obser- 
veront cependant dans le traitem ent de leurs m inorites de race, de religion  
ou de langue, au m oins le  m em e degre de justice et de to lerance qui est 

- ex ige par les traites et se lo n  1’action  perm anente du C on seil’’.
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C ertaines delegations ne se son t ralliees au simple rappel de la resolution de  1922 
q u a  reg re t e t a seu le  fin de perm ettre  1‘unanim ite, Mais elles ont tenu  a declarer que 
«*il n 'a  pas e te  possible de proclam er des m aintenant 1'obligation In ternationale  incom - 
bant a tous les E ta ts  d 'acco rd e r a leurs m inorites de race, de langue ou de religion 
un tra item en t egal a  celui qui est p revu  dans les tra ites particuliers, elles dem eurent 
convaincues qu 'une telle obligation fait deja  p artie  du droit des gens, et qu 'en conse
quence la resolution  proposee a l’Assem blee ne  sau ra it avoir p o u r effet de m ettre  en 
doute  son existence,

Le deuxiem e paragraphe donna lieu au sein  du  sous-com ite a une discussion p ro - 
lomgee. La delegation allem ande fit savoir qu ’elle considerait l'idee qui se trouvai't a la  
base de c e tte  p a rtie  de la proposition comme visan t d irec tem en t la question juive en A lle- 
magne e t que, de ce fait, il lui se ra it im possible de s ‘y ralliei; sous quelque forme 
q u e lle  fut exprim ee. La delegation allem ande estim a qu 'e tan t donne Timpossibilitć de se  
m ettre  d 'accord  su r une resolution v isan t 1‘am elioration de la procedure m inoritaire et 
su r la generalisation du syisteme de protection des minorites, il ne sera it pas non  plus 
indique, dans le cas present, d accep te r le deuxiem e paragraphe de la proposition M. Po- 
litis, dans 1‘espoir de rendre l'idee acceptable a tous les membres du sous-comite, proposa 
la redaction  suivante:

„L 'A saem blee considere que les principes ci-dessus devront s 'app liquer sans 
exception  a toutes les categories de ressortissants qui d ifferen t de la m ajorite de 
la population par la race, la langue ou la religion".

La delegation allem ande declara  toutefois que, ce tte  proposition ne ten an t nulle- 
m en t co m p te . de ses objections de  fond, elle se  trouva it tou jours dans rim possib ilite  
d 'a ccep te r ce tex te , auquel s 'e ta ien t ralliees plusieurs delegations, et notam m ent la 
delegation franęaise elle-m em e. Sur la dem ande de ce tte  dern iere  delegation, le  
deuxiem e paragraphe du p ro je t de  resolu tion  fut finalem ent adopte, apres appel no
minal par le sous-com ite, p a r onze voix contre une su r douze votants, le presiden t 
et le rap p o rteu r n 'ayan t pas p ris p a rt au vote en raison de leurs fonctions. Les delega
tions italienne et hongroise decla reren t expressem ent qu 'en  vo tan t Tadoption de ce tex te , 
elles n 'en tendaien t pas exprim er un avis quelconque au su jet des questions concernant- 
la politique in terieure  d 'un  autre pays.

La sixiem e Commission ayan t pris connaissance des travaux  du sous-com ite et 
ayan t redige son rapport, a propose a 1‘A ssem blee d 'adop te r ce rappo rt a in s iq u e  les r e 
solutions suivantes:

I. „L'Assemiblee,
„R eprenant la irecom m andation qu’elle a adoptee le 21 sep tem bre 1922,

„Exprim e l'espoir que les E tats qui ne son t lies vis-a-vis de la Societe d es  
N ations p a r  aucune obligation legale en ce qui concerne les m inorites, obser- 
veron t cependant dans le tra item en t de leurs m inorites de race, de religion ou de 
langue au moins le mem e degre de justice e t de to lćranee qui est exige par les 
tra ites e t se lcn  l’action perm anen te  du C onseil”,
II. „L’A ssem blee considere que les principes enonces dams la resolution  I, qui 
reaffirm e la recom m andation de 1922, devront s 'app liquer sans exception a toutes 
les categories de resso rtissan ts qui different de la maijorite de la population  par 
la race, la langue ou la religion".
III. „L’A ssem blde dem ande au S ecretaire  general de com m uniquer au Conseil la
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discussion qui a eu lieu dans la sixiem e Commission su r l'ensem ble de la question 
des minorites".

La discussion du  rap p o rt de la sixiem e Commission a eu lieu le 11 octobre, a la 
sean ce  de clóture de la XIV Assem blee.

Le delegue de 1 A llem agne, M. von K eller ayan t declare que la delegation alle-
m ande v o te ra it pour la p rem iere et la troisiem e resolution  et contre la deuxiem e re 
solution, deux votes ont e te emis, Tun sur les resolutions I et III et l'au tre  sur la 
(resolution II.

Les resolution I et III ont e te  adoptees, la resolution II a ete reje tee , la delega
tion allem ande ayan t declare qu elle n 'e ta it pas en m esure de l'accep ter.

A u cours des debats a la XIV A ssem blee de la S. d. N. on avait aussi aborde la 
question des refugies provenant d'A llem agne. La d e leg a tio n 'd e s  Pays-B as a presen ts 
au  su je t de ce problem e une reso lu tion  spec:ale  qui a e te debattue en detail |a la  
seconde Commission,

La resolution, apres que d'assez nombreuses modifications y avaient e te  apportees, 
a  ete adoptee dans la redaction  proposee par le sous-oomite. La teneur de  cette re 
so lu tion  peu t e tre  reeum ee comme suit:

,,L‘AssemM ee:
,,Considerant que la presence dans d ifferen ts pays d u n  grand nombre des 

refugies d'A llem agne constitue un problem e dont la solution demande une colla
boration  in tem ationale ,

"Suggere au Conseil de nomm er un H aut Comm issaire pour organiser ce tte  
collaboration et pour assurer aux refugies du travail dans tous les pays qui
peuvent en offrir,

,,Prie le Conseil de la  S. d, N. d 'in v ite r les E tats et s 'il le 'juge utile  —  les
organisations privees qui seraien t le m ieux en m esure de venir en aide aux r e 
fugies,  ̂ a se faire rep resen ter dans un Conseil _ d 'adm inistration don t le m andat 
sera  d 'assister le H aut Comm issaire dans śa  ta’che, le H aut Comm issaire devant 
p re sen te r des rap p o rts  periodiques sur raccom plissem ent de son m andat a ce 
Conseil d adm inistration  qui les ferait parven ir aux Etaits susceptib les d 'appo rte r 
leurs concour.s a Toeuvre envisagee,

(iSuggere, que les frais de ce tte  collaboration et du B ureau du H aut Com
m issaire so ien t couverts par des contributions volontaires et recom m ande au
Conseil d 'au toriser l'avance a ces frais d'une somme n 'excedant pas 25,000 
francs,

„Exprim e l'espoir d ’obtenir pour les taehes ci-dessus definies l‘ass:stance 
des gouvernem ents e t la collaboration d 'organisations privees".

L e X V I I I  C ongres iSioniste
Le dernier Cong res Sioniste a  Prague a e te convoque a un m om ent politique qui 

rendait les deliberations du Congres epineuses au plus hau t degre. On pouvait d 'ailleurs 
‘e  P  re voir d avance, Bien des raisons y contribucren t: les derniers evenem ents de la vie 
juive qui ont p recede le Congres, la repartition  des forces au sein des delegations, etc. 
De meme la situation  in tem ationale  generale ne  crea it pas une atm osphere favorable 
a la lachę essentielle de 1 organisation sioniste, qui ©st de creer e t de developper le home 
national juif en Pialestine.
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L 'assassinat en Palestine du Dr. Ch. Arlossorow  (chef du departem ent politique 
de l'Executive de la Jew ish A gency) a  pro jete  comme une ombre noire su r tons les 
travaux  du Congres.

Le crime avait un ca ra te re  politique et les differents groupes et fracions sibnistes 
com m entaient, chacun a sa  faęon, le sens de ce m eurtre: la Ligue de la Palestine T ra- 
vailliste qui perdait en la personne de Fassassine son leader, recherchait les moments 
politiques de cette  affaire e t voyait dans le fait du m eurtre  une preuve de 1‘existence en 
Palestine d 'une organisation terro riste , T out au tre  e ta it Fattitude des revisionnistes des 
deux camps, Fassassin e tan t repu te  partisan  de leu rs  idees; on supposait en outre que 
le m eurtre a e te commis a la su ite  de dissensions au sein des fractions palestiniennes. 
Les au tres groupem ents au Congres, plus ou moins in teresses d an s  l'affaire, avaient 
aussi chacun sa m aniere speciale  d 'envisager ce t evenem ent.

La question de la situation  des Juifs en A llem agne a aussi cause pas m at de difficul
t y  au Congres.

C ette question e ta it su rtou t em barrassan te  e tan t donne que les Congres Sionistes 
ne deliberent pas en principe au su je t de la poFtique des differents pays et que leur tache 
esentielle est d 'organiser le home juif en Palestine; les Congres precedents s 'e ta ien t 
occupes des affaires de la diasporę seulem ent en prenant connaissance des com ptes-rendus 
sur la situation  dans differents pays ou en disculant la tactique sioniste dans les pays oil 
les Ju ifs resident. E t cependant il eta it impossible, a l'heure actuelle, de se desinteresser 
de la question des Ju ifs allemands, si im portante pour la comm unaute juive et si tragique.

M alheureusem ent pour le Congres, ce tte  question qui plus que tou te  au tre  exi- 
geait d 'e tre  posee d 'une m aniere claire et selon un principe etablii, a e te embirouillće 
par l'affaire dite de l'accord au su jet des oranges c.-a-d. de Taccord soi-disant conclu 
p a r certains leaders de la gauche sioniste e t en rea lite  par quelques banquiers de P a 
lestine. C et accord  prevoyait l'em igration d 'un certa in  nom bre de Juifs allem ands, auto- 
risćs a em porter leur avoir et leurs instrum ents et installations de travail en Palestine 
en eohange d 'im portations en A llem agne de contingents considerables d 'oranges. Les 
rum eurs sur cet accord  ont provoque des scissions v io lentes dans les partis  presen ts 
au Congres. C 'est pour su r a cause de cet accord  que le  Congres, ayan t publiquem ent 
discute l'affaire des Juifs en A llem agne, ne s 'e s t pas prononce sur le fond de ce ttc  
question e t n 'a  pas pu s 'occuper d 'une serie  de moments politiques qui se  rappoirtaient 
a cette  affaire, p. ex. du boycottage econom ique exige p a r la com m unaute juive. 
Ce n 'e s t que dans le m anifeste de l'E xecutive Sioniste, public apres la  fin du Congres, 
que nous trouvons un exam en de la situation  des Juifs sous le regime du Troisiem e 
Reich. Les evenem ents en A llem agne e t leurs suites tragiques pour les Juifs ont servi 
d 'argum ent a la  these qu'il est impossible de resoudre  la question juive dans n 'im porte 
quel pays de la diasporę et que l'unique solution veritable du iprobleme juif sur le plan 
mondial est la  creation d 'un home national en Palestine.

La question du boycottage de l'A llem agne a eu au Congres le cours su ivan t; le 
Congres a cree une comm:ssion speciale  pour les affaires aUemandes. A  cette commis
sion les revisionnistes, ayant pour porte-parole M. Żabolyński ont fait, la  proposition du 
boycottage econom ique de l'A llem agne et ont suggere que Faction anti-allem ande suit 
dirigee par l'organisation sioniste. C ette  proposition a ete re je tee .

La commission a vo te  une resolution anti-allem ande libellee comme su it at dans 
laquelle la question du  boycottage est com pletem ent passee sous silence.
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,,Le XVIII Congres Sioniste proteste avec la plus grande vehemence contre 
la persecution des Juifs en Allemagne, contre ce retour a la barbarie, impossible 
a concevoir au XX-me siecle, contre un regime politique, legal, economique et 
social qui a depouille un demi-million de Juils de leurs droits les plus elemen- 
taires, porte atteinte a la dignite et a Thonneur du peuple juif et menace de 
saper les assises de son existence.

Le Congres estime. que la solution sioniste de la question juive est la seule 
juste et la seule possible. L'emancipation des Juifs dans les pays de la diasporę 
est a elle seuie insuffisante. L 'existence du peuple juif ne peut etre assuree que 
par la creation d'un Home National Juif en Palestine.

Le Congres fait appel a toute l'humanite civilisee et tout particulierement 
a la S. d. N., en sollicitant une aide pour les Juifs persecutes en Allemagne. 
II demande a tous les gouvemements de faciliter leur emigration. II prie la 
Puissance mandataire en Palestine d'ouvrir largement ce pays a l'emigration juive.

Mais en premier lieu le Congres exhorte les Juifs des'elever au dessus de toute 
consideration de parti et de mettre toute leur energie et toutes leurs capacitds 
au service de la cause sioniste.

Quant a lui-meme, le Congres se declare fermement resolu a ne pas de- 
sarmer avant que les torts a Tegard des Juifs ne soient. repares et que ne so it 
cree pour eux un Home National en Palestine".

Quand la resolution citee plus haut a ete presentee a la seance pleniere du Con
gres, les revisionnistes demanderent 1‘ouverture de debats, mais cette proposition des 
revisionnistes a ete egalement rejetee: en faveur de cette proposition ont vote 42 dele- 
gues tandis que contre elle se sont prononces 73 delegues de la gauche ouvriere, des 
miizrachistes et des sionistes generaux, le reste des delegues s'etant abstenus. Avaient 
vote en faveur de la resolution 265 delegues sur 396 delegues prenant part au Congres 
(318 par election, 70 membres du Grand Comite Executif et 8 membres de l'Executive). 
Personne n'avait vote contre la resolution.

Parmi les autres resolutions, adoptees par le Congres, merite d 'etre notee la re 
solution de la Commission d'Organisation qui s'est vivement opposee a toute demarche 
aupres des gouvemements et de la Societe des Nations, faite independamment par 
Jroupes separes sans demander prealablement 1‘assentiment de l'Executive Sioniste. De 
lourdes sanctions ont ete prevues pour toute infraction a cette regie de procedure. En 
outre la Commission a presente une resolution, adoptee ensuite par le Congres, qui 
autorise le Comite Executif a convoquer les Congres Sionistes non tous les deux ans. 
comme c’etait l'usage precedemment, mais tous les trois ans, si une decision de ce 
genre est votee par les 2ja des vo:x du Comite.

Au sujet de 1 affaire des Juifs allemands le Congres a adopte une serie de pro
positions qui, entre autres, demandent: aux autorites du pays mandataire — des faci- 
lites pour l'immigration en Palestine, a la Societe des Nations — une aide pour la colo
nisation des refugies d'Allemagne en Palestine et des demarches pour obtenir un 
emprunt international pour la Palestine, avec 1‘assistance et sous la garantie de la So- 
cićte des Nations.

Le dix-huitieme Congres Sioniste etait moins capable que ceux qui l'ont precede 
d assumer le poids de la responsabilite qu'avaient place sur ses epaules les evenements 
des temps dernierś en Palestine et dans la diasporę; en effet jamais precedemment il 
n y  avait de pareils conflits politiques, ni de telles divergences polit que aigues et jamais 
la lutte entre les fractions ne s 'e ta it rapprochee de si pres de la guerre civile. Cet 
e tat de choses provenait, en premier lieu, de la repartition des forces au sein des frac-
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tions et ensuite —- de la situa tion  in ternationąle . Le Congres constitue l’instance su 
prem e de 1'organisatiom sioniste, mais il ne fau t pas oublier que les fractions n ’auraien t 
jam ais exige avec tau t de passion que leurs postu lats so lent p ris  en consideration 
pendant le vote des resolutions, si ces fractions pouvaient s 'a lten d re  d e  la  p a rt 
de 1‘instance appropriee qu 'elle fera  droit a leurs dem andes. Cela se  rappo rte  
su rto u t a la  gauche palestin ienne e t peu t-e tre , a  un m oindre degre, aux revisionnistes 
qui ne  reconnaissent pas en principe  la rea lite  politique de la Palestine de nos jours.

Des causes d iverses ont contribue a un m orcellem ent exagere du  Congres qui 
s 'e s t divise en de nom breuses fractions: il ex ista it p. ex. dans son sein deux groupem ents 
revisionnistes (groupe Żabotyński et P arti de l'f ita t juif), deux „M hrach i“ (general et 
allem and), meme deux groupem ents sionistes denommes „S dn is tes G eneraux", 
c.-a-d. de  tous ceux veulent collaborer effectivement avec l'executive; ces groupe
m ents sont: le groupe A  et le groupe B dont le p rem ier avait l'o rien ta tion  de 1‘ancien 
president, M. le professeur W eizm ann, et 1‘autre —  l'o rien ta tion  de 1‘executive, chaque 
fo's selon la  composition personnelle de ,celle-ci. Ainsi la  com position du Congres de 
cette annee eta it la suivante: les Mirachi ont obtenu 14% des m andats, les Sionistes G e
neraux — 17%, les Revisionnistes  —  16%, la Gauche Sioniste  —  44%, les autres 
fractions —  9% des m andats.

En parlan t des facteurs qui ont fait n a itre  la desorientation , on ne  p eu t ignorer 
le fait que la peraonne du prof. W eizm ann  a e te  egalem ent l'ob je t d 'une lu tte  de frac
tions, qui se jouait dans les couloirs et que ce conflit a e te envenime par le fait que 
le Dr. W eizm ann  e ta it absent au Congres et n 'avait p as  pu a cause de cela exercer une 
action conciliatrice en tre  les fractions en lu tte. C ette  lu tte  etait sans objet, le  prof. 
W eizm ann  n 'ayan t repris aucune fonction au  sein  de l’executive et ay an t obtenu 
seulem ent la  presidence dans la  Commission pour les affaires des immigrants d 'A llem agne 
en Palestine.

Le Congres, en raison des e irconstances que nous venons d 'indiquer, n 'e ta it pas 
capable de travailler, il a peu fait en  m atiere  d 'organisation, il se bo rna it a  adop ter 
au tom atiquem ent les propositions et les resolutions, em anant des Commissions, Q uant 
a la direction  qui se ra  suivie u lterieurem ent p a r 1‘O rganisation Sioniste, on p e u t en 
juger d 'apres les resu lta ts de l'election de la nouvelle executive. II ne s ‘y posait pas la 
question de compromis. La gauche avait une m ajorite relative (44% des m andats), e lle  etait 
done en m ajorite p a r rap p o rt aux m izrachistes, aux revisionnistes e t a tous leurs allies.

La d irection  des affaires a l 'execu tive  a passe conjointem ent aux mains des re- 
p resen tan ts du parti ouvrier (4 m andats) ' et de la fraction  des Sionistes G eneraux 
(4 m andats) et aussi d 'un rep resen tan t des sionistes radicaux. M. Nachum Sokolow  con
tinue a  etre president de l'executive. A  l'executive de Londres ont e te  elus: le professeur 
S. B rodetzky, M. B ert Locker et M. le Dr. Victor Jacobsohn  (en meme tem ps delegue de 
I'organisation sioniste aupres de la Societe des N at'ons); a l'executive de Jerusalem  ont 
e te elus: MM. le Dr. Ben Gurion, M. Czertok, E. Kaplan et I. Griinbaum; le Dr. R uppin  et 
M. L. L ipsky  —  en qualite  des membres de l'executive avec siege a N ew Y ork. Le professeur 
Dr. Ch. W eizm ann  a ete nomme p a r  le Congres Commissaire de la colonisation de  la 
Palestine par les Ju ifs allemands.

M algre tou te  so rte  de dissensions, le  Congres a dem ontre que les idees sionistes 
e ta ien t populaires parm i les Juifs de presque tous les pays e t qu'elles avaient obtenu 
1‘adhesion des masses: en tem oigne le fait que. le  nom bre des e lec teurs a  ce Congres 
ć ta it de 200.000 plus grand que celui des e lec teurs au Congres precedent. Le Congres
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a co n trib u e  a  m e ttre  en  lu m ie re  la  s itu a tio n  e x tre m e m e n t tr is te  e t  p en ib le  d e s  Ju ifs  
d an s  d iffe ren ts  pays, su r to u t  au  p a y s  d e s  S ov ie ts , en  A llem agne, dans les p ay s a rab es, 
v o ism s d e  la P a les tin e . II a  ra ffe rm i la co n v ic tio n  q u e  le  s io n ism e  e st la seu le  so lu 
tion  p o ss ib le  de  la  q u e s tio n  ju ive  su r  le p la n  m ondial.

O n a  fa it b eau c o u p  d a n s  c e t o rd re  d 'id e e s  p o u r  in cu lq u e r c e t te  co n v ic tio n  au x  
Ju ifs  a llem an d s. M. R u pp in ,  e x p e r t  dans la  q u e s tio n  de  co lo n isa tio n , a  am p lem en t tra ite  
d a n s  so n  ra p p o rt le p ro b lem e  de l 'im m ig ra tio n  d es  Ju ifs  a llem an d s en  P a les tin e , en 
s 'e ffonpan t de p ro u v e r  av ec  fo rce  d e ta ils  que  la  P a le s tin e  p o u rra it  au  cours d 'u n e  p e - 
rio d e  d e  q u e lq u e s  a n n ee s  d o n n e r  asile  a  la  m o itie  e n v iro n  d es Ju ifs , e ta b lis  a c tu e lle -  
m en t e n  A llem agne. C e qu  il y  a v a it  d e  c a ra c te r is tiq u e  d an s ce ra p p o rt,  c 'e s t  qu 'il 
a p asse  to u t a  fa it sous s ilen c e  les m om ents p o litiq u es  de  la  s i tu a tio n  d es  Ju ifs  en  A lle 
m agne  e t que  ce ra p p o rt,  c o n tra ire m e n t a  ce qui e s t d 'u sag e  chez  les s io n istes , s 'o ccu - 
pa ;t au ssi du  p ro b lem e  de la  co lon isa tion  de  te r r i to ire s  a u tre s  que  la  P a le s tin e , p ro - 
fa ab lem en t c e d a n t  au  desiir de  d o n n er du  courage  et un  so u tien  m oral au x  Ju ifs  d 'A lle -  
m agne.

O n a p u  re m a rq u e r  des a c c e n ts  p o litiq u es u n iq u em en t dans le  ra p p o r t  de M. So-  
ko tow ,  p re s id e n t de [ 'o rg an isa tio n  sion iste , qu i a  d e c la re  que  si on pairle de  l 'in fe r io rite  
de  la ra c e  ju ive, ce re p ro c h e  a tte in t  n o n  p as se u lem en t les Ju ifs  a llem ands, m ais to u te  
la n a tio n  ju ive. L a  co m m u n au te  ju iv e  en  A llem agne  s 'e s t  tro u v e e  dans une  s itu a tio n  
san s issue. L 'o ra te u r  se  defend  c o n tre  le re p ro c h e  au  s u je t  de la so i-d isa n t in im itie  
des Ju ifs  a  1‘egard  de  l 'A llem ag n e , les Ju ifs  ne  c o m b a tta n t q u e  le nouvel a sp e c t de 
l 'an tisem itism e  en  A llem agne.

N au s c ite rons ici un  passage  sig n ifica tif du  d iscours de  M. S c ko to w ,  co n ce rn an t la 
q u estio n  d e  l 'a t t i tu d e  des Ju ifs  a  l 'e g a rd  de  la  Pologne.

,,Un p a sse p o rt p o lo n ais e st d e v en u  un ta lism an  p o u r  b eau co u p  de m alh eu reu x . 
D ans d iffe ren te s  co n tre e s  en  d e h o rs  de  la  P o lo g n e  se  tro u v e n t d e  g ran d es com m u- 
n a u te s  ju ives qu i fo u rn issen t le p lu s g ran d  n o m b re  d e  c lien ts  au x  re p re se n ta n ts  
d e  la  R ep u b liq u e  P o lo n a ise  a  l 'e tra n g e r .

N ous av o n s  eu  en  P o lo g n e  des s ie c le s  de  p ro sp e r itę  m a te rie lle  e t m o rale . 
N ous y  av o n s p a sse  au ssi p a r  d e s  tem p s d u rs . M ais les p e rio d e s  d e  p ro sp e ritę  
e ta ie n t, som m e to u te , p lus lo n g u es que  le s  p e rio d e s  d 'a d v e rs ite . L a  P o logne , au  
cours de ce rta in s  s iec les , e ta i t  a  n o tre  eg ard  b ien  plus l ib e ra le  q u e  les pays 
av o isinan ts. L a P o logne  n 'a  jam ais  so u ille  so n  h is to 're  p a r  une ex p u ls io n  des Ju ifs. 
a la P o logne . E n re c u e illa n t de  g ran d es m asses de  Ju ifs  v e n a n t d 'a u tre s  pays, 
la P o logne  a c re e  un re se rv o ir  de  1 e le m en t juif e t a c o n tr ib u e  de  c e tte  m an ie re  
au  s a lu t d e  c e tte  n a tio n . L es p a r ta g e s  de  la  P o lo g n e  on t m e n ' a  la  d e sag reg a - 
tio n  d e s  Ju ifs  qu i a  e te  cau see  p a r  le u r  a ssim ila tio n  (dans la  p a r tie  p ru sien n e  
de  la  Po logne), p a r  leu r p a u p e risa tio n  (dans la  p a r tie  au tr ich ien n e) e t au ssi p a r 
des p e rsec u tio n s  d o n t ils e ta ie n t 1‘o b je t (dans la p a r tie  russe). C es d e rn ie re s  an n ees 
la  P o logne a  fa it des d e c la ra tio n s  fav o ra b les  a  la  cau se  ju ive. son g o u v ern em en t 
s  o p p o se  e n e rg iq u em e n t a u x  pogrom s, a u x  p e rse c u tio n s  e t  a  ra n tise m itism e , il se  
d e c la re  en  fa v eu r  d 'u n e  v ie  p a c ifiq u e  com m une. M algre  to u t c e la  les Ju ifs  en  P o 
logne d o iv en t co n tin u e r a  lu t te r  p o u r  leu rs  d ro its  m in o rita ires , p o u r  leu rs  e m a n 
c ipa tion . D a u tre  p a r t  la  p a u p e risa tio n  des Ju ifs  p o lo n a is  d ep asse  le s  d e rn ie re s  
a n n ee s  to u t ce  que  N o rd a u  d e sig n a it sous le  nom  de „miisere ju ive". L a  crise  
eco n o m iq u e  e st re sse n tie  p a r  les Ju ifs  p o lo n ais  p lu s  fo r tem en t que  p a r  les n o n - 
Ju ifs  e t les a  accu les  a u n e  c a ta s tro p h e  que  l 'h is to ire  n 'a  p as co n n u e . Le sy s tem e  
de la so c ia lisa tio n  e t de  1’e ta t is a t io n  de l 'in d u s tr ie  d im in u e  la  p a r tic ip a tio n  des 
Ju ifs  a  1 In d u str ie  e t d im inue aussi la  poss ib ility  p o u r  les Ju ifs  d e  tro u v e r  d u  t r a 
vail. Les Ju ifs  p o lonais s 'a t te n d e n t  a ce  que  leu r g o u v e rn em en t px en n e  en  conai-
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d e ra tio n  la s i tu a tio n  d e se sp e re e  e t  sp ec ifiq u e  des Ju ifs  e t qu 'il m ene  s a  p o litiq u e  
eco n p m iq u e  en  te n a n t  c o m p te  d e  ce  fait. Les Ju ifs  n 'a sp ire n t p as a  d es  p riv ileges, 
m ais ils ne v e u le n t pas q u e  le u r  s o r t  so it celu i de  C en drillon".

Le m an ifes te  de l 'E x e cu tiv e  s io n iste , e lu e  au  X V III C ongres a e te  puiblie les p re 
m ie rs  jours de  se p te m b re  1933. II e st libe lle  com m e su it:

„Le X V III C ongres S io n iste  c o n s ta te  que  le m o u v em en t s io n is te  a  p ris  la 
fo rm e d 'u n  v ra i m o u v em en t n a tio n a l e t  q u e  le s  p e rsec u tio n s  n 'o n t p a s  a b a t tu  
les Ju ifs, m ais on t au  c o n tra ire  ra ffe rm i le u r  v o lo n te  d e  lu t te r  p o u r la  li'berte  
e t la  c rea tio n  d 'u n  H om e N atio n a l. L 'u n iq u e  sa lu t p o u r  le s  m asses ju iv es p e r 
s e c u t e s  en  A llem agne  c 'e s t  1‘o rg a n isa tio n  s u r  u n e  larg e  ech e lle  de  le u r  em ig ra 
tio n  en  P a les tin e . C e tte  ta c h e  d o it e tre  acco m p lie  a v ec  ra p id ite  e t energ ie .

L 'e ta t  d e s  choses p e rm e t d e ja  a  1‘h e u re  actue 'ile  1‘im m ig ra tio n  en  P a le s tin e  
d e  p lus g ran d es  m asses d e  p o p u la tio n  d 'o u v rie rs , d 'a r tisa n s , du  tie rs  e ta t ,  c ap a b le  
d e  p ro d u ire  e t  de  c ree r.

L 'E x ecu tiv e  a l 'in te n tio n  de  co llab o re r avec la  P u issan ce  m a n d a ta ire  e t la  
S o c ie te  des N a tio n s e t fe ra  to u s  les e ffo rts  p o ss ib les  p o u r  a s su re r  des rapport®  
am icau x  a v ec  la p o p u la tio n  a ra b e  en  P a le s tin e  e t d an s  les c o n tre e s  ad ja ce n te s .

L 'o rg an isa tio n  s io n is te  d o it e tre  un ifiee, d isc ip lin ee  e t  fa ire  p re u v e  d 'u n e  
fe rm e v o lo n te . L a c lasse  o u v rie re  ju ive  do it e tre  au ssi fo r tem en t unie. L es cap i- 
ta u x  d o n t d ispose  le p eu p le  juif, d o iv en t e tre  m obilises p o u r 1‘a c tio n  s io n iste .

L e d e rn ie r  C ongres qu i a  e te  ten u  en  h eb reu , a  d ec id e  q u 'il e ta it  n ć c e ssa ire  
d e  re p a n d re  la co n n a issan ce  d e  c e tte  langue  p a rm i le p e u p le  juif.

L e C ongres te rm in e  so n  m an ifes te  p a r  un ap p e l ad re sse  a to u s les Ju ifs  e t 
les e x h o r ta n t de  lu tte r  e t de  tra v a ille r  p o u r la  cau se  s io n is te" .

Signe: N ahum  S o ko lo w , p re s id en t de l'E xecu tiv e , D avid  B en  G urion, Z e lig  B ro- 
d e tz k y , Icch o k  G riinbaum , A w ig d o r Ja co b so n , B erl Locker, Louis L ip sk y , A r th u r  R u p p in ; 
Mo'ise C zertok .

C o n f e r e n c e  j u iv e  u n iv e r s e l le  a  G e n e v e

L es p e rse c u tio n s  des Ju ifs  en  A llem agne, la  v ague  m e n a ę a n te  de l 'an tise m itism e  
d an s  d 'a u tre s  pays, la q u estio n  du b o y c o tta g e  d u  R eich , qui n 'a  p a s  re ę u  de so lu tio n  
au  congres sion iste , on t donne un in te re t  to u t sp e c ia l aux  d e lib e ra tio n s  de  la  C o n fe 
ren ce  un iv erse lle  qui d evait p re p a re r  la  convication  d 'u n  congres ju if u n iversel.

P lus d e  100 delegues de  24 p ay s  se  so n t re n d u s  a c e tte  c o n fe ren ce  qui a siege du 
5 a u  7 se p te m b re  1933; c e s  d e leg u es re p re se n ta ie n t p re sq u e  to u te s  les o rg an isa tio n s  
econom iques e t p o litiq u es  du  p eu p le  juf dans to u t 1‘univers.

L 'a tm o sp h e re  d 'a t te n te  e t  de  te n s io n  d a n s  laq u e lle  v iv a ie n t le s  Ju ifs  a  G en ev e  
le  5 sep tem b re, d a te  de l 'o u v e rtu re  de  la  C onference, dev in t en co re  p lu s chargee  
d 'e le c tr ic i te  q u an d  la  n o u v e lle  s 'e s t  re p an d u e  q u e  des p ro v o c a tio n s  on t eu  lieu  de la  
p a r t  des e lem en ts  h itle rien s, n o tam m en t q u an d  on a p p r it  que  d eu x  h e u res  a v an t l 'o u v e r
tu re  une  b om be a  gaz fe tid e  a  e te  je te e  dans la  S a lle  C e n tra le  oil les a ssem b lees p le n ie re s  
d e v a ie n t e tre  ten u es.

L a C o n fe ren ce  a e te  ouve,rte p a r  M, L. B ernheim , p re s id e n t de  la  d e leg a tio n  fran - 
ęa ise  qui a donne la p a ro le  p o u r p ro n o n cer le d isco u rs d 'o u v e rtu re  a  M. E tien n e  S. W ise ,
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rabbin  de la Synagogue Libre de N ew -Y ork et p residen t honoraire du C ongres am eri- 
cano-juif.

M. W ise a aborde les questions ayan t tra it au Congres univensel juif. II a defin i 
1‘attilude  de certains groupes juifs a la Conference de Geneve de l'annee derniere, 
surtou t celles des groupes americains, comme une a ttitude  peu prevoyane et erronee; 
ces groupes pensaient notam m ent que le danger h itle r 'en  est un danger 
p lu tó t aUusoire, car, s i m em e M. H itler parvena it a saisir le pouvoir — ce qui pa- 
ra issait alors peu probable — la conscience de la responsabilite  que fait n a itre  cha- 
que iprise du pouvoir, am enerait un changem ent de program m e. P a r su ite  la C onference 
de l'annee derniere n 'av a it pas donne de d irectives claires pour une contre-offensive.

Les evenem ents des six  mois derniers out donne une preuve evidente que ces
espoirs e ta ien t vains, car M. H itler est parvenu  au pouvoir e t n 'a  opere aucune re 
vision de son program m e ayan t tra it a la  question juive, bien qu'il se soit montre, selon 
M. W ise, conciliant sur d 'autxes points de son programme.

L es epreuves tragiques qui v iennent de  s 'a b a ttre  su r le peuple  juif e t qui n 'on t 
pas leu r pared  meme dans 1‘histoiire de ce peuple persecute, m etten t im perieusem ent 
au prem ier p lan  le prob lem e de Tun ion des Juifs du  m onde entier. U ne fois qu'il 
tin est ainsi, ill n 'e s t pas parm is d 'em ettre  de doutes su r la necessite  de  convoquer
un Congres univensel juif qui devra devemir la rep resen ta tion  cen tra le  des Juifs du
monde entier. Ce Congres d ev ra  p rendre la d irection  des affaires ju)ivesi en pays 
d 'ex il — cependant que l'A gence juive continuera a s 'occuper de la reconstruction  du 
Foyer N ational Juif.

Le Dr. W ise a  terming son allocution par un appel exhortan t les Ju ifs a na pas 
perd re  confiance dans un aven ir m eilleur.

Ensuite M. le Dr. M ayer, p a rlan t au  nom de la communaute juive de Geneve, 
et M. le Dr. A dler  —  au nom de la F edera tion  Sioniste de Suisse, ont souhaite, comme 
m aitres de ceans, la b ienvenue aux delegues de la C onference; puis des discours an a 
logues ont ete prononces par les represen tan ts de  differents pays; M. Leon Bernheim, 
p residen t du  Comite franęais antihitlenien, M. Morris H. Davis de  Londres, p residen t 
de la F ederation  des synagogues ainglaises, le prem ier rabbin de Rome, lM. le Dr. 
Sacerdotti, le  prem ier rabbin d 'A lexandrie, le professeur David Prato, M. le Dr. J . G ot
tlieb  p a rlan t au nom  du Com ite panpolonais poulr la lu ttre  contre la persecution  des 
Juifs en A llem agne, M. Ochberg, rep resen tan t des Juifs de l'A frique du Sud, M. M ichel 
Landau, depute du parti juif en Roumanie, et M. le Dr. Emil Margulies, leader du 
p a rti juif en Tchecosilovaquie.

Le discours de M. Dr. G ottlieb, rep resen tan t des Juifs de Pologne, eta it conęu 
comme suit;

,,Nous devons consta te r avec douleur qu 'une grande p a rtie  des Juifs allem ands 
se  son t effondres physiquem ent et m orałem ent sous l'e ffrayan te  te rreu r du regime 
h itlerien . Nous autres Juifs, hab itan t la p artie  de la  Pologne qui a sub i le joug du 
despotism e tsariste, nous devons a tte s te r  que nous n 'avons j amais pactise  avec un
regim e de negation  de droit, auquel on nous avait sounds, pendan t la dom ination
russe. Les souffrances et les persecutions avaient raffeTmi la volonte e t la resistance du 
peuple. A  presen t nous adressons un appel a  nos freres martyirisies en A llem agne;
ne perdez pas courage! T enez hau t le d rapeau  juif! La liberation  doit venir! Les
Juifs polonais son t le p lu s in tim em ent e t le plus im m ediatem ent in teresses au so rt 
d es Juifs allem ands e t p ren n en t p a r su ite une p a r t active dans Taction de sscours
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e t de d e fen se  c o n trę  les p e rse c u tio n s  h itle rie n n es ; les Ju ifs  P o lo n a is  o n t  le fe rm e 
e sp o ir que  la lu tte  c o n tre  la p e rse c u tio n  d e s  Ju ifs  e t  c o n tre  la  b a rb a r ie  m o d ern e  
se ra  co n tm u ee  av ec  u n e  a rd e u r  in la ssab le  ju sq u 'a  la  victoiTe finale. L es Ju ifs  p o lo 
nais, b ien  qu  eco n o m iq u em en t p a s  tro p  p u issan ts , fe ro n t p re u v e  d an s  c e tte  lu tte  d 'u n e  
ferm  e te  e t  d 'u n e  p e rse v e ra n c e  su ffisan tes . P u isse  l 'a t t i tu d e  d e c id e e  d e  le le m e n t  ju if 
en  P o lo g n e  so u te n ir  le m o ra l d e s  Ju ifs  a llem an d s e t les ra ffe rm ir d a n s  le u r  lu tte  
in lassab le  p o u r  la d e fen se  des d ro its  h u m ain s les plus elem entaiires. d o n t ils o n t  e te  
d ep o u illes" .

A p re s  ces d isco u rs  d 'o u v e rtu re , d es c o m p te s-ren d u s  on t e te  lus c o n c e m a n t la 
s itu a tio n  dans laq u e lle  se  trc u v a ie n t les re fu g ies ju ifs d 'A llem ag n e  dans d iffe ren ts  pays, 

Le n o m b re  d es  re fug ies se  ch iffra it a la d a te  du  11 ju ille t 1933 a p e u  p re s  com m e
su it: I

B elg ique  en v iro n  2.500
D an em ark  ,, 800
A n g le te rre  „ 2.500
F ra n c e  „ 25.000
H o llan d e  „ 5.000
•Kalie „ 1.000
L ux em b o u rg  , 700
A u trich e  ’, 750
P o lo g n e  „ 4.000
T ch eco slo v aq u ie  ,, 950
P a le s tin e  ,, 5.000
E g y p te  „ 50
A m eriq u e  du  N ord  ,, —
A rg e n tin e  „ 1QQ

T o ta l: en v iro n  48.350

D ans la p lu p a r t  des p ay s ces re fu g ies so n t d a n s  l'im p o ssib ilite  de  tro u v e r  d u  t r a 
vail. C e rta in s  p ay s font des d iff 'cu lte s  p o u r a cc o rd e r  d e s  p e rm iss io n s  d e  se jo u r  ou 
b ien  in te rd ise n t to u t a  fa it Im m ig ra t io n  (p. ex. les E ta ts  U nis de T A m eriq u e  du N ord).

Le lec tu re  de ces in fo rm atio n s a  clos la  se a n c e  d u  p re m ie r  jour. L e  jo u r su iv an t 
le 6 sep tem bre, a eu  lieu  la I I  sean ce  p len ie re ' a  laq u e lle  M. le Dr. N ahum  G oldm an  
a fa it un ra p p o rt  su r  la n e c e ss ite  de  c o n v o q u er un  C ongres juif un iversel. L e  r a p p o r 
te u r  a  s u r to u t  sou ligne le fa it que  la s i tu a tio n  a c tu e lle  d e s  Ju ifs  en A llem agne  e t m em e 
d an s les a u tre s  p a y s  n  e st p a s  u n e  s itu a tio n  tran s ito ire . II fau t se  re n d re  co m p le  que  le 
p e u p le  juif e st e n tre  d an s u n e  p e r io d e  d 'e x is te n c e  p a re ille  a  celle  du  M o y en -A g e  q u an d  
les Ju :fs  ont e te  ex p u lses  d 'E spagne. Les p e rsecu tio n s , o ffic ie llem en t d ecre tee s en  
A llem agne  au  jour m em o rab le  d u  1 av ril 1933, so n t  des sy m p tó m es d 'u n e  lu tte  qu i p e u t 
d u re r  p e n d a n t to u t le  XX siec le . D an s un  m o m en t p a re ll  la  n e ce ss ite  s 'im p o se  d e  coor- 
d o n n e r sc ru p u leu sem en t la  c o n tre -ac tio n  de to u s  les Ju ifs . E n  effet, s i les Ju ifs  d u  m onde 
e n tie r  p e rd a ie n t la g u e rre  m en ee  c o n tre  le h itle rism e , a lo rs  tous les c en tre s  juifs se ra ie n t 
ega lem en t m en aces. L e p ro b lem e  ju if au  m om ent a c tu e l n 'e s t  p a s  un p ro b lem e  d on t 
la so lu tio n  d ep en d  de I em ig ration , de  la p h ila n th ro p ic  ou d 'a u tre s  m oyens d e  se c o u rs  
de ce g en re , a  p re se n t ll s 'a g it  de re so u d re  un  p ro b lem e  fo n c ie r  —  sa u v e r  p o litiq u em en t 
la s i tu a tio n  des Ju ifs  d a n s  le m onde  en tie r. E n  co n tin u a n t a  p ro u v e r  p a r  de n o u v e au x  
a rg u m e n ts  la  n e c e ss ite  d e  co n v o q u er le p lu s  tó t  p o ss ib le  un  C ongres juif universel', M. le 
Dr. G old m a n , qu i est en m em e tem ps u n  d e s  r e p re se n ta n ts  du  m o u v em en t s io n iste , a  so u 
ligne La d iffe re n ce  qui d o it e x is te r  e n tre  les b u ts  d e  ce co n g res e t ceux  d u  C ongres
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Sioniste. Le m ouvem ent sioniste tend  a reconquerir et a res tau re r la patrie , tand is aue 
le C ongres juif universel doit s 'occuper du so rt du people juif dans la diasporę.

Le second rapporteur, M. le  Dr. Margalies, qui a  pris la parole pendant la seance 
de  1‘apres-m idi, a tra ite  exclusivem ent la question de  la situation  des Juifs en Alle- 
magne. Dans la conclusion de son rappo rt qui a rappele en tra its  generaux le caractere 
des persecutions e t leurs su ites pour la  civilisation et la  m oralite, le Dr. Margulies 
a v ivem ent souligne la  necessite  d 'une cooperation  solidaire de tous les Juifs. Le C on
gres juif universel constituera un prem ier pas dans ce tte  direction  e t p a r consequent 
il est indispensable que les elections au C ongres soient faites sur une base to u t a fait 
dem ocratique qui p e rm ettra it d 'y  p rend re  p a rt aux m asses ju ives les plus larges.

Les debats anim es qui out suivi le rap p o rt se son t su rtou t concentrćs su r la ques
tion du m ode d e s  elections. D eux conceptions! d ifferen tes ont ete mises en  avant: 
1) celle d 'elections generales su r une base dem ocratique et 2) celle d 'invitation  des re- 
p resen tan ts  des organisations juives. La p lu p art des o ra teu rs se sont d ec la res  en faveur 
d 'elections dem oeratiques. II y a eu des dissensions a ce su jet au  sein de la delegation 
polonaise: M. Ch. Rosner et M. le redacteu r Turkow  estim aient que les elections de- 
m ocratiques se ra ien t p lu tó t nefastes pour les Ju ifs de Pologne e t d im inueraient l'influence 
du Comile Unifie pou r la lu tte  contre  la  persecution  des Juifs en A llem agne, p a r contre 
M. le Dr. Gottlieb  s 'e s t declare  en faveur de la conception contestee, en affirm ant que 
les conclusions des o ra teu rs p receden ts p rouven t seulem ent leu r m anque de foi dans 
leurs propres forces. En fin de com pte on a decide que les elections au congres se 
feraient sur une base dem ocratique conform em ent aux decisions de la C onference pre- 
cedente.

A la fin de la  seance M. le Dr. W ise a prononce un discours avan t pour them e 
,,le mouvem ent national-socialiste comme un danger m ondial" e t dans lequel il a  defini
te hitlerism e comme un m ouvem ent social p ropageant 1‘idee de  I'inegalite des races. 
II n e  faut pas se  faire d 'illusions en pensan t que le hitlerism e se bo rnera  a com battre 
les Juifs. Q uand il se  sen tira  suffisam m ent fort e t quand Taction antisem itique parv iendra 
a vaincre les Juifs, ce sera  lie moment de reconnaitre l'inferiorite d 'au tres races selon le 
danger qu 'elles rep resen te ra ien t po u r l'A llem agne et selon le besoin que les A llem ands 
ep rouveraien t de  s 'ap p ro p rie r les territo ires que ces races habitent. A lors le hitlerism e 
reconnaitra , comme etan t inferieurs aux Allem ands, les peuples franęais, polonais ou 
mem e anglais, en affirm ant qu'ils p rov iennent d 'un croisem ent de races differentes. 
Le racism e h itlerien  constitue de ce fait un grave danger non  seu lem ent p o u r les 
Juifs, mais po u r tou t le m oude civilise. Les Juifs, comme 1'element le plus m enace, 
do iveat s ’em ployer a ec la irer les au tres races au  sujet du danger du hitlerism e e t s 'y  
opposer le  plus energiquem ent possible. En concluant l 'o ra teu r a exprim e l'avis que 
le Congres M ondial Ju if devra faire appel a la  Societe des Nations, en tan t qu'organe 
suprem e de 1‘ordre et de la justice in lernationaux.

La seconde journee de la conference a e te  close p a r ces debats. Le jour suivant, 
le 7 septem bre , avan t midi, a eu lieu une vaste  et, p a r m om ent, violente discussion au 
su jet des accords com m erciaux avec l'A llem agne. On a notam m ent d eba ttu  1 'accord 
denomm e „des 3 millions" et 1‘accord  de com pensation au  su jet des oranges de P a 
lestine (les nego tia tions son t conduites par la  socie te  „H anotea"). Au su jet de cette  
dern ie re  question 1’opinion a e te  unanim e, p a r contre 1'accord „des 3 millions" a trouve 
des partisans: M. le Dr. Goldman, sioniste, a souligne que 1‘accord  susm entionne avail 
un carac te re  en tierem ent d ifferent des au tres, car d  constitue une certaine forme de
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•ecours e t doit etre  accep te  e t justifie cn raison ides conditions dans lesquelles les Juifs 
se sont trouves en Allem agne, L 'o ra teu r a egallement insiste su r l'argum ent que cet 
accord  n ’enrich irait pas 1‘Allem agne.

M. W iślicki, depu te  au Parlem ent polonais, un d e  ceux qui -defendaient une these 
absoilument opposee, a a ttire, en tre  autres, l’a tten tion  su r 1‘opinion unanim e qui a e te  
exprim ee au su jet des accords a la  conference d 'A m sterdam  e t aussi su r T opinion au to - 
risee  de  la conference d es societies com m erciales jwives qui a  eu lieu deim ierem ent 
a Vienne et qui a autorise M. W iślicki d e lev e r une protestation  contre les accords avec 
1‘Allem agne et d 'ex iger la  p roclam ation d u n  boycottage antiallem and. C ette  discussion 
animee n 'est pas parvenue a epuiser tous les su je ts pendant la seance qui a ete tenue 
avant midi. A pres un intervalle pendan t lequel a  delibere la  commission qui p repara it 
les resolutions a voter par la conference, M. Leo M otzkin  a  prononce un long discours, 
appuyamt une fois de plus la  these de la necessite  de recourir a un boycottage 
econom ique a 1'egard de  1‘A llem agne hitlerienne.

Conform em ent a ce point de vue general il s 'e s t aussi prononce contre 1‘accord  
avec 1‘A llem agne au su je t des tran sfe rts  (des 3.000.000).

L a ttitu d e  de la C onference a 1‘egard de l'acco rd  e t d ‘une serie  d 'au tres questions 
a  trouve son expression dans les resolutions qui ont ete proposees p a r la commission 
le 7 septem bre . Elies ont ete vo tees pour la plupalrt a  l'unanim ite. Les tex te s  des 
resolutions son t le re su lta t d ‘un compromis en tre  1‘a ttitu d e  de ceux qui so n t les p a r 
tisans d u n e  lu tte  sans m erci et d u n  boycottage de  1‘Allemagne e t -dune au tre  a ttitude  
qui consiste a ev ite r d  e tab lir p a r la C onference une ligne politique tranchan te  et ca- 
tcgorique. Malgire cela quelques inc iden ts se  son t -produits, comme p. ex. le  ges-te 
du rabbin de Rome, M. Sacerdotti, qui de ja  jeudi, le 6 septem bre, se  r e  tira  des debats de  la 
conference pour exprim er ainsi sa  p ro testa tion  contre la declaration  d ‘un boycottage 
m anifeste de 1‘Allem agne.

II a ete decide entre autres que jusqu’a la reunion du  Congres, iraction politique 
en faveur des Juifs A llem ands se ra  confiee au Comite des D elegations Ju ives a Paris 
qui a cet effet a e te augmenite p a r la cooptation  de 9 m em bres nouveaux.

Le B ureau C entral pour les affaires du  Congres U niversel Ju if a ete fonde a G e
neve, un au tre  bureau a Varsovie. A ux E tats-U nis A. N. le B ureau C entral genevois 
sera rep resen te  p a r  le C ongres Juivo-A m ericain.

A pres 1‘aid option des resolutions que nous reproduisons plus ba®, la C onference fut 
close p a r un discours de cloture du  Dr, Wise.

LES RESOLUTIONS (cn abrege)

I.

La Conference Ju ive M ondiale co n sta te  que le peuple  juif des le debut du 
regime h itlerien  e t lrnaugura tion  de  sa  legislation et des ses  actes antisem ites 
a recouru  spontanem ent e t instinctivem ent au m oyen le p lus effectif dont il dispose 
pour sa defense: au boycottage econom ique e t moral. Le peuple juif a de  la so rte  
affirme qu 'aucun Ju if ne -saurait en tre ten ir avec le gouvernem ent national-socia- 
liste aucune espece de relation , de  n a tu re  econom ique ou autre, et il se  oroit en 
d ro it d 'a ttend re  que des millions de  non-Ju ifs de to u s les pays, qui partag en t 
Lindignation des Juifs con tre  la  doctrine e t la  p ratique an ti-ju ive  du gouver
nem en t national-socialiste, le sou tiendron t dans sa  lu tte.

II ne  depend  pas du peuple juif mais du gouvernem ent allem and de de te r-
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m in e r q u a n d  le b o y c o tt  juif de  l'A llem ag n e  d e v ra  p re n d re  fin. L es Ju ifs  n 'o n t 
eu  re co u rs  que  c o n tra in ts  e t  a p re s  q u e lq u e  h e s ita tio n  a  c e tte  a rm e  d e  p ressio n  
econom ique  e t m o ra le , m ais tils n e  s a u ra ie n t y re n o n c e r  ta n t  que  la g ra n d e  in iqu ite  
com m ise a 1 eg ard  des Ju ifs  a llem ands n 'a u ra  pas e te  ireparee  e t qu 'ils  n 'a u ro n t 
p as e te  trein tegres dans les d ro its  e t d a n s  la  p osition  q u 'ils  p o sse d a ie n t a v an t le 
reg im e  national-socialist® .

L a  C o n fe ren ce  a tte n d  du  p e u p le  juif q u 'il p e rse v e re  dans c e tte  de fen se  legi
tim e, d igne  e t  pacifdque c o n trę  la  g u e rre  q u e  l 'h itle rism e  a  d e c la re  au x  Ju ifs 
a llem an d s  a in s i q u 'a u  p e u p le  ju if to u t en tie r.

II.

L a S eco n d e  C o n fe ren ce  Ju iv e  U n iv e rse lle  confirm e d an s to u te s  ses  p a rtie s  
la re so lu tio n  de la  C onference de  G eneve de l 'an n e e  p reced en te . a y an t tra it 
a  la c o n v o ca tio n  d u n  C ongres Ju if  U n iversel. L a s itu a tio n  g en era le  du  p e u p le  
juif qui v ien t de  s 'agg iraver e t la c a ta s tro p h e  qui l 'a  a tte in t  en  A llem agne  ex ig en t 
im p erieu sem en t la c re a tio n  d 'u n e  re p re se n ta t io n  lega le  du p eu p le  juif. L 'an tise -  
m itism e a llem an d  a im pose aux  Ju ifs  une lu tte  sa n s  m erci. T o u s les Ju ifs  conscien ts 
de  leu rs  devo irs e t qu i so n t decides a  lu tte r  do iven t s 'u n ir  e t coo rd o n n er leu r 
action  p o litiq u e  e t econom ique.

L e C om ite E x ec u tif  p o u r  la  c o n v o ca tio n  du  Congires Ju if  U n iv erse l do it le 
co n v o q u er p o u r  le m ois de m ai 1934. L es  e lec tio n s  s u r  une  b a se  d em o cra tiq u e  
d o iv en t av o ir  lieu  au  m oins de jan v ie r  a u  p lus card.

L a  C o n fe ren ce  e sp e re  q u e  to u te  la  m asse  du p e u p le  juif p re n d ra  p a r t  au x  
e lec tio n s  e t  d o n n e ra  a insi u n e  p re u v e  e v id en te  de sa  v o lo n te  de lu t te r  p o u r les 
d ro its  e t 1‘a v en ir  de la ra c e  juive.

III.

L a  S e co n d e  C o n fe ren ce  Ju iv e  U n iv e rse lle  confirm e so le n n e llem en t les p ro 
te s ta tio n s  e t les m an ifes ta tio n s  p a r  le sq u e lle s  le s  co m m u n au tes  jiuives de  to u te s  
les p a r tie s  du  m onde  e t des m illions de  n o n -Ju ifs  o n t ex p rim e  1‘in d ig n a tio n  que 
p ro v o q u e n t les p e rse c u tio n s  h o n teu ses  d e s  Ju ifs  p e rp e tre e s  p a r  l 'A llem ag n e  n a tio - 
n a le -so c ia lis te  qu i a p riv e  les Ju ifs  des d ro its  e lem en ta ire s .

L ab o litio n  en  A llem agne, a p re s  to u t un  siecle  d 'em an c ip a tio n , de  l'eg a lite  
d e s  Ju ifs  d e v a n t la loi e t  la p e rse c u tio n  fa n a tiq u e  des Ju ifs  sa n s  d e fen se  e st une 
neg atio n  de  la m orale  hu m ain e  e t un d an g er p o u r  la c iv ilisation .

Le p e u p le  juif qui e s t e n tre  d a n s  la p e rio d e  de sa  re g en e ra tio n  n a tio n a le . 
n e  d e s ire  r ie n  d 'a u tre  que  la  p a ix  e t  la  co n co rd e  a v ec  to u s les a u tre s  p e u p le s , 
macs le se n tim e n t de so n  h o n n e u r n a tio n a l le fo rce  a  lu t te r  c o n tre  les te n ta tiv e s  
de  sa  d e s tru c t io n  ju squ  a ce que  se s  d ro its  n e  sc le n t d e  n o u v eau  reco n n u s, les 
to r ts  re p a re s  e t son  ex is te n ce  e t 1 eg a lite  de  ses droi'ts e n tie re m e n t g a ran tie s .

IV.

L a c a ta s tro p h e  qui s  e st a b a ttu e  s u r  les Ju ifs  en  A llem agne, a m is en a v an t 
to u te  une  se r ie  d e  p ro b lem es b ru la n ts  d o n t la  so lu tio n  co n ce rn e  non  se u lem en t 
les Ju ifs  a llem an d s, m ais aussi 1‘op in ion  p u b liq u e  d u  m onde  en tie r. E n c o n seq u en ce  
la  C onference Ju iv e  U n iv erselle  fo rm ule  les exigences su ivan tes:

1.

L a C o n fe ren ce  affirm e que  la  p e rse c u tio n  des Ju ifs  en A llem agne  co n stitu e  
u n  proiblem e in te rn a tio n a l e t q u  elle e st su sc e p tib le  d e  tro u b le r  les ra p p o r ts  de  
b o n n e  e n te n te  e n tre  les p eu p le s . II incom be a  la S. d. N., com m e a  T ln s titu tio n  
S u p rem e  du  m am tie n  de la  co m m unau te  e n tre  les p eu p le s , de re c h e rc h e r  les 
m oyans a d ep u a ts  p o u r re ta b lir  en tie re m en t les d ro its  des Ju ifs.
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2.

La politique allem ande a 1‘egard des Ju ifs a  p rovoque leu r exode de l'A lle- 
magne. C ertains E tats leu r o n t accorde genereusem ent 1‘hospitalite , rnais la 
question n ‘est pas encore reso lue dans sa  to ta lite ; elle ne  peu t 1‘e tre  que su r le 
plan  in ternational: il faut leu r donner la possibilite d 'im m igrer dans d 'au tres  pays 
et d ’y p a rtic iper a l'ac tiv ite  com m erciale selon les conditions econom iques des 
pays d 'im m igration.

La Conference prend  ac te  avec g ratitude de l'iniitiative d an s ce sens de la 
C onference In ternationale  du Travail e t exprim e 1‘espoir que la Societe des N a
tions et le B ureau In ternational du T ravail feront le possible pour obtenir une 
solution de ce problem e, comme ces institu tions l’ont fait d e ja  dans d es cir- 
constances analogues.

3.

La C onference exprim e 1‘espoir que la Societe des N ations c reera  p a r une 
initiative de grande enverguire les conditions necessaires pou r l'im m igration en 
masse des Juifs en Palestine. Le peuple juif espere en outre que 1‘A ngleterre, 
puissance qui exerce le m andat in ternational en Palestine, fera tout son 
possible pour que la Palestine devienne une p a tr ie  pour des dizaines de m illiers 
de Ju ifs allem ands qui fondent tous leurs espoirs sur ce nouveau foyer national.

4.

Des milliers de Juifs allem ands prives de pa trie  e rren t dans le m onde sans 
passeports ou au tres docum ents d 'iden tite . II faut m ettre  rap idem ent fin a cette 
situa tion  intenable. La Societe des N ations est la  seule institu tion  qui peu t re - 
soudre ce problem e et elle do it le fa irs d ‘uirgence en donnant aux Juifs la possi
bilite de s 'e tab lir et d ’obtenir des passeports pour leurs dep lacem ents eventuels. 
Une reglem entation in ternationale devra garan tir aux Juifs une protection con- 
venable.

5.

La C onference constate avec satisfaction  la solidairite des Juifs qui s 'e s t 
m anifestee par des collectes e t p a r une ac tiv ite  de secours qui s 'e s t deroulće dans 
presque tous les pays. II faut toutefois, pour relever le m oral des refugies, les 
associer a ce tte  activ ite  de secours et leu r re se rv e r une place dans les Comites 
de direction.

II im porte en plus de s 'o ccuper specialem ent de la jeunesse juive. E tan t 
donnees les conditions qui regnent dans les ecoles allem andes, il faut veiller a ce 
que la jeunesse juive d 'A llem agne ne soil pas exposee a un regime qui la deprime 
m oralem ent et qu 'elle  puisse vivre et se  developper dans une atm osphere de 
liberte.

K azimierz Zieliński

LA PETITIO N  DU ,.COMITE JU IF  U N IFIfi DF, POLOGNE POUR LA LUTTE 

CONTRE LES PERSECUTIONS DES JU IF S  EN ALLEM AGNE"

,,Le Comite Ju if Unifie pour la L utte 
contre les persecutions des Juifs en Alle- 
magne", groupant au tour de  lui une serie 
d organisations politiques et economiques

en Pologne, a p resente au Conseil de la 
Societe des N ations la petition  eu’vante: 

,,Des raisons d 'o rd re  formel nous 
em pechent de fournir au Conseil de  la
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Societe des N ations das informations 
sur les actes inhumains, commis sur 
tou te  l'e tendue du territo ire  allem and 
p a r  les form ations de combat du goir 
vem em ent actuel. Nous devons done 
nous borner au territo ire  de la H aute 
Silesie allem ande et par suite indi- 
quer seulem ent la  violation des obli
gations. contenues dans la III partie  
d e  la  Convention de Geneve, art. 64— 
72, ayant tra it a  ce territoire.

P ar sa  resolution du 16 mai 1932, 
le Conseil de la S. d. N. a place sous 
sa  garantie 1‘execution des obligations, 
prises par l'A llem agne dans les articles 
susindiques, instituan t de ce fait des 
d ro its  et des devoirs aussi bien pour 
le Conseil de la S. d. N. que pour l'A l- 
lemagne.

Les faits su ivants a ttes ten t a quel 
point les dispositions de la Conven
tion de  Geneve on t ete violees sur le 
te rrito ire  de la  H aute-S ilesie a lle
mande:

a) La presse officielle et officieuse 
( ,,Volkischer Beobachter", ,, Deutsche 
O stfront", ,.Ost-Oberschlesische Tages 
zeitung" etc.) m ene avec acharne- 
m ent une campagne d 'excitation  contre 
les Juifs. „Die Deutsche O stfront“ 
publie meme un hebdom adaire „Der 
Ju d e " qui excite contre les Ju ifs a lJ 
lem ands les plus bas instincts de la 
foule.

b) II est porte a tte in te  au libre 
exercice des pratiques religieuses 
(abatage rituel etc.).

c) M aintes restrictions sont appor- 
tees a l'exercice des professions fi
bres et au droit d 'S tre  fonctionnaire 
d 'E ta t et employe. Fonctionnaires, em 
ployes, professeurs de 1‘Universite, 
avocats, medecins et au tres represen- 
tan ts  des professions libres sont desti- 
tu es  ou  prives de leurs emplois du fait 
de leuT origine juive. Pour etab lir ce 
dait il suffit d» citer les lois suivantes.

prom ulguees par le G ouvernem ent de 
l'A llemagne.

1. „ tjesetz zur W iederherstellung  
des Berufsbeam tentum s vom 7.1V. 1933".

§ 3. (1) ,,Beamte, die n icht arischer 
Abstammung s :nd, sind in den Ruhe- 
stand  (§§ 8 ff) zu versetzen; soweit 
es sich um Ehrenbeam te handelt, sind 
sie aus dem A m tsverhaltnis zu entlas- 
,sen".

2. „Gesetz iiber die Zulassung zur 
Rechtsanw altschaft vom  7 A pril 1932" 
fR eichsgesetzbla tt Nr. 36).
§ 1. „Die Zulassung von Rechtsan- 
walte, die im Sinne des G esetzes zur 
W iederherstellung des Berufsbeam ten
tums vom 7 A pril 1933 (Reichsgesetz- 
blatt I. S. 175) n icht arischer A bstam 
mung sind, kann bis zum 30. Septem ber 
1933 zuruckgenommen w erden".

3. „ G esetz, betreffend die Zulassung 
zur Patentanw altschaft und zur Recht- 
anwaltschaft vom 22. A pril 1933".

§ 1. „Patentanw alte, die in Sinne 
des Gesetzes zur W iederherstellung 
des Berufsbeam tentum s vom 7 A pril 
1933 fR eichsgesetzblatt 1. s. 175) nicht 
arischer Abstammung sind, konnen bis 
zum 30 Septem ber 1933 in der beim 
R eiohspatentam t gefuhrten Listen der 
P aten tanw alte  gelóscht w erden".

4. „Gesetz gegen die Ueberfiillung 
deutscher Schulen und Hochschulen 
vom 25 A pril 1933". fR eichsgesetzblatt 
43).

§ 4. „Bei den  Neuaufnahmen ist 
darauf zu achten, dass die Zahl der 
Reichsdeutschen, die im Sinne des Ge- 
selzes zur W iederherstellung des B e
rufsbeam tentum s vom 7 A pril 1933 
fR eichsgesetzbla tt I. S. 175) nicht a r i
scher Abstammung sind, un ter der Ge- 
sam theit der Besucher jeder Schule 
und jeder F aku lta t den A nteil der 
N ichtarier an der reichsdeutschen Be- 
volkerung nicht iibersteigt. D ie Anteiils- 
zahl w ird einheitlich fiir das ganze 
Reichsgebiet festgesetzt.

Bei H erabsetzung der Zahl der 
Schiiler und Studenten  gemass § 3 ist 
ebenfalls ein angemesśenes V erhaltnis 
zwischen der G esam theit der Besucher 
und der Zahl der N ichtarier herzustel- 
len. Hierbei kann eine von der A nteils- 
zahl abweichende hdhere V erhaltniss- 
zahl zugrundegelegt werden".
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d) On lim ite  la  lib e rte  de  d ep la - 
cem en t ides c ito y en s d 'o rig in e  j uive, en 
les t r a i ta n t  comm e des esclaves. L eurs 
passeport®  so n t m unis d u n e  a n n o ta 
tion  qu i co n tien t u n e  in te rd ic tio n  de 
se  re n d re  a T etranger. E n tre  a u tre s  —  
on a p p liq u e  envers les Ju ifs  u n  sys- 
tem e dit ,,S ch u tzh aft"  auquel so n t sou- 
m ises env iron  500 p ersonnes qui so n t 
d e ten u es san s q u ’on leu r re m e tte  aucun  
a c te  d a c c u sa tio n  e t san s  que  le te rm e  
d e  leu r em p risonnem en t so it indique.

e) Le te r re u r  p h y siq u e  e t m o ra le  
b a t  son  p le in . On b a t e t on assassine 
les Ju ifs , on  le s  em prisonne  san s ra iso n  
et san s m an d a t d 'a r r e t ;  on les c o n tra in t 
a  e c r ire  eux-m em es a  des am is a 
T etran g er d e s  le t t re s  ra ssu ran te s .

f) On a 'e p a rg n e  p as  m em e les en- 
lan ts ; les eco les m a te rn e lle s  ju iv es en 
H a u te -S ile s ie  a llem an d e  se  so n t vues 
p riv ees de  la  ra tio n  d e  la it reg lem en- 
ta ire .

L 'e ta t  des chose® qu i re g n e  en  A l-  
lem agne est en  co n trad ic tio n  form elle, 
n o n  seu lem en t avec  les p rin c ip es les 
p lu s  e lem en ta ire s  d 'h u m an ite , m ais  
a u ss i avec la  d e c la ra tio n  des de legu is 
allem and®  a  la  C o n fe ren ce  de  la  P a ix  
a V ersa illes , D ans la  n o te  d u  29 m ai 
1919, co n ten an t le s  o b se rv atio n s de  la 
d e leg a tio n  a llem an d e  co n ce rn an t les 
co n d itions de la  pa ix , le gouvernem ent 
a llem an d  a d ec lare : D eu tsch la n d  ist
se in erse its  en tsch lossen  frem d std m m ig e  
M in d erh e iten  au l se inem  G eb iet nach  
den g leichen  G ru n d sa tzen  zu  behan- 
delri".

Lets P u issan ces a ll ie e s  et a sso c iees 
o n t  p r is  a c te  d e  ce tte  ob liga tion  a lle 
m an d e  p a r le u r  n o te  d u  16 ju in  1919,

U ne d e c la ra tio n  de ce genre  c ree  
u n e  ob liga tion  In te rn a tio n a le . U n juge- 
m en t de  la  C our P e rm an e n te  de  Ju - 
s t ;ce In te rn a tio n a le  a la  H aye  (d u  5

a v ril 1933, re n d u  d an s la  qu estio n  d e  
G reen lan d , pages 70, 72, 91 e t 92) 1 a t-  
tes te , en c o n s ta tan t que m em e les d e 
c la ra tio n s  verbales , fa ite s  au  nom  d e  
l ’E ta t, so n t va lab les  e t en g en d ren t des 
ob ligations.

L a  m an ie re  d  ag ir d u  gouvernem ent 
a lle m a n d  e s t en c o n tra d ic tio n  avec 
T e sp rit de  la  re so lu tio n  d e  T A ssem b les 
de  la  S, d. N. d u  21.IX, 1920, libe llee  
com m e su it:

,,L‘A ssem blee ex p rim e  l'e sp o ir  que  
les E ta ts  qui n e  so n t lies v is-a-v is de  
la  S, d. N. p a r  auoune ob liga tion  le 
gale  en  c e  qu i concerne  le s  m in o rite s  
o b se rv ero n t c ep e n d an t dans le  t r a i te -  
m en t de leu rs  m inorite®  de race , d e  r e 
ligion ou de langue  a u  m oins le  m em e 
degre  d e  ju s tic e  e t d e  to le ran c e  qui 
e st exige p a r  le  t ra i te  e t se lo n  T ac
tio n  p e rm a n en te  du  C onseil".

C es ag issem ents so n t aussi incom 
p a tib les  avec les d e c la ra tio n s  q u e  les 
re p re se n ta n ts  allemand®  o n t fa it m ain tes  
fo is s u r  le  fo rum  internationiatl en  
in v o q u an t le  p r in c ip e  sa c re  de  la  d e 
fense d e s  m inorites . L ’ac tio n  a n tiju iv e  
d u  gouvernem ent a llem an d  est n o n  
seu lem en t in co m p atib le  avec les p rin - 
c ipes d e  la  c iv ilisa tion  con tem pora ine, 
m ais encore  elle  offense  les p r in c i
p es  les p lu s  p rim itifs  d e  la  m o ra le  e t 
d e  la  ju stice .

V u la  p e rs is tan ce  d e  T etat d e  cho
se® d e p lo ra b le  qu i m enace  la  p o p u la 
tio n  ju ive de ru in e  m a te rie lle  e t  m o 
ra le , nous en  a p p e lo n s  au  C onseil de 
la  S. d. N. e t dem andons T a p p lica tio n  
de  la  ,,c la u se  d ’u rg en ce" p o u r  l 'ex a - 
m en  d e  la  p e ti t io n  p re sen te " .

P o u r  le  C om ite  Ju if  U nifie  p o u r  la 
L u tte  c o n tre  les P e rsecu tio n s  des Ju ifs  
en A llem agne.

( — )  Dr. J o zu e  G o ttlie b , P re s id e n t 
d u  S y n d ica t Ju if  d e s  Jo u rn a lis te s .
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L e  I X  C o n g r es  ties X L in orites N a t io n a le s  a B e r n e

Le Congres des M inorites Nationales, 
qui a siege cette annee a  Berne du 15 au 
19 septem bre, s 'est reuni dans des condi
tions particulieres. Son caractere  et le 
cours meme de ses deliberations ont subi 
forcem ent le contre-coup des evenements 
d’Allemagme. Les tendances toutes nouvel- 
ies d e  !la politique In ternationale allem an- 
de, procedant de la  doctrine nationale- 
socialiste, ne pouvaient Tester sans influ
ence sur le groupe principal des Con
gres — le groupe des m inorites alleman- 
des qui se sont rapidem ent et presque 
partou t ralliees au regim e actuel en A l- 
lemagne; d 'au tre  p a ri la politique anti- 
juive du  gouvernement de Berlin (legisla- 
tion etablissant un regime d 'exception et 
la tolerance des exces anitisemitiques) et 
1 activite antisem itique de la population 
allem ande (terreur, boycottage ecenomi- 
que, propagandę hostile) ont du influencer 
( 'a ttitude des groupes m inoritaires juifs.

Bien avant la reunion du Congres on 
discutait en Allem agne les consequences 
que devait avoir la  revolution hitlerienne 
dans le domaine de la politique minori- 
taire non seulem ent en ce qui concerne les 
idees d irectrices et les programmes, mais 
aussi quant aux solutions pratiques.

L 'artic le  du redacteur en chef M. F. 
von U exkiill in titu le ..Das neue Deutsch-

’  9

land" et paru  dans la livraison de 
mars de [a. „Nation und S ta a t'\  organe de 
la Federation  des M inorites A llem andes 
en Europe, proclam ait que le mouvement 
n iinon ta ire  allem and s 'e ta it ra llie  sans 
reserve au nouveau regime, qu’il n ‘y avait 
pas seulem ent adhere d ‘une m aniere for- 
melle, mais qu ’il alla it conformer a 1‘ideo- 
logie de  ce regime sa ligne de conduitc et 
son activite. U n article du Dr. M ax H. 
Boehm, d irecteur d e  1‘Institu t „fiir Grenz- 
und A uslandstud ien", nous m ontre quelle 
est la direction que prendra  cette  a c ti

vite et quelle sera  cette ligne de conduite, 
ou pour e tre  plus explicate, comment sera  
orientee la politique m inoritaire du  Reich 
et des institutions m inoritaires allem an
des qui sont soumises aux directives du 
gouvernement allem and. L 'article don t 
nous venons de .parler, a paru  dans le 
journal „Der Ring" (N-o 17 du 28.IV. 
1933) et contient entre autres les lignes 
suivantes:

,,La politique exterieure du Reich A l
lem and ne doit aucunem ent se considerer 
liee par les declarations concernant la 
politique m inoritaire telle q u e lle  a  ete 
suivie jusqu 'a presen t. Cette politique etait 
basee sur la  reconnaissance des principes 
liberaux definis par M. Clem enceau dans 
sa le ttre  a M. Paderew ski, comme les 
principes fondam entaux du monde civilise 
et en meme temps comme conditions in- 
contestees de la  politique m inoritaire de 
Geneve. Ceci devra naturellem ent m odi
fier tan t no tre  politique gouvernem entale 
qu'officieuse pratiquee jusqu'a present 
et qui d 'ailleurs avait un caractere suffi- 
sam m ent vague. En effet, personne ne 
peut se faire d 'illusions au su je t de 
Tinsuffisance de la reglem entation de G e
neve, reglem entation jurid ique et d 'un ca
rac te re  formel. A cause de  cela les lea
ders des n rn o rites  allem andes, leurs colle- 
gues des autres nationalites, les theori- 
ciens de  la politique m inoritaire du Reich 
et ceux qui la d irigea ien t. en pratique de- 
vaient tacher de  trouver pour les droits 
m inoritaires une au tre  base, en dehors des 
accords juridiques in ternationaux dont il 
vient d 'e tre  fait mention. Sur cette con 
nexite de la politique m inoritaire a lle 
m ande avec les canons de la protection 
m inoritaire genevoise s 'appuyait la ten ta 
tive de creer un lien in terieur entre les 
conceptions ideales ou, comme on pour- 
ra it aussi s'exprim er, entre les bases de 
droit naturel de la position nationale et la 
p ratique avocassiere de la Societe des 
Nations et aussi avec les necessites de so- 
l 'd a rite  des Congres M inoritaires de G e
neve".

II ne faisait done 1‘objet du  moindre 
doute que ,,1a nouvelle Allem agne" ne
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suivrait pas les chemins battus d e  la po
litique m inoritaire allem ande, pratiquee 
)usqu‘a ces jours, qui cherchait a met- 
tre  a profit toutes les possibilites que pre- 
sen tait le system e d 'apres-guerre de p ro 
tection m inoritaire et tou t ce qui a e te  in- 
slitue sur sa base. II etadt aussi clair que 
ia politique m inoritaire hitlerienne s-erait 
tout autrem ent orientee, plus directe, an- 
tiliberale, egoistem ent allem ande, cher- 
chant a e tablir des liens etroits, non pas 
seulem ent culture!®, m a:s aussi, et en 
prem ier lieu, p o l i t i q u e ® ,  avec les 
A llem ands a 1‘etranger, s-urtout avec ceux 
qui avoisinenl le Reich, qu 'ils constituent 
une minorite ou une m ajorite, comme 
c'est le  cas de Danzig, de l'A utriche et 
de la Suisse.

Cette transform ation de la politique 
m inoritaire du Reich devenue „nationale 
allem ande'' ap res avoir ete m inoritaire 
a la mode de Geneve, decoulait egale- 
ment du nouveau cours de la politique 
i n t e r i e u r e  de T Allem agne envens les 
Juifs. Cette nouvelle orientation  anean- 
tissait d 'un coup toute 1‘ancienne base de 
la politique m inoritaire allem ande qui 
tab lait sur la solidarity  ,,de 40 m illions de 
membres des m inorites nationales en E u
rope" (y compris aussi les Ju ifs), qui se 
proposaient lu tte r pour ,,leur liberation" 
dans le cadre du system e in ternational de 
protection minoritaire, avec 1‘appui de To- 
pinion publique dem ocratique et liberale.

La nouvelle orientation de la politique 
m inoritaire allem ande ne se m anifesta 
pas im m ediatem ent dans toute son eten- 
due, mais elle s 'est fait bien vite sentir 
dans certa ins domaines de l'activite p ra ti
que, en prem ier lieu dans le choix du 
personnel dirigeant la  politique m inori
taire. La prem iere victim e de ces ten 
dances nouvelles a e te le distingue piom- 
nier de l'o rientation  precedente de la 
politique m inoritaire allem ande, le dr. 
Schiemann, redac teu r en chef de la ,,Ri- 
gasche Rundschau", leader de la F ed era

tion des M inorites A llem andes en  Euro- 
j  pe, Tun des principaux fondateurs et d i-
| rigeants des Congres des M inorites Na

tionales.
Ce changement a e te  suivi par d 'au- 

tres du meme genre p. ex. dans le person
nel dirigeant de IT nstitut A llem and a 
l'E tranger a S tu ttgart („Deutsches Aus- 
land-Institu t"), dans la redaction de la 
,,Nation und S taa t“, etc.

A  la su ite de  ces rem placem ents le 
Congres des M inorites N ationales s'est
trouve dans une situation  extrem em ent
em barrassee d 'au tan t plus qu 'a  la suite 
des sevices antisem itiques en Allem agne 
s'est m odifiee egalement T attitude du 
groupe juif a l'egard  des Congres. A u 
mois d 'avril le rep resen tan t juif a l'E xe- 
cutive des Congres, M. le d r . Leo M otzkin  ) 
s 'est adresse a l'Executive en dem andant 
qu'une position nette  soit prise a l'egard  
des exces antisem itiques en Allemagne. II 
a fait dependre la collaboration ulterieu- 
re de la m inorite juive de Taccueil qui 
sera  reserve a cette demande. En reponse 
a cela l'E xecutive, qui s 'est reunie  en juin 
ii Vienne, a publie un communique de la 
teneur suivante (en ab rege):

„L'Executive a adopte  une resolution 
qui souligne tou t particulierem ent la  so 
lidarite  constante qui existe entre les gro ir 
pes m inoritaires de l'E urope et declare 
que toutes les m inorites partic ipan t au 
mouvement m inoritaire general qui les 
unit, continuent comme par le passe a 
e tre  :nebranlablem ent fideles aux princi- 
pes que les m inorites nationales, reunies 
aux  Congres, professaient pendant les 8 
annees de Texistence de ces Congres, prin- 
cipes pour Tapplication desquels les Con
gres- n 'ont pas cesse de lu tter". .

Ce communique n 'a pa® satiisfait la  
minorite juive. La presse juive a commence 
a a ttaquer violemment les dirigeants des 
Congres. Tout dernierem ent pendant la 
If-me Conference Ju iv e . M ondiale qui a 
dćlibere les prem iers jours de septem bre

*) D ecede au mois de novembre de 
cette annee.
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d ern ie r , las re p re se n ta n ts  d es m in o rites  
ju ives de  Pologne, R oum anie , L etton ie , 
L ith u an ie , T checoslovaqu ie  e t B ułgarie , 
o u t a d re sse  au  re p re se n ta n t  d e  1‘E xecu- 
h ve  d es C ongres une  le ttre  dans laquelle , 
a y a n t co n sta te  q u 'i ls  iT avaient pas o b te - 
n u  de 1‘E x ecu tiv e  une  rep o n se  p o sitiv e  au  
s u je t  de la  qu estio n  des Ju ifs  d ‘A llem a- 
gne, ils  ex igeaien t d une m an ie re  cate- 
g o rique  le vo te  p a r  le C ongres —  ap res  
u n e  d iscussion  a c e  s u je t  —  d  une re so - 
lu t'o n  b lam a n t les p e rsec u tio n s  des Ju ifs  
en  A llem agne, Ils d e c la ra ien t que cette  
a tt i tu d e  e ta :t  de leu r p a r t  u n e  a tt i tu d e  
de  com prom is et fa isa ien t d e p en d re  leu r 
p a r tic ip a tio n  au  C ongres de  l ‘a cc ep ta tio n  
de  c e s  conditions.

C e tte  le ttre  e st r e s te e  san s  reponse. 
II fau t n o te r  que  le g roupe  des m in o ri
te s  a llem an d es  a p r is  a  l 'e g a rd  d es  e x i
gences ju ives u n e  a tt i tu d e  re so lu m e n t n e 
g ative  *).

D ans c e t e ta t  d es choses on t com m en
ce, a  d a te r  du  15 sep tem b re, d e s  nego- 
c ia tio n s  e n tre  le B u reau  d u  IX  C ongres 
e l  les represeiitanUs d e s  m in o rite s  ju ives 
(MM. M o t z k i n M a r g u l i e s ,  Rosmarin ,  
F a rch y)  qu i se  so n t re n d u s  a  B erne, m ais 
n 'o n t  p a s  p ris  p a r t  au  C ongres.

Les n eg o cia tio n s e n tre  le  B u reau  du 
C o n g res e t les re p re se n ta n ts  des Ju ifs  
o n t e te  condu ites: p a r  M. W ilfan  (p re s i
d en t de 1‘E x ecu tiv e  d es  C ongres, S lovene 
em igre d 'l ta l ie )  et p a r  M. M aspons  y 
A n g la s se l  (v ice -p res id en t de ( ’E xecu tiv e  
d u  C ongres, C a ta lan  d 'E sp ag n e), touts d e u x  
ch arg es dę  c e tte  m ission p a r  le  C ongres —  
et de la p a r t  d e s  J u if s  —  p a r  les d e le g u es  
Ju ifs susm en tio n n es. II convient de n o te r  
que  MM. M o tzk in  (un d es  fo n d a teu rs  
des C ongres) et Margulies  ( rep re se n tan t 
de la m ’n o r ite  ju ive  de  T checoslovaquie) 
envfsageaien t d u n  bon oeil 1 ev en tu a lite  
d en ven ir avec les d ir ig ean ts  du  C ongres

) V oir 1 a r tic le  du  d e p u te  G raebe  
dans la „D eutsche  R u n d sc h a u " , B ydgoszcz 
(B rom berg) N -o 220 du  20.IX. 1933.

. a u n e  so r te  d e  com prom is qu i a u ra it  d o n 
nę a u x  J u if s  une c e rta in e  sa tis fac tio n  de  
la  p a r t  du  C ongres (p. ex. le  vo te  d u n e  
re so lu tio n  co n d am n an t les exces a n tise -  
m itiq u es en A llem agne  e t  des d isco u rs an- 
t ih it le r ie n s  a u  C ongres) e t en  m em e tem ps 
re n d ra i t  possib le  de co n tin u er leu r co l
lab o ra tio n  au  se in  des C ongres.

C ette  d isp o sitio n  d 'e sp r it  des re p re -  
se n tan ts  ju ifs e x p liq u e  le fa it que les n e 
gocia tions on t d u re  q u a tre  jou rs . L 'a tt itu -  
de d es Ju ifs  n 'e s t  devenue p lu s  i n t r a n s - 
gean te  q u 'a p re s  q u e  les d e le g u es  ju ifs 
a ien t p ris  connaissance  d ‘u n e  d e c la ra -  

| l io n  pu b liee  le  m em e jo u r e t qu i av a it e te  
d ep o see  a u  couns de  la  p re m ie re  sean ce  
du  C ongres p a r  M. le d r. R o th , p re s id en t 
de la  F e d e ra tio n  des M in o rite s  A llem a n 
des en  E urope. C e tte  d e c la ra tio n  est de- 
venue u n  a rg um en t se rieu x  co n tre  une e n 
ten te  avec  les d ir ig ean ts  d u  C ongres.

L 'a lin ea  de c e tte  d e c la ra tio n , r e la ti t  
au  d ro it de  chaque  m a jo r ite  n a tio n a le  
d 'ex c lu re  de  s a  com m unaute  ( aasg l iedern ) 
les c itoyens d 'u n e  n a tio n a lite  e tra n g ere , 
a e te  com pris p a r  les Ju ifs  com m e un  de- 
s ir  de ju s tif ie r  l ’a tt i tu d e  de® soc ia lis tes  
n a tio n a u x  a llem an d s e t du  gouvernem ent 
du  R eich  a  l 'e g a rd  de la  p e rsecu tio n  des 
Ju ifs , ce qui leu r a e te  d 'a u ta n t  p lu s 
sen sib le  q u e  l 'a lin ea , doint il v ient d 'e tre  
p a rle . a e te  accep te  p a r  le C ongres sa n s  
aucune p ro tes ta tio n .

T o u tefo is certa in es ch ances d 'u n  com 
prom is su b s is ta ien t encore: le  C ongres
d evait v o ter une  re so lu tio n  b lam a n t en  
term es m o d eres la  p e rsecu tio n  des J u if s  
en A llem agne  e t les re p re se n ta n ts  das 
Ju ifs  devaien t e tre  a u to r ise s  a p ro n o n cer 
des d isco u rs su r  ce su je t. C ep en d an t on 
n 'e s t pas p a rv en u  a  se  m e ttre  defin itive- 
m ent d 'acco rd , le g roupe  m in o rita ire  a l-  
iem and  n 'a y a n t consen ti a aucune  c o n ce s
sio n  a l 'eg a rd  des Ju ifs . L es A llem ands, 
confo rm em ent a la  d o c trin e  exp o see  p a r 
M. le D r. Boehm  d an s  1‘a r tic le  p rec ite , 
d e fen d a ie n t le p o in t d e  vue que chaque
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m ajorite nationale e ta it en d ro it de p ro 
ceder a une ,,dissim ilation" c’est-a-d ire  
a desagreger une m inorite nationale  p re- 
cedem m ent assimilee, e tan t donne qu un 
te l processus est conform* au postulat 
m inoritaire qui suppose  a  l'assim ilation 
d 'une m inorite nationale par une m ajo
rite  nationale.

Sous 1’ influence de cette a ttitude  le 
Bureau du Congres a  re je te  les p ropo
sitions juives, en invoquant les dispositions 
formelles du reglem ent des Congres. Ce 
n'est qu 'alors que les Ju ifs ont adresse 
au President du Congres une le ttre  de la 
teneur suivante:

Berne, le 17 septem bre 1933.
M onsieur le P resident,
Nous avons l'honneur de vous trans- 

m ettre, au nom de tous les groupes juifs 
membres du „Congres des groupes natio- 
naux organises au  sein des E ta ts  euro- 
peens", la declaration  suivante:

A la seance d'ouverture, le represen- 
tan t des groupes allem ands a fait une d e 
claration contre laquelle ne s'est elevee, 
au sein du Congres, aucune voix d'oppo- 
sition. C ette decla ra tion  a  cependant non 
seulem ent mis en question toutes les p re 
misses se trouvant a la  base de la co l
laboration des nationalites reunies dans ce 
Congres aux fins d 'un travail et des buts 
comniuns, mais elle a meme nettem ent de- 
tru it ces premisses.

Le problem e des relations en tre  le peu- 
p le  m ajoritaire et ses concitoyens d 'une 
au tre  origine a  e te  regie dams le Reich 
allem and par une intervention du pouvoir 
d 'E ta t et pa r des mesures legislatives qui 
n 'on t pas d 'exem ple dans le monde civi
lise. Le Congres, d 'accord avec tous ses 
participants, a toujours condamne tout 
moyen de force ou de tentation  employe 
par l'E tat, ou des mouvements toleres de 
lui, afm  d'am ener une m inorite nationale 
a 1 assimilation. Nous non plus, n*avons 
jam ais e te  en favour de l'assim ilation. 
M ais nous avons comsidere le desir d'un 
people de s'assim iler a un au tre  et la 
reaction  ou l ’opposition de ce dernier 
contre de telles tentatives comme une 
affaire devant e tre  tra itee  et reglee di- 
gnement, en tre  ces deux peuples eux-me- 
mes sans intervention d e  l’E tat.

Nous etions d ’avis qu'il va de soi que 
les rep resen tan ts des m inorites qui. de- 

I puis de longues annees, defendent les d ro its 
des m inorites en invoquant les princi- 
pes de la m orale humaine, protesteront et 
trouveront in juste Temploi de la force 
d 'E ta t aussi bien en faveur de l'assim ila- 
tion que contre elle. Or, la  faęon de p ro 
ceder du G ouvernem ent allem and ne res- 
semble en rien  a  un refus oppose par un 
peuple a l'au tre  qui a voulu s  assim iler 
a lui. C 'est, au contraire, une interven
tion de l'E ta t qui prive les Ju ifs de leurs 
droits vis-a-vis de la loi e t de 1 adm ini
stration , leur enleve leurs droits egaux de 
citoyen, les diffame a cause de leur ori
gine et etend cette diffam ation sur le 
peuple juif tout entier. C ette intervention 
s ’gnifie le refus non seulem ent des d roits 
des minorites, mais le refus du dro it de 
l'homme pour tout citoyen d 'origine juive. 
Nous sommes done en face de la destru c
tion m ethodique des principes qui son t a 
la base du droit de la pro tection  des mi
norites, de ce meme droit qui joue en 
faveur des m inorites allem andes. C 'est la 
un p recedent da-ngereux qu 'on ne peut 
laisser s 'e tab lir sans lui opposer un veto 
definitif et une lu tte  sans merci. A u tre- 
m ent tou t le system e de la  protection des 
m inorites en Europe se ra it abandonne et 
menace d'ecroulem ent par la force b ru ta 
le du plus fort qui neglige les principes 
du droit.

A pres avoir collabore de longues an 
nees avec ce Congres nous avons eru  y 
pouvoir trouver la plus grande com pre
hension pour la necessite  de defense so- 
lidaire du droit de  toute m inorite et nous 
avons cru que cette com prehension sera 
exprim ee comme il convient. Or, que dit 
la declaration  des groupes allem ands en 
face de la mise hors la loi, de la  violence 
et de la diffamation exercees contre les 
Ju ifs allem ands? Elle les approuve en 
approuvant comme justifiee la „dissim ila
tion" d 'un peuple deja  assimile par le 
peuple m ajoritaire. Elle approuve ne tte 
ment cette „dissim ilation" te lle  qu 'elle a 
ete p ra tiquee  en Allem agne, c‘est-a-dire 
l'expulsion des Ju ifs de toutes les fonc- 
tions publiques, leur eloignement de tou 
tes les professions liberales, la destruction 
des existences edifiees grace a un long 
travail, leur eloignement des lieux de l'en- 
seignement et de la science, l'excitation 
publique contre les Ju ifs et leur diffam a-
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tion, meme dans les ecoles et parmi la 
jeunes.se, le boycottage des Ju ifs s'inspi- 
ran t de la haine et de  l ’envie et tendant 
a leur exterm ination et destruction -com
pletes. La declaration faite au Congres 
au nom des groupes allem ands est une 
approbation  de ce,s mesures devant le 
monde entier. Cette approbation n 'est nul- 
lement affaible par le fait qu 'elle aff rm e 

en  meme temps sa fidelite aux autres prin- 
cipes du Congres. Elle en est plutót ren- 
forcee, de meme que par la phrase sui- 
vante disant „que le,s groupes allem ands 
estim ent justifie de la p a rt des groupes 
d'hommes ainsi depouilles de leurs droits 
d ' a s p i r e r  a ce que leur soient re- 
connus les droits qu ‘a toujours defen 1 us 
ce Congres". C ette phrase semble vouloir 
renforcer Tapprobatiom du dro it de  la 
,,dissim ilation" forcee en reconnaissan t 
aux  Juifs seulem ent le dro it d ' a s p  i r  e r 
a ce qu'on reconnaisse leurs d ro its  de 
minorite,

Cette d ec la ra to n  nous rend impassible 
la collaboration au sein du Congres. avec 
ceux qui se ra llien t aux principes expo
se s  par elle. Nous me pouvons done pas 
p artic iper aux debats de ce Congres.

Nous suivrons avec sym pathie les ef
forts de ceux qui defendent les idees e t 
les veritables principes du C ongres et 
nous ferons dependre nos decisions u lte- 
rieures de la mesure dans laquelle nos 
amis avec lesquels nous avons collabore 
s i longuement reussiront de rendre au 
Congres sa  base primitive, d 'accord avec 
son program m e et ses buts.

Veuillez agreer, M onsieur le President,
1 expression de no tre  haute consideration.

(Signe):
L. M otzkin  (Paris), Dr. H. Rosmarirt 

(Pologne), Dr. E. M argulies (Tchecoslo- 
vaquie), H. Farehy (Bułgarie).

Le IX Congres des M inorites N ationa
l s  a Berne a commence ses deliberations 
dans la sa'lle de Senat de la  C onfedera
tion  Suisse le 16 septem bre de cette an- 
nee.

A u Congres devait p rendre p art pour 
la  prem iere fois le rep resen tan t des Gali-

ciens d 'Espagne, mais malgre que son ar- 
rivee ait ete plusieurs fois annoncee par 
le Bureau, i'l ne parut point.

Les Ju ifs bien que leurs represen tan ls 
venant de  la Tchecoslovaquie, de la Rou- 
manie et de la Bułgarie, se fussent fait 
annoncer au Congres, se soot abstenus 
d'une m aniere dem onstrative d 'assister a 
la seance d 'inauguration. De Pologne le 
seul present au Congres eta it M. Rosma- 
rin, depute a la Chambre polonaise, mais 
il ne s'est meme pas fait annoncer au Con
gres.

A u to tal on t ete represen tes au Con
gres 11 groupes nationaux, form ant 24 
m inorites nationales provenant de 10 
E ta ts europeens, dont 21 m inorites de 
1'Europe O rientate et C entrale et 3 m ino
rites de 1‘Europe O ccidentale (deux d 'E s
pagne et une d 'lta lie ). Les m inorites alle- 
m andes en Italie, en France et en Belgi
que n o n t par ete representees, de  me
me n 'a  point pris p art au Congres M. 
Schiemann, un  des anciens leaders de la  
m inorite allemande.

L ordre des deliberations prevoyait 
pour sam edi (le 16 septem bre) la seance 
d 'inauguration, pour dim anche (le 17 sep 
tem bre): les rappo rts  et les debats su r 'le 
problem e: „Dissimilation nationale  et
droits m inoritaires" et ,,La question de 
rautonom ie territo ria le"; pour lundi (le 
18 septem bre) les rappo rts et les debats 
sur les problem es suivants: ,,La religion 
et la nationalite en connexion avec la 
question de la langue", „L 'activite de la 
Scciete des N ations au cours de 1‘annee 
dern iere", ,,La teneur et le developpe- 
ment de la communaute nationale", pro- 
bfemes d ’organisation et clo ture du Con
gres. II convient de constater q u a  la 
su ite de negociations avec la delegation 
juive, dont nous avons expose le cours 
preced'emment, l'o rdre des deliberations 
a  ete reduit et sensiblem ent modifie, ©t 
de ce fait l'in tere t provoque p a r les pro- 
blem as d iscutes an Congres a  e te mininve
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Le point de 1‘ordre des deliberations re- 
latif a !a dissim ilation nationale et aux 
droits minoritaire,s, a la  suite de 1'insucces 
des negociations avec les Juifs, n ‘a pas 
ete debattu, de meme il n ‘y a pas eu de 
debats serieux su r les problem es d  orga
nisation et sur la  question de la commu- 
nau te  nationale. Les propositions au su je t 
des questions d 'organisation qui n ont 
apporte  rien  de nouveau, ont e te  adoptees 
sans discussion, de meme ont e te  ecoutes 
sans in te re t m arque deux rappo rts de 
deux Slovenes (d 'lta lie  et d 'A utriche) sur 
la question de langue dans 1‘eglise. La d is
cussion sur l'activ ite de la Societe des 
Nations dans le domaine m inoritaire a 
ete une repetition  des discussions des an- 
nees precedentes. Un nouveau problem s 
a ete seulem ent la  question de l'autonom ie 
terriio ria le  qui cependant n ‘a pas provo- 
que un in te re t tan t soit un peu vif.

D une m aniere assez inattendue a ete 
inscTite a l'o rdre  des deliberations la 
question de la famine en Russie Sovieti- 
que ce qui a donne aux  U kra’iniens (a la 
deputee M-me Rudnicka)  1‘occasion de se 
prononcer tres vivement contre la po liti
que des Soviets sur le te rrito ire  de l'U kra- 
ine Sovietique et d 'a ttaquer M. H erriot a 
cause de son optimisme a 1'egard de la 
situation  des U 'krainiens en URSS.

Le Congres a ete ouvert par un long 
discours du P residen t des Congres, M. 
Wilfan.  A pres une serie  de phrases aim a- 
bles a 1‘adresse de la Suis.se, du P res i
dent M otta, de la m inorite galicienne en 
Espagne qui avait annonce sa  partic ipa
tion au Congres etc., 1‘orateur a constate 
que cette annee le  Congres se reunissait 
dans une atm osphere exceptionnellem ent 
chargee d 'electric ite  et que, a la suite des 
previsions que le Congres a lla it delibe- 
rer dans une telle atm osphere, parm i les 
membres de l'Executive du Congres des 
voix se sont elevees qui recom m andaient 
de proroger le Congres. C ette proposition 
avait ete faite principalem ent en raison

de 1‘excitation cau-see par les evenem ents 
en Allemagne. L 'Executive p renan t tout 
particulierem ent en  consideration cet e ta t 
des esprits, a decide de ne pas proroger 
ie Congres pour donner aux membres du 
Congres la possibilite d 'elucider les ques
tions qui creaient dans les rangs du Con- 
gies des alarm es et des doutes. Se ren- 
d an t compte des difficultes avec lesquel- 
les le Congres aurait a lu tter, le Dr. W il
fan a insiste sur le veritable caractere  
des Congres qui, contrairem ent a l'opinion 
erronee, souvent exprimee, que les Con
gres etaient „une espece de parlem ent 
m inoritaire", ne  sont en rea lite  qu une 
assemblee privee de delegues m inorita i
res agissant en vertu  de pleins-pouvoirs 
donnes par des organisations m inoritaires 
po 'itiques ou autres, ou bien en vertu de 
m andats parlem entaires dont ils sont pour- 
vus dans les pays de leur residence. La 
collaboration des membres du Congres 
est en consequence basee sur une entente 
mutuelle. Les delegues prennent p art au 
Ccngres dans un carac tere  double: d u n e  
part ils sont les rep resen tan ts des minori- 
tes etroitem ent unies aux  nations aux- 
quelles elles appartiennent, d 'au tre  part 
ils sont les citoyens des E tats dont ils res- 
sortissent, avec tous les devoirs qui en 
decoulent. Ce caractere  double et con- 
trad icto ire  des membres du Congres rend 
leur collaboration assez compliquee.

A pres ce disco.urs d 'ouverture de son 
President, le Congres passa aux debats 
sur ,le desastre cause en Russie Sovieti
que p a r la famine". La discussion a  ete 
ouverte par un court rapport de M. 
Kurczynski  (un Russe d 'E sthonie); il de- 
clara que la famine en Russie est un fait 
certain  et que les m inorites nationales, 
reunies au Congres, devraient assum er la 
tache d 'organiser une action, dont le but 
sera it de recueillir une docum entation 
sur les dimensions du desastre  de la 
famine.

La parole fut prise ensuite par M-me



Q UESTIONS MINORiITAIRES N-o 3— 4

M ilena R udnicka, deputee a  la  D iete de 
Varsovie. E lle mit en lum iere la  situation  
terrib le  des affam es en Russie et decla ra  
que cette fam ine n est pas la  consequen
ce de quelque cataclysm e, mais la  suite 
du system e economique des Soviets, sy s
tem e terrib le  et irresponsable, constituant 
une des formes de 1‘im perialism e rouge 
russe qui sciemm ent et d 'ap res un plan 
a r re tś  tend a  ru iner physiquem ent le peuple 
ukrainien. A  la fin de  son discours M-me 
R udnicka  a donne lecture d 'une d ec la ra 
tion  faite au nom des Ukrai'niens de Po- 
logne et de Roumanie. Ce document con- 
tenant une protestation  contre la perse
cution du peuple ukrain ien  en U kraine So
vietique par les communistes de  Moscou, 
exhorte ,.le monde civilise au nom des sen 
tim ents hum anitaires et de la  soli da rite 
humaine d organiser une action in terna- 
tionale pour porter secours aux malheu- 
reuses victimes de la famine en U kraine 
Sovietique".

M. le dr. A m m ende  a  propose d 'adop 
te r  une resolution  su r ce tte  question, li 
bellee comme suit et qui a ete votee par 
le Congres sans aucune modification:

„En presence du terrible desastre  de la 
famine qui a  a tte in t dans l'Union Scvie- 
tique les hommes de  toute confession et 
de toute nationalite, res id en t sur beau- 
coup d e  territo ries de cet £ ta t, et tout par- 
ticulierem ent les U krainians, les groupes 
m inoritaires en Europe, p renant p a rt aux 
Congres des M inorites N ationales et sur- 
tout ceux des groupes dont les compatrio- 
tes residen t en Union Sovietique, expri- 
ment leur gratitude et leur sentim ent de 
so id a n te  a 1 egard de tous ceux qui, com- 
me par exem ple S. E. le cardinal arche- 
veque de Vienne et les Eglises evangelique 
et greco-catholique ont ces jours derm ers 
lance un appel, dem andant une aide in- 
erconfessionnelle et supernationale  pour 

les hommes perissant sur les territo ries 
mentiomnes.

Les groupes m inoritaires susindiques 
sont d  avis que, comme il faut s 'a ttend re  
a une aggravation de la fam ine pendant 
1 hiver, i opinion publique du  m onde en-

doit recounaitre, comme une oblitfa- I

tion m orale fondam entale, la necessite 
d appuyer 1 oeuvre de  secours.

Ces groupes approuvent les indications 
pratiques contenues dans le mem orandum 
du Secre taria t G eneral des Congres et 
declarent que les spheres qui sont grou- 
pees autour des Congres des M inorites 
N ationales, feront tout ce qui est en leur 
pouvoir pour appuyer en ce qui les con- 
cerne 1‘action de secours".

A pres le d;scours de M. A m m ende  la 
parole a  e te  donnee a M. le  dr. R oth  
depute, p residen t de l'Union des M inori
tes A llem andes en Europe. II a  fait, au 
nom du groupe allem and, une dec la ra 
tion qui a e te la cause, comme nous l'a- 
voins deja  note, d u n e  grande effervescen
ce au  sein de la delegation juive:

„Les groupes allem ands — telle est la
teneur textuelle de la declaration    ont
ete toujours opposes a l'assim ilation. Ils 
estim ent que le lien avec la nationalite 
et la culture de son propre peuple con
s t r u e  ie bieti suprem e et ils pensent d ’ac- 
cord avec vous tous que le m aintien de 
ce lien national est la plus im portante 
tache de 1‘activite defensive d e  no tre  Con
gres. Nous considerons le lim ination  de 
1 o rgansm e de la nation ( Ausgliederung) 
d 'lndividus d 'au tre  nationalite, et su rtou t 
d individus d au tre  race comme fonciere- 
m ent justifiee  (grundsatzlich berechtigt) 
et en meme tem ps nous reconnaissons que 
les groupes humains qui par dissim ilation 
sont devenus des minorites, sont autorises 
a revendiquer les droits pour lesquels 
no tre  Congres a lutte jusqu 'a present".

Sur ce la prem iere session du  Con
gres a ete close. Dimanche, le 17 sep- 
tebre, le Congres n 'a pas delibere.

Les debats ont ete poursuivis lundi de 
meme q u a  la seance inaugurale du Con
gres sans la participation des represen- 
tan ts de la m inorite juive, avec lesquels 
on continuait a negocier. Les delibera
tions du Congres avaient pour objet la 
question de l'autonom ie territo ria le . La 
discussion sur ce them e a ete ouverte par 
le discours de M. le dr. Medinger, rep re- 
sen tan t des A llem ands en Tchecoslova- 
ouie.
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En ce moment le President du Con
gres a suspendu las deliberations pour 
que le Bureau du Congres puisse se reun ir 
afin de p rendre une decision au su je t de 
Ta ttitude  envers le groupe ju ; i du Con
gres.

A pres cette in terruption  la parole a 
ete prise par M. le dr. Załoziecki (Ukrai- 
nien de Roumanie). U a soumis a  une cri
tique le reglememt du  Congres qui defen- 
dait de p rendre une attitude  a Tegard de 
la politique de differents pays envers des 
m inorites partieulieres et a  donnę ensuite 
lecture d u n e  declaration  faite au nom des 
U krainiens de Roumanie, de Pologne et 
de Tchecoslovaquie.

Le suivant o rateur a e te M. Staszys, 
P residen t du Comite Provisoire Lithua- 
nien a Wilno. P arlan t au nom des L ithua
nians de  Pologne et d 'Allem agne, il a con
sta te  que 1 e tat des choses dans la p ro 
vince de W ilno ne s 'e ta it pas modifie; il a 
souligne ensuite que la situation  des L i
thuanians en P russe O rientale est tout par- 
ticulierem ent penibile et qu'ils n ‘y posse- 
dent meme pas les droits les plus elemen- 
taires et que tous leurs besoins sont com- 
p letem ent ignores.

De® discours on t e te prononces ensuite 
p ar M. le professeur M aspons y  Anglas- 
sel, p a r  M. K lim ow icz (B lancruthene de 
Pologne), par le baron Steinheil (Russe de 
Pologne) et p a r M. Am m ende.

A la suite des deliberations preceden- 
tes le Congres a adopte a sa  dem iere  
seance une resolution, libellee comme 
suit:

,,Le IX Congres des M inorites Natio- 
nales d Europe rappe lle  les demandes, for- 
m ulees au I Congres e t po rtan t que dans 
chaque Etat de 1 Europe, dans les fron- 
tie res duquel residen t d a u tre s  groupes 
nationaux, chaque groupe do it avoir le 
d ro it de cultiver e t de developper sa  na- 
tionalite au moyen d ’une autonom ie, or- 
ganisee territorialem ent ou personnelle- 
m ent selon les circonstances.

L autonom ie territo ria le  pour les r e 
gions d ui) E tat ou habite une population

dense d 'une autre nationalite, constitue 
une solution na tu re lle  qui donne a  la n a 
tionalite une forme de vie adap tee a  la 

| s truc tu re  de 1‘E tat,
Le Congres insiste de nouveau su r Tau- 

tonomie territo ria le  pour les regions ha- 
bitees p a r des groupes nationaux presen- 
tan t une population homogene dense, et 
p roteste contre tout aterm oiem ent ou li
mitation, contraires aux obligations assu- 
mees ayant un caractere  ou legal in te- 
rieur, ou bien international.

Le Congres affirme que les soi-dlsant 
prejudices causes a 1‘unite d 'un  E tat par 
Tetablissement d 'un regime d 'autonom ie 
territo ria le  seraient compenses par des 
avantages beaucoup plus appreciables. Les 
avantages decoulant de l'autonom ie te rri-  
toriaile pourraient etre : le calm e po liti
que in terieur et le developpement cultu- 
re l, economique et social de differents 
territo ires m inoritaires de l'E tat en  ques
tion".

Le Congres passa ensuite, selon Tor- 
dre des deliberations, aux debats su r l'ac- 
tivife de la Societe des N ations pendant 
1 annee dem iere  dans le  domaine minori- 
taire. Les rapports re la tifs a ce them e ont 
ete lus par M. le professeur Balogh de 
Roumanie et p a r M. le dep u te  Graebe de  
Pologne, represen tan ts des m inorites al- 
lemandes.

M. Graebe a  p resen te  au Congres le 
p ro je t d u n e  resolution qui a e te adoptee 
sans que des modifications y fussent ap- 
portees.

La resolution  est libellee comme suit:
„Le Congres prend note du rapport 

sur l'activ ite  d e  la Societe des N ations 
pendant la dern iere  annee e t constate 
qu il n  y a p as de raison de soum ettre a 
une revision les demandes form ulees p a r 
le Congres dans ses nombreuses reso lu 
tions relatives aux am endem ents de la 
p rocedure de Texamen des petitions et 
ayant tra it a  la critique de l'activite de  
la Societe des Nations".

Ont parle  ensuite les rep resen tan ts des 
m inorites hongroises MM. lie dr. Ja ka b ffy  
(Roumanie) et le depute G eza  d e  Sziillo  
(Tchecoslovaquie) et les rep resen tan ts des 
m inorites bulgares: le dr. Baczew  (Rou
manie) et le professeur Dim itrew  (Yougo-
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slavic), sans apporter de nouveaux m o
ments a la discussion.

La seconde seance du  Congres a pris 
fin apres ces debats.

Le meme jour (Hindi 18 septembre) 
dans l'apres-m idi a eu lieu la troisiem e 
seance du Congres.

A vant de proceder a  l'exam en des 
points u lterieu rs du  program m e etabli des 
deliberations, M. Wilfan,  p residen t du  
Congres, a communique au  Congres le re - 
su lta t des negociations avec le groupe 
juif: la d irection du Congres n ‘a pas pu 
acceder a la dem ande des Ju ifs qui insi- 
sta ien t sur 1‘adoption par le Congres d u 
ne resolution dan® laquelle non seulem ent 
seraient m entionnes les evenem ents en 
Allemagne, mais sera it aussi emis un ju- 
gement sur ces evenements. En conne
xion avec ce tte  a ttitude  les Ju ifs ont 
adresse au  P res iden t du Congres une let- 
tre  (voir plus haut), dont M. Wilfan  a  
cite  des ex traits en laissant de cóte tous 
les alineas qui caracterisaien t la po liti
que antisem itique de TAllemagne. A pres 
avoir p resen te  l'a ttitu d e  du B ureau des 
Congres a 1‘egard des negociations avec 
ies Juifs, M. Wilfan  a  soumis au  Con
gres un pro jet de resolution  re la tif a la 
question de la dissim ilation, qui a ete en- 
su ite  adopte par le Congres sans m odifi
cations (voir p lus bas).

A pres ces explications du P residen t, 
M, Roth  a pris la paro le  au  nom des grou- 
pes des m inorites allemandes. Se refe- 
ran t a la le ttre  des delegues juifs dont 
des ex tra its  ont e te  lus et aux  explica
tions du P resident, il a affirm e que sa  d e 
claration  p recedente  a e te comprise d u n e  
m aniere pas tout a fait juste.

A p res  que fut donnee lecture d e  cet
te  declaration  les rep resen tan ts  des m i
norites hongroises, catalanes d 'Espagne et 
ukrain iennes de Roum anie ont declare 
q u ’tls s 'abstiendront d e  se prononcer au 
su je t de la resolution proposee p a r le 
President. E nsuite M. Kurczynski, p a rlan t

au nom des m inorites: russes d'Esthonie 
et de Pologne, lithuanienne de Pologne et 
catalane, et au nom aussi de tous les 
groupes hongrois et se re fe ran t aux exp li
cations du  P residen t et a la  resolution au  
su jet de la  dissim ilation, a  donne lecture 
de la declaration  suivante;

„Nous estim ons que la vague d 'an tise- 
mitisme m anifeste que nous observons dans 
certains pays et qui se  trad u it par une 
serie  de m esures speciales est un pheno- 
m ene violant les droits generaux d'huma- 
nite et contraire aux ideaux de notre 
Congres".

A pres la lecture de cette  declaration  
ies delegues des groupes allem ands ont 
quitte la salle  des deliberations du Con
gres pour a ller ten ir conseil, cependant 
que le Congres poursuivait ses de libera
tions passant au point suivant de 1‘ordre 
du jour.

A u su je t de la  question d e  dissim ila
tion le Congres a adopte  la resolution 
suivante:

,,Le Congres declare  qu 'en  procedant 
a une  dissim ilation nationale, il convient 
de ne  p as po rte r a tte in te  a la  liberte et 
aux droits pour lesquels le Congres des 
M inorites Europeennes a lu tte  des le  d e 
but de son existence et qu'il a  proclam es 
dans ses m anifestations et ses resolutions".

La discussion sur l 'a ttitu d e  de 1‘Eglise 
a 1‘egard de la langue m aternelle a e te  
ouverte par M. Besedniak, ancien depute  
(Slovene d 'lta lie ), rep resen tan t d 'une mi- 
norite  exposee ces dern iers tem ps a une 
politique extrem em ent violente d 'ita lian i- 
sation dans les affaires d ‘ćglise. Le ra p 
porteur a declare que non seulem ent 1‘E- 
glise ne doit pas lu tte r contre la  langue 
m aternelle, mais que to u t au  con tra ’re 
elle est in teressee a la  m aintenir, qu 'en  
outre ces derniers temps des declarations 
a ce su je t ont e te faitas de source la plus 
autorisee, notam m ent p a r le V atican, qui 
t:en t a sauvegarder le d ro it das m inori
tes nationales d 'em ployer a Teglise la  lan 
gue m aternelle. A yant constate ce qui
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precede le rappo rteu r a indique tro is 
principes sur lesquels devraient se baser 
les rapports de la religion e t de la langue 
m aternelie: 1) La satisfaction des besoins 
religieux des fideles doit se  faire par 
1'Eglise dans la  langue m aternelie des fi
deles sans exception aucune; 2) 1'Eglise 
do it non seulem ent s'opposer categorique' 
ment a  toute tendance de denationalisa
tion par l'eglise, mais doit par la solu
tion du problem e m inoritaire dans son 
dom aine propre donner un exem ple aux 
E tats, comment ce problem e doit e tre  re- 
solu, et finalem ent: 3) les m inorites na- 
tionales d 'E urope ont le droit de s 'atten- 
dre que les differentes Eglises non seu le
m ent s 'opposeront a toute ten tative de 
denationalisation  dans leu r sphere  p ro 
pre, m ais qu ’elles lu tteron t contre toute 
tentative de denationalisation en general, 
qui do it e tre  envisagee com ae le plus 
grand mal de  no tre  epoque.

Le jour suivant, notam m ent m ardi le 
19 septem bre, a eu lieu la quatriem e e t 
la derniere seance du  Congres, au debut 
de laquelle le P residen t du Congres, M. 
Wilfart a donne une explication au su jet 

de la declaration relative a Tantisemitisme, 
que M. Kurczynski  a faite au  nom d u n e  
serie  de m inorites nationales, enumerees 
plus haut.

M. Wilfan  a constate que cette d ec la 
ra tion  ne pouvait etre  consideree comme 
annonęant la form ation de quelques nou- 
veaux groupem ents au sein du  Congres 
et qu 'elle  ne constituait aucune addition 
complementaire a la resolution qui a ete 
votee precedem m ent au su je t de la dissi
m ilation, e tan t donne qu 'elle avait tra it  a 
un su je t tou t different,

A pres cette  explication le  Congres 
poursuivit les debats sur la  question de 
1‘a ttitude  de 1'Eglise a le g a rd  de la  lan 
gue m aternelie. P endant la discussion sur 
ce them e ont pris encore la paro le  l'abbe 
Stare (Slovene d 'A utriche) e t M. Hassel- 
blatt  (A llemand d 'Esthonie), don t les con

clusions ne differaient pas de celles qui 
ont ete formulees par leurs predecesseurs 
a la tribune. A  la suite de la discussion 
susmentionnee le Congres a adopte la re
solution suivante:

,,Le IX Congres des Minorites Natio
nales adresse un appel a tous les Chefs 
des Eglises Chretiennes et les prie d'avoir 
recours a tous les moyens disponible® 
pour assurer dans tous les pays et a l'e- 
gard de toute minorite l'application pra
tique du principe de la sauvegarde par la  
religion du droit des fideles de faire usage 
de leur langue maternelie, principe qui a 
ete toujours reconnu et applique au cours 
de l’histoire humaine.

Les minorites nationales s'attendent 
de la part des Autoritds Supremes des 
Eglises Chretiennes non seulement qu'elles 
defendent categoriquement toute collabo
ration a la denationalisation des fideles, 
quelle que soit cette collaboration: directe 
ou indirecte, active ou passive, mais qu'eT 
les donnent un exemple aux Etats par une 
juste et energique reglementation des 
affaires minoiritaires, qui s'etende aux di- 
verses formes de la vie religieuse.

Les m inorites nationales en appellent 
egalement aux Eglises pour que d 'une 
m am ere generale en presence des p ra ti
ques de denationalisation poursu'ivie meme 
en dehors de la sphere  de 1'Eglise, ce qui 
constitue le plus grand e t les plus dange- 
reux des m aux de n o tre  epoque, les- Egli
ses prennent a  ce su je t une attitude  s'in- 
sp ra n t des principes de la m orale".

Le Congres a passe ensuite aux deli
berations relatives, a 1‘organisation des 
comm unautes nationales.

Apres une explication du President 
qui a fait connaitre que le theme mention- 
ne n avait pas encore ete definitivement 
examine par le Comite Executif du Con- 
gres, la parole a ete prise par M. Machat  
(Tcheque d Autriche de Vienne) qui in
forma le Congres qu'immediatement 
apres le Congres Minoritaire de Vienne de 
1 annee derniere, s'est assemble a Prague 
un Congres des Tcheques et Slovenes de 
1 etranger qui a reuni 254 delegues de 
16 Etats. A pres avoir expose la situation 
de la  minorite tcheque en Autriche, M. le
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depute M achał a  tache de decrire la s i
tuation  extrem em ent penible des Polonais 
e t su rtou t des W endes (Serbes de Lusace) 
en  Allem agne, mais M. le  professeur Kur- 
czynski, p residen t ad  interim , a rappele 
1‘o rateur a l'ordre. M. M achał a term ine 
son discours par la constatation  que la 
so lu tion  du problem e de  l'organisation de 
la com m unaute nationale se bu tta it a des 
obstacles de la p art de certains E tats qui, 
contrairem ent a la rea lite  des choses, 
voient dans l'organisation des co m m an ar 
tes nationales un  danger pour l'E tat.

A pres ce discours, M. R oth, p re ran t 
de nouveau la parole, constata encore une 
fcis que les m inorites allem andes corser-

vent une a ttitude  conforme aux ideaux  du 
Congres.

Ensuite M. Graebe a p resente un ra p 
port re la til aux debats de la Commission 
d'O rganisation et a soumis au Congres 
pour approbation une serie  de proposi
tions en m atiere d 'organisation que le 
Congres a adoptees, apres quoi le P re 
sident a  donne lecture d 'une serie d e  r e 
solutions citees plus haut que le Congres 
a de meme votees sans y apporter aucu~ 
ne modification.

Ces votes ont m arque la fin des deli
berations de cette annee et la derniere 
seance du Congres fut close.

St. J . Paprocki.

P O L O G N E

L e  p r o j e t  tie c o n v o q u e r  u n  C o n g r e s  P a n u k r a i m e n
A u meme m om ent qu 'un  m ouvem ent de  p ro testa tio n  contre la politique d e s  So

v ie ts s 'e s t dessine en U kraine, des voix se  son t fait en tendre dans la p resse ukrainienne, 
tan t dans la p resse locale que dans celle des emigres, dem andant la convocation d'un. 
Congres Panukrai'nien.

Le congres se  com poserait de rep resen tan ts  des U krain iens du  monde en tier e t s a  
tache  se ra it en p rem ier lieu de  s 'o ccuper de la situation  des U krain iens en U kraine 
Sovietique. En outre le Congres c ree ra it dans son sein une rep resen ta tion  ukrain ienne 
perm anente qui form erait un organe de d irection  place au  dessus des partis. Ce se ra it 
une so rte  de rep resen tation  ukrain ienne su r le forum international.

C ette  institution, e tan t en quelque so rte  un Conseil N ational, au ra it la  faculte 
de  lever des im póts na tionaux  (l'idee a ete lancee de soum ettre  chaque U krain ien  
a une contribution  du m ontan t d’un dollar par an dans le bu t de form er un  fonds n a 
tional). Ces contributions serv ira ien t. en prem ier lieu, a subventionner l'enseignem ent 
ukrain ien . Le Conseil au ra it aupres de  lui differentes sections, comme p. ex. une sec tion  
culturelle, m ilitaire etc. qui s 'em ploieraient, en tre  autres, a e tab lir une s ta tistique  des 
U krainiens selon  leu r profession etc. On s 'es t propose en meme tem ps d 'organiser une 
propagandę ukra in ienne de  presse en form ant dans ce bu t une association de  correspon
dents ukrain iens a l 'e tranger. C ette  association se ra it dirigee p a r  les journalistes 
ukrain iens d 'U kraine, On parv iendra it ainsi a coordonner dans un bu t unique la p ro 
pagandę ukrain ienne a l'e tranger e t a donner a son action une forme precise.

Tous les p rojets m entionnes se  trouven t encore dans le s tade  de la discussion e t  
on ne peu t affirm er qu'ils donneron t des resu lta ts  positifs, e tan t donne la grande d i
vergence de vues parm i les d ifferents groupem ents politiques (UNR et OUN). Toutefois 
la p ropagandę en faveur de  la convocation d 'un  C ongres Panukrai'nien est m enee avec
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une energie inla&sable, particulierem ent p a r  le  journal „Diło" qui publie dans presque 
chacun de *es num eros un artic le  tra ita n t les p roblem es qui incom beraient au futur 
Congres.

A  la su ite  de  ce tte  in itiative un Comite s 'e s t formć a Prague, compose de repre- 
sen tan ts  des em igres locaux. C 'est ce Comite q-ui dev ra  organiser le futur Congr&s 
P anukram ien.

A l.o u v e in e n t a n tiso v ie t iq u e  p arm i les U k  ra m ien s
Le changem ent de la politique des 

Soviets en U kraine des Soviets et les 
persecutions des U krainiens p a r le gou- 
vernem ent sovietique qui en ont ete la 
suite, ont provoque dans les m ilieux u- 
krai’niens en Pologne une recrudescence 
de sentim ents antisovietiques sans p re 
cedent.

La presse ukrain ienne de  toute 
nuance (a Vexception de la pressse com- 
muniste) deborde depuis quelques se- 
m aines d ’articles p a rlan t de la fam ine e t 
des persecutions politiques en URSS, ce- 
p en d an t que les p rincipaux partis politi- 
ques UNDO et U SRP ont vo te  d es  r e 
solutions speciales a ce sujet. D ans ces 
resolutions sont stigm atises en term es 
vehements „la te rreu r sanglan te" et „les 

p rocedes iinhum ains" d 'exploitation eco- 
r.omique a laquelle les autorites so- 
v ićtiques ont recours pour „anean tir phy- 
siquem ent e t m oralem ent le peuple u- 

Tcrainien". Ces memes resolutions font 
appel a la nation ukrainienne et l'invi' 
ten t a entam er une lu tte  sans merci con
trę  tout sym ptóm e de sovietophilie qu'on 
p ourra it rem arquer dans les m ilieux u- 
k rain iens .,de l ’au tre  cóte de la  fron- 
tie re  tracee  p a r le  tra ite  de  Riga".

C et e ta t d es  esprits n ‘a e te que ren- 
force p a r le courts u lte rieu r des evene- 
m ents, Les suicides dem onstratifs de 
S krypn ik  e t de Chwylowy'i ont emu au 
plus hau t degre les m ilieux ukrain iens en 
faisant n a itre  parm i eux comme un re- 
flexe des pro testations spontanees. Meme 
dans les milieux comm unisants se  sont

fait entendre des voix qui pro testaien t 
contre la  politique sovietique en U kraine 
et la  stigm atisaient.

U ne action  ayan t le ca rac te re  d 'un 
m ouvem ent national a e te  declanche p a r 
1‘appel de  1‘episcopat catholique-grec, 
appel intitule: „L’Ukrai'ne dans des con
vulsions de  l'agonie". II a donne 1‘im- 
pulsion a une  action p ro testa ta ire  de 
grande envergure. Le 25 juillet d e  ce tte  
annee a eu lieu une reunion de la r e 
presentation  parlem entaire  ukrainienne 
a laquelle ont pris p a r t 48 rep resen tan ts 
des 44 institutions e t organisations u- 
kralniennes de Lwów y compris celles 
de Temigration. Ce congres a cree dans 
son sein  un  Comite special in titu le „C o
mite social u 'krainien de secours a l'U - 
k raine souffrante".

Ce com ite don t on a elu p residen t 
Dmitro Lew icki, le p residen t de 1‘UNDO, 
a lance un vibrant appel a tout le peuple 
ukrain ien  dans tou ts  les Etats, m et- 
tan t en lum iere la situation  de TUkraine 
Sovietique et dem andant a to u tes  les 
agglom erations nationales ukrainiennes une 
action solidaire de p ro testa tion  e t de se 
cours. Les appels de  1‘Episcopat e t du 
Comite de secours ont e te  publies par 
presque tons les journaux ukrain iens en 
Pologne, D 'au tre  p a r t 1‘action  p ro te s ta 
ta ire  menee en P e tite  Pologne O rientale 
sous la  direction des depu tes  de  1‘UNDO 
et de TUSRP a  eu pour su ite  d e  faire voter 
par des assemblees populaires ukrainienes 
de  nom breuses resolutions an tisov ie ti
ques.
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U n e  s c is s io n  clans

L ’Union N ationale-D em ocratique U kra- 
inienne (en abrege: UNDO) qui a ete 
creee a la su ite d 'un compromis entre 
plusieurs groupem ents ipolitiqueis, n ‘a ja 
m ais constitue une unite absolument ho
mogene. Les groupem ents qui ont servi 
a  form er le parti UNDO (le plus im por
tan t et le p lus nombreux de tous les 
partis  ukram iens en Pologne) ne se 
sont jam ais desistes de leurs differents 
postulate; propres a chaque groupement.
Ce fait a  ete toujours vigoureusement 
accentue par un groupe qui emane de 
1‘ancien P arti U krainian du Travail N a
tional (parti nationaliste a Textrem e et 
fasciste) et qui se  groupe autour du jour
nal influent „Nowyi Czas" ou, pour etre  
plus exact, au tou r de la personne de M.
D. Paliiew , redacteu r en chef de ce jou r
nal, homme politique eminent, membre 
du  Comite C entral de 1‘UNDO, ayant un 
tem ps ete depute a la Diete. Toutefois 
1‘unite du  parti n 'e ta it pas compromise 
tan t que les elem ents p lu s moderes n 'y  
avaient pas pris le dessus. Cette prepon
derance des m oderes se produisit a  Lwów 
au mois de m ars 1932 au „Congres N atio
nal" (une telle denom ination pour les 
Congres du  parti de 1‘UNDO est prevue 
par les sta tu ts) quand a  ćte votee la reso 
lution dite „autonom iste". M algre certai- 
nes apparences trompeuses, de ce fait s 'est 
produit un changem ent radical de la tac- 
tique politique du parti („N ow yi Czas“ 
du 7.V II de cette annee) qui devait ne- 
cessairem ent provoquer une reaction parm i 
les elem ents intransigeants. II n 'y  a 
done pas a  s'etonner qu 'a  ce Congres le 
conflit in terieur qui eta it la ten t au  sein 
du p arti depuis le printem ps de 1930. se 
sort dessine d 'une m aniere nette. Le 
compromis realise alons ne fut p as  de lon
gue du ree  et vers la  fin de la meme annee 
ies rapports se son t de nouveau enveni- 
mes. Le feu a ete mis aux poudres par

le  p a r t i  „ U  n d o *

l'affaire de la conspiration ukrai'nienne et 
par son influence destructive sur les r a p 
ports politiques dans le pays. L 'article 
du „Dilo" (du 4.XII. 1932), condam nant 
la te rreu r po litique comme nuisible a la 
cause ukrainienne, provoqua une vive re- 
plique de la p a r t de M. Paliiew. Le i,N o 
w yi Czcs“ publia une critique de la ligne 
generate du  p arti, representee par le Co- 
mite Central. Cette critique a trouve im- 
m ediatem ent un echo dans les organes de 
la  presse dirigee par M. I. T yktor, editeur 
ukrainien connu, et finalem ent il s'ensuivit 
une lu tte  politique ouverte. M algre l'or- 
ganisation a cette meme epoque par M. 
Paliiew  d 'un groupe d'opposition au sein 
du parti et m algre plusieurs conflits parm i 
la jeunesse des deux orientations (a p ro 
pos de deux m anifestations: Tune intitu- 
lee ,,la jeunesse ukrainienne a Jesus" et 
Tautre —  a Toccasion de 1‘inauguration 
d 'un monum ent au grand ecrivain u k ra i
nien F ranko) les dirigeants du parti ob- 
servaient une entiere reserve, tachan t tous, 
et su rtou t le p resident, de calm er le con
flit. (Le M etropolitę A. S zep tycki, jou- 
issant d 'une grande autorite  dans les mi
lieux ukrainiens, a aussi ten te  une action 
de conciliation, mais sans succes). Ce n 'est 
que plus ta rd  que le Comite C entral a 
ete force d 'agir, notam m ent quand la pole- 
mique s 'est envenimee et quand l'oppo- 
sition a ete renforcee par Tadhesion de 
plusieurs membres eminents du parti. Le 
Comite dut se resoudre a suspendre le 
redacteu r en chef Paliiew  dans ses fonc- 
tions de membre du parti et ensuite, quand 
celui-ci riposta  par un article vehement, 
a l'exclure du parti. En meme temps le 
Comite C entral decreta le boycottage des 
editions de M. Tyktor. Au cours des d e 
bats au su je t de  ces decisions les p a r ti
sans de Paliew: le  depute a la  Diete, M. 
Kochan et le membre suppleant du Co
mite C entral de TUNDO, le d irecteur
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Postoluk, ont declare qu'ils se retira ien t 
du  parti. Le Comite C entral p rit no te  de 
ces declarations et invita le depute K o
chan de resilier son m andat qu ’il avait 
obtenu a  cause de son inscription sur la 
liste e lectorale de 1‘UNDO. M. Kochan 
s 'en  acquitta a 1‘ouverture de la  session 
de la Diete.

A pres ces incidents paru t dans le pres- 
se un communique, signe par MM. Pali'iew, 
Kochan  e t Postoluk. Ces derniers expli- 
quaient leur demission du parti par des 
divergences foncieres qui existaient entre 
eux et la m ajorite du Comite C entral de 
1‘UNDO au su je t de la politique du parti. 
En meme tem ps ilts invitaient tous ceux 
qui se so lidarisaient avec eux de suivre 
leur exemple. C ette suggestion, malgre 
une energique propagandę dans la presse 
de M. Tyktor, est restee jusqu’a present 
presque sans effet: il n ‘y a  eu que quel' 
ques m anifestations sporadiques dans ce 
sens: resolutions de comites provinciaux 
du parti a  Uhnow et Bełza qui se sont 
solidarises avec I'action de  M. Pali'iew.

Le nouveau groupem ent n ‘a pu ni s ’e- 
tendre, ni se  developper, 1‘opinion ukraf- 
n ’.enne etan t hostile a  la  form ation de 
nouvelles organisations politiques qui ne 
feraient q u accro itre  le chaos de la  vie 
politique. En outre tous les antagon:s- 
mes in terieu rs ont e te tem porairem ent 
attenues par les evenements en U kraine 
Sovietique qui ont provoque une action 
solidaire de p ro testation  de la p a r t de 
tous les p a rt 's  ukrainiens, consolidant ain- 
si leur union. Mais tout recemment l ‘ac- 
tion de  1‘opposition dissidente commence 
de nouveau a e 'intensifier. Elle a cree un

parti politique independant denomme: 
,,Le F ront de I'Unite Nationale" e t a com- 
mence a publier une feuille intitulee ,,Pe- 
remoha" (victoire). Le prem ier numero de 
ce journal a publie les theses constituant 
le program m e du groupe, mais la  phraseo- 
logie vague des articles ne perm et pas de 
saisir au  juste quel est le program m e 
ree l du parti. On ne peut que no ter l'ab- 
sence d ’une declaration de [idelile envers 
1‘Eglise catholique-grecque (uniate) ce qui 
a  provoque une reelle indignation au  sein 
de la presse du partj UNDO, etan t donne 
qu 'un des imitiateurs du p arti d :ssident 
est un p re tre  uniate, M. Blozow ski.

II est vrai que les theses declarent que 
,.nous considerons la  religion comme un 
treso r national et que nous reconnaissons 
la necess'te  de l‘union religieuse de tous 
les U krainiens", mais tou t cela sonne as- 
sez vaguement e tan t donne que les U kra
iniens appartiennent a deux cultes, reu- 
nissant un nombre a peu pres egal de 
croyants. On pent done adm ettre que les 
homines politiques sous le signe de la ,,Pe- 
remoha“ n 'a ttachen t pas d ’im portance au 
fait dans quelle eglise s-'accomplira ,,1‘un - 
te  religieuse de  tous les U krainiens". Dans 
une le ttre  ouverte, adressee au pere  B lo 
zow ski, le  p re la t L. K unicki, un des leader 
de 1‘UNDO, insiste que precisem ent ce 
point obscur du programme soit eclairci 
(le uDito" du 20.XI. 1933). A la te te  du  
Comite d 'organisation du „Front de I'U ni
te N ationale“ se trouvent: 1‘ancien dire- 
c teu r de 1‘Association C entrale (Centro- 
soiuz M. S. Herasimowicz (en qualite de 
president et de leader reel) et M. Pali'iew 
(comme sec re ta ire ).
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E le c t io n s  au X V I I I  C o n g r es  iS iom ste

Lei elections aux congres sionistes 
m ondiaux convoques tous les deux ans, 
revelent toute la gammę des opinions de 
la nation juive su r la question de la ra s - 
tau ra tion  de la Palestine; elles refiletent 
aussi dans une certaine m esure les ten 
dances generales, po l’tiques et sociales, 
de la population juive.

Les sionistes p rennent presque tous 
p art a  ces elections et aux congres. Le 
pour cen lagę des abstentionnistes est peu 
eleve (de 10 a 20% ). Ce son t des sioni- 
stes-extrem istes de gauche (la gauche 
du ,jPoaleis\on“) qui ne reconnaissent ni 
les Congres-memes ni leurs organes re - 
prćsentatifs. Avec cette reserve on peut 
done adm ettre  que les resu lta ts  des e lec
tions au congres sioniste universel refle- 
ten t les aspirations du mouvement sio 
niste, donnent une image des dispositions 
a Tegard de la politique et la tactiqque 
du sionisme, une image des tendances diu- 
nification a cóte d 'une considerable d i 
sunion apparen te  qui se manifeste dans 
le la it de 1 existence dans le cadre du  sio- 
nisme d ‘un si grand nombre de fractions 
et de groupes tactiques.

II convient de souligner en prem ier 
lieu qu'en Pologne les elections sionistes 
ont ete effectuees su r une base demo- 
cratique et qu'elles ont reellem ent englobe 
des masses considerables de la popula
tion, ces masses etan t suffisamment eclai- 
rees. Un certa in  obstacle A cette  partic i
pation  est cree p a r le cens elec toral su- 
bordonne au versement de 1‘impót ,,che- 
ke l . Toutefois, malgre la pauperisation 
de la population  juive, il sera it inexact 
d  affirm er qu a la su 'te  de ce cens electo
ra l la  partic ipa tion  aux elections a it ete 
considerablem ent reduite .

Les listes electorales suivantes ont ete 
presentees:

1. Celle des S i o n i s t e s  g e 
n e  r a  u x, soit sionistes tout court,

qui font dependre la solution des pro- 
blem es sociaux, economiques et politiques 
de leur a ttitude  a Tegard de 1‘Executive 
de  TOrganisation Sioniste Universelle, 
a ttitude  qui a un  caractere  positif. Au 
nombre des „sionistes generaux" qui vien- 
nen t de form er tou t recem m ent dans le 
cadre d e  1‘organisation sioniste u n  groupe 
autonome, doivent e tre  classes de  meme 
tous ceux qui, dans le cad re  d u  sionisme, 
n 'on t pas adhere a un au tre  groupe ou 
organisation federee.

En Pologne C entrale fut po rte  su r la 
liste sioniste generale le depute J . Griin- 
baum  qui, dans les autres provinces de la 
Pologne (en P e tite  Pologne notam m ent), 
a  p resente une liste a lui (il a p resente de 
mem e une te lle  liste en F rance et en P a 
lestine), II faut done envisager en partie  
les resu lta ts des elections en Pologne Cen
tra le  a travers le  prism e de T attitude des 
masses a Tegard de ce leader juif.

2) Liste de la  „ P a l e s t i n e  l a b o -  
r i e u s c "  qui englobait une serie d 'in sti- 
tutions e t d ’associations sionistes ayant un 
programme d'un radicalism e ou d‘un socia- 
iasme moderes, II faut considerer comme 
prem iers inspirateurs de cette  liste les 
partis, actuellem ent unifies: H itachdut (soit 
parti travailliste  sioniste) e t la  droite du  
Poaleision  qui, comme on le sait, fait 
partie  la  Il-m e In ternationale  ouvriere. 
Le tra it essential de  ces partis  est que. 
tout en soulignant leur caractere  ouvrier, 
ils se tiennent quand meme loin des lut- 
tes de classes dans les pays d e  la diaspo
rę, expliquant cette a ttitude p a r le fait 
que leur bu t p rincipal est de  lu tte r pour 
une m eilleure organisation sociale en P a 
lestine.

3) Liste des s i o n i s t e s  r e v i -  
i  i o  n  a  i s  t  {  8, c -a-d. d u  groupe de 
Vladimir Zabotynsky  qui represente dans 
le sionisme Tactivisme politique, un na-



N-o 3—4 ELECTIONS AU X VIII CONGRES SIO NISTE 117

tionalism e in transigeant e t l'idee d 'E ta t 
dans le  jnouvement palestinien.

A cóte de ces listes a e te  presentee 
dans plusieurs circonsciptions:

4) la listę revisionniste de Grosman, 
qui constituait une secession p a r  rapport 
a la  listę precedente,

5) A cóte d e  la listę de la „P  a 1 e- 
s t i n e l a b o r i e u s e "  a ete deposee 
d an s  certaines circonscriptions, surtou t 
dans celles de la  P etite  Pologne, une listę 
separee du „Hitachdut" c.-a-d. de ceux 
des membres du p a rti H itachdut qui n ‘ont 
pas donnę leur consentem ent a une listę 
commune avec la d ro ite  du „Poaleision".

6) Une listę separee  a  e te  partou t p re 
sentee p a r  l‘organisation federee  Mizrachi, 
qui groupait les sionistes religieux, ortho- 
doxes; finalem ent il lau t m entionner:

7) la listę des sionistes radicaux, dont 
le leader en Pologne est le depute  Griin- 
haum. Cette listę n ‘a pa,s ete presentee 
en Pologne Centrale, ou les radicaux  
ont vote en faveur de la listę des sioni
s tes  generaux, et

8) la listę „ E t - L i v n o t ‘‘ ayan t un 
program m e dem igration  au tre  que celui 
de M. Griinbaum.

De ce fait la  lu tte  electorale avait eu 
lieu entre sept listes, don t seulem ent qua- 
tre  etaient des facteurs im portants: les 
sionistes generaux  qui ont le mieux mis 
a profit 1 organisation sioniste, les revi
sionnistes, la , Palestine laborieuse“ et 
Mizrachi.

En ce qui concerne les resu lta ts  des 
elections, il faut exam iner separem ent 
1 ancien te rn to ire  d e  la Pologne russe e 1 
la P e tite  Pologne.

Dans 1 ancienne Pologne russe le nom- 
bre des votes dans 662 villes e t bourgs a 
e te  de 210.000, don t la liste des sionistes 
generaux, avec le depute  Griinbaum  en 
tete, a obtenu 25.440 voix (12%), la liste 
M izrachi —  34.223 voix (16,6%), la liste 
de la Ligue de la  ,,Palestine laborieuse"— 
89.652 voix (43%), la  liste des revisionni-

stes de Zabotyński—48, 158 voix (22,9%), 
la  liste des revisionnistes-secessionistes de 
Grosman —  4131 voix, finalem ent H itach■ 
dut —  4713 voix et „Et L'wnot“ — 2803 
voix.

Le nombre des m andats a repartir etan t 
de 87, — 39 revinrent a  la  liste  de la  Ligue 
de la ,,Palestine laborieuse", 20 m andats 
aux revisionnistes de Zabotyński, 14 m an
dats —  a M izrachi, 10 m andats aux sio 
nistes generaux, enfin quelques groupe- 
ments insignifiants obtin ren t chacun 1 
mandat.

En Petite  Pologne les sionistes gene
raux  ont obtenu au  to ta l 29.534 voix et 
19 m andats, la  Ligue de la „Palestine la
borieuse" — 24.487 voix e t 16 m andats, 
M izrachi —  10.229 voix et 6 m andats, les 
revisionnistes de Zabotyński— 11,938 voix 
et 6 m andats, en ou tre  la liste du depute 
Griinbaum  — 549 voix et H itachdut — 
1S80 voix.

De la  confrontation de ces chiffres 
ap p ara it au prem ier p lan  la victoire de la  
liste de la  Ligue de la „Palestine labo
rieuse". P lusieurs facteurs on t contribue 
a ce resu lta t. En prem ier Lieu la ne tte te  
et le radicalism e de son programme, ensui" 
te une certaine pression m orale, qui a  re - 
su lte  du fait que les elections se passaient 
sous rim pression  im m ediate du m eurtre 
du Dr. Arlossorow, leader de la Ligue en 
Palestine; en outre un certain  role a ete 
joue egalem ent p a r  le facteur des ressour- 
ces m atćrielles, C ertaines fractions de la 
population indigente, en particu lier la jeu- 
nesse, ont profite avec em pressem ent de 
la proposition qui a ete faite p a r la  Ligue, 
de verser pour ses electeurs 1'impót ,,Che- 
kel".

E n estim ant les choses au point de 
vue politique -— la  Ligue de la „Palestine 
laborieuse" a obtenu sa victoire au  de tri
ment des revisionnistes e t en pa rti des 
electeurs Mizrachi. Les revisionnistes re- 
preserltent pour les masses un program m e 
different du travail en Palestine, mais
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la conjoncture electorale leur e ta it defa- 
vorable. S ‘il s 'agit des influences ele- 
ctorales, il faut constater que les groupe- 
ments ouvriers se  sont affirmes 3/4  fois 
p lus forts que pendant les elections 
d 'il y a deux ans, tandis que l'in- 
fluence des revisionnistes n ‘a que double. 
Dans les deux cas il faut constater la 
favorisation par les electeurs des tendan
ces extreniistes, de dro ite  ou de gauche.

La Ligue de  la P alestine laborieuse et 
aussi les revisionnistes (Z abotyński) ont 
ravi une masse considerable de voix aux 
sionistes generaux dans 1‘ancienne Po- 
logne russe e t a  ce point de vue a eu peu 
d 'im portance le fait qu‘ a la te te  de la 
liste a e te  place M. Griinbaum, dont le 
programme dans les questions palestinien- 
nes differe peu de celui de la Ligue de la 
,,Palestine laborieuse

L'ancienne popularite  de M. Griinbaum, 
acquise dans la  lu tte  politique concernant 
les problem es d e  la diasporę, lui a  e te de 
peu de secours lors de la derniere bataille 
electorale: dans l'ancienne Pologne russe 
il a  encore obtenu un certain  succes con-

jointem ent avec d 'autres milieux sionistes, 
groupes au tour du Comite de l'Organisa- 
tion  Sioniste. P a r contre en P etite  P o 
logne, oit il a lu tte  sous le signe de  son 
propre programme palestinien, il a  subi 
une defaite. II ne peut tirer que peu de 
consolation du fait que des considerations 
locales, particularistes, ont joue dans ce 
cas egalement un certain  role.

*
*  *

En Palestine, ou on peut parle r du 
sionisme comme d ‘un mouvement des m as
ses, on a vu se produire les memes pheno- 
menes qu'en Pologne. La lu tte  pour le 
pouvoir entre la gauche sioniste et la 
d ro ite nationaliste que constituent les 
„rev’sionnistes" de Zabotynsky, a apporte 
une victoire generale de la gauche, c.-a-d. 
de la ,,Ligue de la Palestine laborieuse" 
qui a recueilli p res de 70% des voix et des 
revisionnistes 11%, cependant que les 
autres groupem ents sur ce terra in  du tr a 
vail effectif du sionisme ont obtenu au 
cours de ces elections des resu lta ts mi- 
nimes.

C o n g r e s  cle 1 U n i o n  ties

A u mois de  juin dernier 1'Association 
des Anciens C om battants Ju ifs de la guer
re et des luttes pour l'independance de 
la Pologne, qui s ‘est nouvellement consti- 
tuee, convoqua a Varsovie son prem ier 
congres general.

Les associations de ce genre existent 
dans d ifferents pays d 'E urope et d'Ame- 
rique et groupent autour d 'elles les an 
ciens com battants de  la grande guerre 
(France, Belgique, E tats-U nis de  1‘Ame- 
rique du Nord) ou bien (en Allemagne) — 
les anciens so ldats du front. II est facile 
a com prendre qu'en Pologne restauree 
on a su rtou t pense, en c rean t cette  orga
nisation, a y grouper tous ceux qui ont

A n c i e n s  C o m L a t t a n t s  J u i t s

pris, p a rt aux  lu ttes pour l'independance. 
„La trad ition  historique ne fait pas de- 
faut a notre organisation" —  a dit a  la 
seance solennelle du  Congres le presi
dent de l'Union, M. le dr. Zdzisław  Zmi- 
gryder-Konopka. Les actes, tem oignant 
du devouement des Ju ifs a  la cause d e  la 
patrie, sont graves aux pages de l'histoire 
de la lu tte  du peuple polonais pour l'in 
dependance et ceci est du dans une gran
de mesure au fait que celui que Ton nom 
ine avec raison ,,le grand Educateur du  
peuple polonais" n 'ecarta it pas les Juifs. 
mais a su les u tiliser pour la  cause com
mune, en leur tem oignant de la confiance.

L 'orateur fait la  reserve que s'il pa rle
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ainsi de Tesprit de sacrifice, tem oigne en 
faveur de la Pologne p a r  les Ju ifs, il le 
fait ,,en cedant a la triste  trad ition  des 
Ju ifs  qui doivent tou jours d 'une m aniere 
ou d 'une autre — parle r de leurs titres, 
bien que cela soit ,,un fait penible pour 
chacun de  nous",

L 'A ssociation tend a unir tous ceux qui 
ont lu tte  pour la  Pologne en vue qu'ils 
developpent en commun une activite parm i 
la jeunesse juive, tendan t a form er ses 
vertus civiques.

L 'A ssociation Juive fait partie  de la

Federation  des Unions Polonaises des De- 
fenseurs de la Patrie.

A la seance solennelle du Congres 
e ta ien t p resents et ont exprim e leuns 
voeux, entre autres: le I sous-secretaire 
d 'E ta t au M inistere de la Guerre, le gene
ra l F abrycy  —  en qualite de rep resen tan t 
du P resident de la R epublique, le general 
Roman Górecki, le colonel Jagrym  Male- 
szewski, le chef de service au M inistere 
de lT nterieur M. H. Suchenek-Suchecki.

Le Congres a vote une serie de reso
lutions consacrees aux devoirs des Ju ifs 
envers l'E tat.

L e s  droits d in st itu t ion s  sco la ires  d ’E t a t  so n t  accordes  aux

lv c e e s  (Uits a W i l  n oly c e e s  juil

Le lycee juif avec enseignement en 
langue juive, entretenu par le ,,Comite 
C entral Ju if d'Enseignem ent" et le lycee 
hebreu a W ilno de l'Associaition „Tarbut" 
ont obtenu les droits, reserves aux insti
tutions scolaires d 'E tat. Cette nouvelle 
a etć accueillie par la communaute et la

presse juives avec une immense sa tisfac
tion. Le journal „W ilner Tog" a  publie 
un article intitule ,,Une prem iere victoire". 
dans lequel il constate que 1‘E ta t accorde 
au fur et a  m esure a 1‘ecole juive une 
entiere egalite en droits.
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APERQU CRITIQUE
Leon W asilewski: Composition ethnique des Etats de l’Eu-
rope. Varsovie. ig33. Edition de l’lnstitut pour TEtudes des

Questions Minoritaires.
L 'auteur, p residen t de 1‘in s titu t pour l'E tude des Q uestions M inoritaires, ethno- 

graphe de  valeur qui jouit d 'une hau te  repu ta tion  non settlem ent dans son pays, m an  
de m em e a le tran g e r , a donne dans son dern ier ouvTage un expose tres docum ente de 
la  situa tion  d e  l'E urope contem poraine au  poin t de  vue des nationalites e t des langues.

C ette  e tude  constate  en  p rem ier lieu !e fa it souven t meconnu, mais d 'une im portance 
prim ordiale, que les m inorites na tionales existent p resque dans tons les E ta ts de l'Europe. 
Ce n  est pas 1 absence des m inorites qui a e te la cause de la non-im position d 'obliga- 
tions m inoritaires a  une serie d 'E tats , mais „l'im perfection de la reglem entation  Inter
nationale",

Un au tre  phenom ene tre s  im portan t que M. W asilew ski m et aussi en lum iere, c'est 
le pirogres tres sensible qu 'on  rem arque dans le dom aine de la garan tie  des droits m ino
rita ires apres la  grande guerre. L 'au teu r est d 'avis que ,,la somme globale des p e r
secutions des nationalites a e te considerab 'em ent redu ite  depuis la guerre". Les natio 
nalites liberees du joug e tranger a  la su ite  de la guerre son t plus nom breuses que les 
fragm ents de nationalites precedem m ent dom inatrices qui ont e te  inclues dans les terri- 
toires d 'au tres  pays.

O utre ces „nouvelles" m inorites, m inorites specifiques d 'ap res-guerre , qui na tu re lle- 
m,ent son t to u t particu lierem en t m econten tes d 'avo ir p e rd u  leu r situation  privilegiee 
don t elles jouissaient precedem m ent, beaucoup d 'au tres groupes m inoritaires se trouvent 
encore dans les E tats europeens contem porains, mais tous ces groupes constituaient 
deja  avan t la  guerre  des m inorites. A ctuellem ent ils ont ou b ien garde leur ancienne 

sujetion, comme les Polonais, les W endes (Serbes de Lusace) et les Danois en Allemagne, 
les. S lovenes en  Carinthie, comme les m inorites dans les E tats de l'E urope O ccidentale 
e t en URSS, ou b ien ils ont change ce tte  su jetion , comme les Polonais en Tchecoslo- 
vaquie, en L ettonie e t en  L ithuanie, les B lancs-R uthenes en Pologne e t en L ettonie, les 
U krain iens en Pologne, en T checoslovaquie e t en Roumanie, les Slovenes et les Croa- 
tes en  Italie, comme aussi certa ins groupes allem ands en Transylvanie, au  B anat et dans 
les provinces occidentales de l'ancien Em pire de  Russie qui en ont e te  detachees.

La dim inution ap res la  guerre du nom bre to ta l des m inorites nationales en Europe 
e s t sans contred it le fait le  plus m arquan t e t le plus favorable en ce qui concem e la 
rea lisa tion  des d roits des nationalites. M. W asilew ski constate toutefois d 'au tres pro-
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gres u lterieurs: 1‘am elioration de la situation  des m inorites dans les E tats soum is aux 
obligations m inoritaires, l ’em ancipation politique toujours croissante des Islandais, des 
C atalans et des Flam ands qui, m em e avan t la  guerre, faisaient preuve d ’un puissant 
sentim ent national, un reveil de courants m inoritaires regionaux en A ngleterre, en. 
F rance  e t aussi en Espagne, ou 1‘exem ple des C atalans a e te  suivi par d ’au tres  m inorites, 
eniin  1‘obtention  paT de nom breuses m inorites hab itan t le pays des Soviets des droits 
appreciab les su rtou t en ce qui concem e la liberte  des langues.

II est opportun de donner ici quelques precisions au su jet des chiffres e t des don- 
nees sta tistiques su r lesquels M. W asilew ski base ses conclusions. A  ce su jet il faut 
reco n n a itre  que M. W asilew ski est un investiga teu r aussi serupuleux  que prudent e t 
q u ’ii s ’efforce d 'ap p o rte r a son etude une im partialite  scientifique.

D ans ce but, tou t en sachan t bien que la s ta tistique  officielle est souvent une 
arm e, don t les p a rtie s  en lu tte  se  se rv en t dans la guerre m inoritaire pour a rriver a leu r 
fin et qu ’a cause de cela ce tte  sta tistique  est souvent contestee par les rep resen tan ts  
des nationalites —  il se base toutefois en p rincipe justem ent su r ce tte  s ta tistique  offi- 
cielle.

C ette  a ttitude  est to u t a fait rationnelle  e tan t donne que la critique des chiffres 
officiels p a r la p a rtie  so i-d isant lesee ne peu t jam ais— comme le rem arque M. W asilew ski— 
etre  basee sur des donnees qui epuisent entierem ent le su je t et qui soient entierem ent 
sures, le s  particu liers n 'ayan t pas a leu r serv ice les moyens d'linvestigation dont dispose 
r& tat; en outre ce tte  critique n 'e s t jam ais librę de ces mem es affirm ations tendancieuses 
qu 'elle incrim ine a  la p artie  adverse.

M. W asilew ski oppose les evaluations privees a la  sta tistique  officielle seulem ent 
dans les cas peu  frequents quand 1‘ecart en tre  les chiffres officiels e t les chiffres de 
source privee est v raim ent frappant, m ais meme dans ce cas il evite de se  prononcer 
en faveur de  l'une ou de 1‘au tre  des deux theses.

L 'exam en des conditions ethniques en E urope est particu lierem ent difficile dans 
certains E tats, dans ceux notam m ent ou on neglige totalem ent de  recueillir des chiffres 
officiels au  su je t des nationalites e t dans ceux ou ces chiffres sont incom plets, n ’etan t 
recueillis que su r une certa ine p a rtie  de  leur territoiire.

L 'au teu r est parvenu  toutefois a su rm onter ces difficultes en tiran t une riche do
cum entation de certains ouvrages bibliographiques, en p rem ier lieu de l'oeuvre m a
gistrale de  M. Tesniere „S tatistique des langues en E urope" et aussi en consultant cer
tains ouvrages d 'au teu rs allem ands: MM. S fe inm etz , W inkler  et autres.

L 'im age des conditions ethniques et de la  repartition  des langues dans les fitats 
de l’E urope que 1‘au teu r o b tien t p a r  ces p.rocedes est com plete e t en general tout a  fait 
exacte. On pourra it seulem ent faire des reserves au su je t de 1‘opinion de M. W asilew ski 
que la population  provenęale du M idi de la F rance  constitue un peuple distinct, ensuite 
au sujet de  son point de vue a l’egard du d ialecte frioulien dans la  p rovince U dine en 
Italie, dialecte qu’il exclut d u  groupe italien, et aussi — mais ce tte  reserve est de beau- 
coup moins forte — au su je t de ce qu’il reconna it tou te  la  M acedoine yougoslave comme 
e tan t un te rrito ire  de langue bulgare.

Plus contestab le  est 1‘opinion d e  M. W asilew ski au  su je t du carac te re  ethnique des 
tro is d istric ts orien taux  de  la  V ieille Serbie, annexes a la  Serbie en 1878 (Nisz, P irot 
et V ranje). M. Tesniere que M. W asilew ski cite en ce tte  occasion souligne, il est vrai, le 
ca rac te re  transito ire  serbo-bulgare du  d ialecte  dans ces d istric ts , m ais il constate  en 
meme tem ps qu’au cours de la dom ination serbe qui dure plus de 50 ans, la  population
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a  ete non seulem ent nationalem ent serbisee, mais q u ’elle s 'e s t aussi assimilee la langue 
•serbe N aturellem ent cette a llegation  ne se rappo rte  pas aux  bandes de territo ire  bul- 
gare  annexees a ces d istricts seulem ent en 1919 (la zone p res du Timok et les cercles 
de C aribrod et de Bosilgrad), qui selon M. T esniere ont une population de 68.457 person- 
nes, tous evidemment des Bulgares.

A p a rt cela le travail de M. W asilew ski quan t a son fond est a tous les points de 
vue sans reproche. La nom enclature qu'il emploie pour defimir certains groupes ethniques 
m oins connus est particu lierem en t heureuse. II conserve les ancienmes denom inations 
des nationalites de la Russie Sovietique, bien que le gouvernement actuel de  ce pays 
les ait rebaptisees Ainsi, il garde le nom de  „Tcheremisses" et de ,,Zyrianes“ et ne les 
change pas en ,;Mari“ et „Komi".

Le travail de M. W asilew ski est com plete p a r  une serie  de diagramm es qui donnent 
une idee de la relation  en tre  les m inorites e t les m ajo rites nationales dans diffćren Is 
E tats. II a a jou te  aussi une carte  minuscule, dressee a une petite  echelle et d 'une m a
n ie rę  schem atique, ce qui se  comprend d'ailleurS, car Tauteur ne se proposait que de  
„m ettre  en lum iere Timportance te rrilo ria le  des minorites dans le cadre des frontieres 
des E tats".

On peut consta te r que ce but, comme en geneirial le  b u t de tou te  son etude, 
a  e te com pletem ent atte in t.

L 'ouvrage de M. W asilew ski est une contribution tres appreciable a la litte ra tu re  po
lonaise ayan t tra it aux problem es des nationalites.

M . W ^ehrh . N o u v e lle  c a r te  des p e u p le s  e t des lan g u es  
de l’E u ro p e . E d itio n  c a r to g ra f iq u e  K iim m erly  &  F re y .

B ern e .

La carte  geographique de M. W ehrli est apparem m ent Toeuvre d 'un  Suisse e t non 
d ‘un A llem and du Reich. On arrive a ce tte  conclusion non seulem ent en raison du lieu, 
oil Tedition a paru  (Berne), mais aussi a cause de l'individualism e nettem en t accuse de 
1‘au teur de la carte, individualism e specifiquem ent helvetique qui perm et a M. W ehrli 
de p resenter comme langues et nationalites distinctes, toute une serie de groupes 
ethniques dont les particu larites dialectologiques et de race sont tout a fait insuffi- 
san tes pour au to riser une te lle  classification.

D 'ailleurs une au tre  circonstance encore po rte  a a ttribuer a 1‘au teu r la nationalite  
su jsse et non allem ande, c irconstance qui, si elle n 'expose  pas —  en A llem agne hithe- 
rienne —  la carte  au  danger d'un autodafe, lui y vaudra en tou t cas le reproche de 
trah ir 1'idee du  m aintien  de la purete  de la race germ anique. En effet M. W ehrli, en 
faisant un classem ent tres clair e t  tres scientifique de la population  de l'E urope en 
groupes de langues e t de nationalites, adm et parm i les peuples, ap p artenan t au groupe 
,,indogerm anique“, ni plus, ni moins que.. les Ju ifs parlan t le „y i d  d i s h" c.-a-d. 
tout bonnem ent les „O stjuden". D 'au tre  p a rt il est vrai qu 'une te lle  classification qui, 
du point de vue des A llem ands contem porains, est une heresie et un peche m ortel, rend 
au  germanisme, du moins sur la carte de M. W ehrli, comme nous le verrons plus tard , 
des services eminents.
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Si nous passons a  p resen t a l’appreciation  des principes de classification, adoptes 
par M. W ehrli, nous devons en p rem ier souligner une fois de plus que le nom bre des 
langues et des nationalites, indiquees comme unites distinctes sur sa  carte , est certaine- 
ment exagere. En effet non seulem ent nous y apercevons la zone territo ria le  du 
„plattdeutsch", de 1‘idiome provenęal en F rance ou d u  frioulien  en Italie, —  ce qui 
peut se justifier —  mais meme de telles „langues” comme la  langue gutnique en 
Suede M eridionale, chonique su r l'ile  de G otland. „langue" anglo-ecossaise e t dialecte 
d ’U lster dans les lies britanniques, langue asturienne en Espagne, langues franco-pro- 
venęale e t vallonne en F rance  et en Belgique; quant a l’lta lie  on y trouve, ou tre  le 
ladynien e t le frioulien (que nous avons deja m entionne), non seulem ent la  zone des 
langues: sarde  et sarde-sep ten trionale , m ais m em e une certaine langue gallo-italienne 
qu i s 'e tend  su r tou te  l’lta lie  du N ord comme s i nous ne vivions pas au XX-me siecle, 
mais a l'epoque de C esar quand le R ubicon form ait la  frontiere de l’lta lie . II est tou t 
a fait superflu  de m arquer des details de ce genre su r une carte  d e  langues e t de 

nationalites, et si M. W ehrli voulait absolument le faire, sa carte  aurait du etre intitulee de 
quelque au tre  m aniere, p a r  ex, „Neue D ialek terikarte  von Europa".

En Pologne M. W ehrli distingue comme une „nation" les Kachoubes, mais ce fait,
vu 1‘operation  ethnographique que le distingue au teu r de la  carte  a fait sub ir a des
grandes e t des petites nations, en les ta illan t en m orceaux — ne reve t pas une grande
im portance, d 'au tan t plus que M, W ehrli om et de c iter comme une nation d istincte les 
so i-d isan t ,,M a z o u r e s ” ce que chaque au teu r allem and est oblige de faire s 'il tien t 
a sa  repu ta tion  de  bon patrio tę .

M W ehrli constate  su r sa  carte  le ca rac te re  d istinct de  certa ines nationalites qui 
p a rlen t la meme langue, et de  mem e T existence de nationalites a plusieuns langues. 
D ans ce dom aine aussi le diberalisme des opinions de 1‘au teu r est pousse quelque fois trop  
loin, bien que pas toujours d 'une m aniere egalem ent consequente. On p eu t adm ettre  
a  la rigueur qu’il est possible d 'e tab lir su r une base  scientifique une d istinction  en tre  
les H ollandais e t les Flam ands, entre les C reates e t les Serbes e t les considerer comme 
des nationalites differentes ayant seulem ent une langue m aternelle commune, on peut, 
en toute justice, envisager une partie  des Irlandais de l’E ta t libre d 'lr lan d e  parlan t 
anglais comme ayant une nationalite  d istincte des Anglais. On peu t aussi, iudepen- 
dam m ent de la  langue qu’ils parlen t, reconna itre  tous les Suisses comme form ant une 
seule nation, mais beaucoup ne seront pas de l'avis de 1‘auteur de la carte  que les A utri- 
chiens son t de meme une nationalite  a p art (une nouvelle heresie pour les hitleriens) 
et, si on l'adm ettait, on ne sau ra it com prendre, pourquoi alors on ne fera it pas une 
d istinction  en tre  les AUemands et les Luxem bourgeois ou en tre  les A llem ands e t les 
hab itan ts de 1‘A lsace e t de  la Lorraine, p a rlan t un d ia lec te  allem and, e tan t donne que 
la conscience de leur na tionalite  est a coup su r bien p lus forte chez eux que chez les 
A utrichiens.

Si on ajoute encore que sur la carte de M. W ehrli ont ete egalement indiquees 
certaines races qui en tren t dans la  composition de certa ines nationalites europeennes, 
on a epuise 1‘enum eration des particu larites de sa  classification de la repartition  des 
peuples de 1‘E urope au  po in t de vue des nationalites e t des langues, clasisification 
qui est somme toute, comme nous l'avons de ja  dit, tou t a fait juste. II faut seulem ent 
rem arquer que le nombre de ces races, indiquees sur la  carte, est tre s  incom plet. Nous 
y trouvons, il est vrai, les p rincipales races allem andes (Souabes, B avarois, F ranconiens
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e t Saxons), a cóte d es  P icards e t Gascons en F rance  et des Andalous en Espagne, toute- 
fois certaines au tres races et en tre  elles tou tes les races slaves ne foirmant pas de 
nations, comme les M acedoniens, ont ete, pour des raisons inconnues, com pletem ent 
oubliees.

En ce qui concem e les details de  I'execu tion  de la carte, il faut no-ter que cette  
execution  n e s t  pas toujours a la  meme hau teu r e t il faut e tab lir une distinction  entre 

d ifferen tes parties de la carte: dans la partie  qui a tra it a l'E urope Occidentale, les 
frontieres ethniques, a  quelques petites exceptions pres, ont e te  tracees d u n e  m aniere 
irreprochable; p a r contre, en ce qui concem e une p artie  de l'E urope C entrale, l'E urope 
M ćridionale et O rientale on trouve a cóte de beaucoup de details, indiques tres exacte- 
n ient, certaines e rreu rs pas trop  nom breuses, mais parfois tres caracteristiques et qui 
se rep e ten t dans plusieurs endroits de la carte. La p a rtie  de  la carte  qui contient 
le plus d e rreu rs  est celle qui est dediee a la Pologne et aux territo ires a population 
polonaise dans les pays voisins de la Pologne: la la repartition  des nationalites est indi- 
quee <1 une m aniere  absolum ent inexacte.

A insi en Europe O ccidentale les fron tieres ethnographiques des pays scandinaves 
et iberiques, celles de  l'A ngleterre , de  1‘Irlande, de la F rance, de la Hollande, de la 
Belgique, de la Suisse et de l'lta lie  sont indiquees d ’une m aniere tou t a fait s a t:sfaisante —  
abstrac tion  faite de la dem arcation  des zones dialectologiques et raciales tout a  fait 
superflue e t qui em peche de voir clair dans Tensemble de la  s tru c tu re  ethnique de ces 
E tats. On voit que 1‘au teu r en dressan t sa  carte  e thnographique a eu recours pour les 
parties  de  la carte  ayant tra it aux E tats mentionnes a une docum entation, puisee de 
prem iere source. Notons seulem ent que Bruxelles, d a p re s  M. Wehrli, est une ville flaman- 
de, et non un ilot ou la langue franęaise prevaut, et qui est situee  en territo ire  flamand. du 
res te  to u t p res de la fron tiere  ethnique. N otons aussi que les B retons s 'e tenden t, selon 
lui, dans la d irection  sud  jusqu a St. N azaire, tandis qu 'en  rea lite  on n'en trouve plus 
meme dans la presqu ile  Rhuis pres de Vanne, c 'est-a-d ire  dans une region situee  bien 
p lus au  nord  que St. N azaire (Tesnieres, S tatistique des langues de l'E urope, page 382).

U faut reconna itre  e t savo ir gire a  M. Wehrli  que su r sa  carte  la p lupart des fron
tieres qui separen t la  l a n g u e  allem ande des au tres langues voisines son t tracees 
d u n e  m aniere  tou t a  fait correcte . II n 'y  a  aucun  rep roche a lui faire, ni au su je t du 
trace  des frontieres au nord de  l'A llem agne (avec les Danois et les Lithuaniens) ni en 
ce qui concem e la hgne de partage a l'ouest (dans la zone frontiere entre 1‘A llem agne 
d un cóte et la  H ollande e t la  Belgique ■— de 1‘au tre , puis avec la  p a rtie  ouest du 
Luxem bourg, avec TAlsace, la  L orraine e t la  Suisse), ni de mem e au su je t du trace  
des fron tieres m eridionales (avec les Italiens, les R hetorom anes, les Slovenes et les 
Hongrois).

II en est, helas, to u t au trem en t en ce qui concem e la  fron tiere  ethnographique 
germ ano polonaise, dont le  trace  b izarre  su r la carte  de  M. Wehrli  se ra  exam ine plus 
ta rd  en detail. La fron tiere  germ ano-teheque a  aussi e te considerablem ent deviee p a r  
1‘auteur, e t ceci a 1‘avantage des A llem ands. II n 'e s t pas exact que la nationalite  tcheque 
n  atte in t la  fron tiere  de 1 E tat que dans la reg:on de Hulczyn, comme c 'est m arque sur 
la carte, par contre il faut constater que cette nationalite interrom pt la continuite 
te rrito ria le  des A llem ands des Sudetes et des A llem ands de la Boheme m eridionale 
dans 6 endro its et que dans 2 endroits (a K ladzko et dans le d istrict de G lupczyk) elle 
pen e tre  mem e dans le te rrito ire  du  Reich. En ce qui concem e les au tres  inexac titudes 
de la carte  touchant le te rrito ire  de  la  Tchecoslovaquie, je me bo rnera i a rap p e le r que
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la pdninsule ethnique allem ande dans la zone frontićre de la Boheme e t de la M oravie 
(dćnom mśe Schonhengstgau) n e s t  nullem ent une peninsule, comme la represen te  
M. Wehrli, mats une lie allem ande. Je  no terai aussi que les autre® iles allem andes dans 
cet E ta t ont reęu  une extension dem esuree, su rtou t en Slovaquie e t en R uthenie des 
C arpathes oil ces iles ont su r la carte  de M. Wehrli  un aspect im posant, b ien qu 'en 
rea lite  :le pourcen tage de® A llem ands dans ce® deux  contrees s 'e leve  a pe ine  a 4% 
de la to talite  de la population.

La repartition  des nationalites dans les au tres E tats de  l'E urope C entrale (a l'excep- 
tion de la Pologne) a ete indiquee sur la carte  d 'une m aniere bien plus conforme a la 
realite  des choses. II est vrai qu 'on peu t de nouveau m ettre  en question i'e tendue du 
te rrito ire  occupe par les iles ethniques allem andes: cette  etendue est indiquee d'une 
faęon erronee surtou t en Hongrie sep tentrionale et en Bessarabie, oil p. ex. 1‘im portance 
de 1‘agglom eration des A llem ands pres de T aroutine a ćte  p articu lierem en t exagćrće.

Les rapports  ethniques dans les E tats des Balkan® ont ete en general rep resen tes 
p a r M. Wehrli d'une m aniere conforme a la  realite . L 'opinion de  1‘au teu r su r la  question 
m acedonienne, qui reste  toujours une question epineuse, est su rto u t caracteristique. 
M. Wehrli,  comme nous l'avons de ja  dit, ne reconnait pas que les M acedonians con
stituen t une race distincte. II classe avec raison les M acddoniens de la M acedoine 
grecque parm i les Bulgares, II classe de la  meme m aniere et auss; avec justesse ceux 
des M acedoniens de Yougoslavie qui residen t dans la region denom m ee „territo ire  incon- 
tes te" , te rrito ire  qui s 'e ten d  au nord jusqu'a la ligne K riva Palanka, Veles, O chrida et 
dont le carac te re  bulgare a ete reconnu  par l'accord  serbo-bulgare du 13.III.1912. Q uant 
aux  M acćdoniens du reste  de la M acedoine et aux hab itan ts des d istric ts de Nisch, 
P iro t et V ranje, annexes a la Serbie en 1878, M. Wehrli  les definit prudem m ent comme 
une race de tran sition  en tre  les Serbes et les Bulgares, b ien  que, e tan t donnee 1‘action 
des influences politiques, on pourra it deja a p resen t considerer, il sem ble, avec plus de 
justesse, les M acedoniens du nord comme e tan t devenus de nationality  serbe, sans 
p arle r des hab itan ts des districts annexes en 1878, qui actuellem ent son t pour su r des 
Serbes.

Parm i le® inexactitudes essentielles que M. Wehrli  com m et au su je t des E tats 
balcaniques citons qu'il n 'apprecie  pas toujours a leur juste valeur les echanges de po 
pulations qui ont eu lieu en tre  la Bułgarie, la  G rece et la  T urquie  au  cours de la 
pćriode 1913— 1924. P. ex., d 'ap res M. Wehrli, le te rrito ire  occupe par la population 
bulgare en M acedoine grecque est presque egal au te rrito ire  habite p a r  les G recs dans 
ce tte  contree, tandis qu 'en realite  le nom bre des Bulgares ne  depasse pas 82.000 sur 
un to ta l de population de plus de 1.400.000 personnes, ce qui constitue a peine 6 pour 
cent. Dans ce tte  partie  de la M acedoine le res te  de la  population, a 1‘exception 
des Ju ifs sefardins a Salonique, se sont actuellem ent presque exclusivem ent des Grecs. P ar 
contre grace aux echanges de population les agglom erations grecques sur la  cóte bulgare 
de la  M er Noire ont com pletem ent disparu.

En outre l'au teu r de la carte  tom be dans 1‘erreu r en considerant la  T race O cciden- 
ta le  oomme une region hom ogene au po in t de vue national, notam m ent la croyant ha- 
b itee exclusivem ent p a r  des Grecs. En rea lite  il s 'y  trouve tres peu de Bulgares (environ 
18.000—6% du nom bre to ta l d e  la population), p a r  contre les T urcs musulmans y sont 
restes parce  que les tra ites les ont exelus de l'echange, e t leu r nom bre n 'a  p as  diminu£ 
depuis la guerre. Ils son t plus de  85.000 e t constituent p resque 30% de la population 
du pays tand is que, d 'ap res M. Wehrli, il n ’y a pas du  tout de Turcs en Trace.
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La p lupart des lies de  langue albanaise en G rece ont e te de meme liquidees, con- 
tra irem ent a 1‘opinion a ce su jet de M. Wehrli, le nom bre des A lbanais ne s'e levan t 
actuellem ent dans ce t E ta t qu 'a moins de 19.000 personnes au lieu des 50.000 qui, en 
1907, se trouvaieu t dans la  seule V ieille G rece. D'ai'lleurs le territo ire , occupe p a r  les 
Bulgares en T race  O rientale turque, est en realite  bien m oindre que su r la carte , car 
actuellem ent en Turquie d 'E urope il n ‘y a pas plus de 11.000 Bulgares (1% de la popu
lation  totale). En outre leur repartition  est indiquee p a r M. Wehrli  d 'uno  m aniere 
inexa-cte parce  qu 'a  la su ite  de I'accord du 29.IX.1913 ils ne resident pas du tou t dans 
la zone frontiere, large de 15 kilom etres.

La p artie  de la carte  de  M. Wehrli  qui a tra it a  l'U RSS., aux  E tats baltiques 
et a l'A sie M ineure est en general tout a fait satisfaisante, On releve de legeres erreurs 
seulement-. primo — dans la repartition  des B lacs-R uthenes et des Russes en Lettonie 
(sur la carte  les prem iers sont bien plus nom breux que les derniers tandis qu 'en  realite  
il y a dans ce pays 6 lois plus de Russes que de Blancs R uthenes); secundo — dans le 
trace de la frontiere ethnographique blancrutheno-russe qui s'avance par trop  vers Test 
(dans toute la Russie Sovietique il y a en tout 637.000 B lancs-R uthenes e t de ce nombre 
seulem ent 98 000 considerent la langue blanc-ruthene comme leur langue m aternelle); 
te rtio  —- dans la dim inution du territo ire  ukrain ien  dont au sud une partie  est a t t r i
b u te  aux Russes (entre le cours inferieur du D niepr et le litto ral de la mer la plus grande 
partie  de la population est constituee par les U krainiens et non par les Russes) et 
quarto... — dans l'im portance des lies allem andes qu'il faut adm ettre ici, comme partau t 
ailleurs, avec beaucoup de reserve. II est v raim ent difficile d adm ettre  que ces iles 
allem andes ex isten t en rea lite  pres de Polotsk, de Pskow  (M. Wehrli  ecrit „Pleskau"), 
de Novgorod et meme de Tsarskoie Sielo!

P ar contre Techiquier ethnique si com plexe des bords de la Volga et de la Kama 
e t de  la region de 1‘Oural, e t su rtou t ce tte  v raie tou r de B abel de nationaJites et de 
langues qu 'est la Caucasie, ont ete representes par M Wehrli  avec une vraie m aitrise. II 
se peu t seulem ent que la repartition  des A rm eniens n ‘a pas e te  indiquee d 'une m aniere 
adequate, car le seul territo ire  arm enien vraim ent considerable, c.-a-d. l'A rm enie 
Scvietique, a a tte in t pendant les dern iers 10— 15 an®, du fait de la nom breuse immigra
tion des A rm eniens de Turquie, un haut degre de densite ethnique (80—88% dans tons 
les districts). De nouvelles agglom erations d 'A rm eniens se son t egalem ent formees pen 
dan t la mem e periode en Syrie et en Irak , p a r contre 1‘ancien te rrito ire  arm enien 
princ:pal c.-a-d. le te rrito ire  habite par cette nationalite  en Turquie orientale, a dis- 
paru  sans laisser de vestiges. A pres les annees 1914— 1923, annees tragiques pour le 
peuple arm enien, des 100.000 A rm eniens survivants p resque tous ont emigre a Con
stan tinop le  e t de ceux qui y hab iten t seulem ent les deux  tie rs  avouent que leur langue 
m aternelle est Tarmenien. Tous ces changem ents survenus n 'ont pas ete pris en conside
ration  sur la carte de M. Wehrli.

Dans tou tes les considerations p recedentes j'ai a dessein laisse de cóte la  partie 
de la  ca rte  qui concerne la Pologne et les parties du te rrito ire  ethnique polonais qui 
son t restees en dehors d e  ses frontieres. J e  l'a i fait parce  que, ayan t un ree l respect 
pour l'im partialite  qui caracterise  habituellem ent le travail scientifique des savants 
suisses, j ’ai tenu a m ettre  en lum iere le m erites de la carte  de M. Wehrli, ou bien 
a indiquer seulement certaines inexactitudes legeres qui ne dim inuent pas la  valeur 
de son oeuvre, sans incrim iner a 1‘au teur des erreurs frappante®, ressemblantes, 
helas, a s 'y  m eprendre a ce genre de faux dont se se rt la p ropagandę allem ande dans
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le but de p rep a re r le te rra in  pour l'even tuel ra p t des te rres polonaises dans 1'avenir. 
Ces erreurs qui abondent dans la partie  de la carte  de M. Wehrli,  ayan t tra it a  la Po
logne, son t vraim ent formidables!

II n ‘y a qu'a je ter un coup d 'oeil sur la  ca rte  pour se rendre com pte comment, 
d 'apres M. Wehrli, se presente 1'element polonais su r les confins occidentaux de la iPb- 
logne, c.-a-d. sur la frontiere ethnograph:que polono-allem ande. Dans les parties de 
la Pommerelie Prussienne ajacentes aux districts septentrionaux de la voievodie de 
Pomorze, c.-a-d. dans les d istric ts de Lembork (Lauenburg) et de Bytom (Beuthen), 
M. Wehrli  — contrairem ent a la realite  — ne trouve pas du tout de Polonais, bien 
que la m eticuloslte propre a cet auteur 1‘oblige de signaler aux bords du lac Łeba des 
Slovenes qui actuellem ent ont deja presque com pletem ent disparu. Dans la region de 
la V istule (Powiśle) meme dans le d istric t de Sztum, dans la zone frontiere (Prov. 
G renzm ark) et sur le te rrito ire  de 1‘E ta t librę de D antzig — aucun vestige de Polonais 
sur la carte  de M. Wehrli. De toutes les te rres du Reich qui possedent une population 
polonaise, celle-ci est indiquee seulem ent en M asovie P rusienne et en Silesie d 'Oppeln 
et encore seulem ent comme de legers vestiges dans un e ta t encore plus deprorable 
que celui, dans lequel se  trouvent les W endes (Serbes de Lusace), dont le  te rrito ire  
ethnique possede sur la carte  de M, Wehrli une densite incom parablem ent plus grandę. 
P artou t su r ces cim etieres de 1’elem ent polonais s 'e s t etabli, bien sur, le germ anism e 
vainquer. Et ce n 'est pas encore assez. Les tentacules allem ands, larges et longs, 
comme avides de ravir de nouvelles terres polonaises, penetren t sur la carte de M. Wehrli, 
de plusieurs cótes profondem ent dans les voievodies occidentales de la Pologne, coupent 
en plusieurs endroits le Pom orze polonais et ecarte len t la „nation" des K achoubes qui 
en revanche s 'e tend  au sud jusqu 'a la Notec, derechef dans le bu t unique, a ce qu‘il 
parait, de reduire au possible le territo ire  polonais. M. Wehrli  ignore probablem ent 
que le Pomorze compte 90 p c. de Polonais et seulem ent 10 p, c. d 'A llem ands. II ignore 
de meme que la population kachoube ne  constitue pas une nation  distincte, mais 
seulem ent une des nombreuses races polonaises et peu t-etre  une de celles qui est la 
plus aguerrie dans la lu tte  e ternelle, im placable contrę les A llem ands pour conserver 
son carac te re  polonais. Dans les au tres voievodies, — outre le Pom orze et la Poznanie 
qui est aussi representee comme un territo ire  en grande partie  allemand, bien qu'il ne 
contienne qu'environ 9 p. c. d 'A llem ands, — e t notam m ent dans les voievodies de Łódź, de 
Kielce, de Varsovie, de Lublin, de Silesie, en P e tite  Pologne et en Volhynie, en un mot 
presque dans tou te  la Pologne e t 1‘exception des te rres  de W ilno et de Nowogródek, 
du Poles;e et de la voievodie de Białystok, M, Wehrli  indique tout un essaim d 'iles 
allem andes, grandes et pe tites que nous avons deja  rencontrees a illeurs sur sa  carte 
et qui en Pologne appara issen t egalem ent dans un nombre iinpressionnant et occupent 
conjointem ent un territoAre non moins im portant, natu re liem en t dans 1‘im agination de 
M. Wehrli et nullem ent en rea lite . Car M. Wehrli  n e  sa it probablem ent pas que le 
nom bre des A llem ands en Pologne ne s'e leve actuellem ent qu 'a 650—700 mille, ce 
qui constitue a peine 2 p. c. de la population to tale, qu'il n 'y  a en Pologne pas un seul 
d is tric t ayant une m ajorite  allem ande, que seulem ent dans 3 d istricts la m inorite alle- 
m ande depasse 25 p.c., que d 'ailleurs les colonies allem andes isolees sont en Pologne 
si eparpillees que pas une seule ou presque aucune ne devrait figurer non seulem ent 
sur la carte  de M. Wehrli,  mais meme sur une carte  ethnographique, dres,see i  une 
echelle considerablem ent plus grande.

A cóte des iles allemandes, M. Wehrli trace egalem ent sur sa carte  un reseau  d ’iles



128 N-o 3—4

juives qu'il inchit de coeur leger, comme nous le savons, dans l'elem ent germ anique. 
Les iles juives sont d 'ailleurs si grandes (chacune d 'elles occupe en principe un tarri- 
to ire equivalent a celui d 'un d istrict polonais de grandeur moyenne) et sont dissemi- 
nees d'une m aniere si dense que toute la Pologne m eridionale a 1‘air d 'e tre  litteralem ent 
toute lardee d 'iles germ aniques de deux races-soeurs, selon M. Wehrli: de la race 
aryenne et de la race juive. Dans ces parties du pays il ne reste  pour les Polonais sur la 
carte  de M. Wehrli que tre s  peu de place. Evidem m ent on ne peu t pas polem iser con trę  
une fantaisie aussi naive. II suffirait a M. Wehrli  de s 'in teresser quelque peu a la sta- 
tistique de la Pologne pour se convaincre que les voievodies qui, a son avis, son t le 
plus parsem ees d'iles allem andes et juives. notam ment les voievodies de Kielce et Lublin 
comp tent cependant — l'une 89,3 p. c. et l'au tre  85,7 p. c. de Polonais. D ’ailleurs 
M Wehrli  ne saurait-i! pas que les Ju ifs constituen t en Pologne, comme parto,ut en 
Europe et en Amerique, presque exclusivem ent une population  urbaine et que, a i'ex- 
ception de quelques villes de moindre im portance et de certains bourgs, il n'y a nulle 
p art en Pologne de localites ayant une m ajorite juive et que de ce fait il est absolu- 
m ent inepte de m arquer sur une carte  a  pe tite  echelle des so i-d isant iles juives.

La fron tiere  orientale de 1‘ex tension de la population polonaise est tracee  par 
M. Wehrli  d 'une m aniere non moins absurde.

Elle commence, soi-disant, au nord, a une certaine distance de la frontióre orien
tale prussienne, dans le  d istric t de Suw ałki e t d 'A ugustow  de la voievodie de B iałystok, 
d istricts qui d 'apres M. Wehrli  ne sont polonais qu 'a  moitie, bien qu'en rea lite  ils con- 
tiennent l'un  78 p. c., l'au tre  92 p. c. de Polonais. L 'au tre  m oitie des deux  d istricts 
p a ra itra it e tre  b lanc-ru thene bien que le pourcentage de B lancs-Ruthenes n ’y a tte in t 
mem e pas 0,1%. Plus loin, au sud, se ra ien t b lanc-ru thenes ' tou t le d istric t de Sokółka 
(en realite  — 90 p. c. de Polonais) et la  plus grande partie  du d istric t de B iałystok 
(83,2% de Polonais), tand is que tou t le d istric t de Bielsk (55,2% de Polonais) serait 
ukrai'nien. Sur la rive d ro ite  du Bug nous ne trouvons sur la carte  que des iles potlo,naises 
isolees, disseminees sur un territo ire  ukrai'nien oil cet elem ent ukrai'nien est fortem ent 
melange d 'A llem ands et de Juifs; en revanche les Ukrai’niens par leurs iles ethniques 
a tte ignen t les abords de V arsovie et de Lublin! II est evidem m ent oisif de com battre 
ces assertions, il suffit de rappeler a  M. Wehrli  que tous les so i-d isant districts ukrainiens 
a 71—94 p. c. En outre dans la Petite  Pologne C entrale la frontiere ethnographique 
court — d 'apres M. Wehrli  — p r 'ncipaienient le long du San ou su r sa  rive gauche, 
quand en rea lite  une large zone de districts a  m ajorite polonaise (en m oyenne 64 p. c. de 
Polonais) s 'e ten d  su r la rive droite de ce tte  riv iere (Lubaczów, Jarosław , M ościska, 
Przem yśl et Sanok).

A  l'e s t d 'une fron tiere  ethnographique tracee  de la sorte, c.-a-d. dans to u te  la 
Pologne orientale la  nationalite  polonaise, d 'ap res M. Wehrli, n 'ex iste  presque pas, en 
tout cas elle y est, on d ira :t, num ćriquem ent plus faible que la nationalite allemande, 
au moins en P e tite  Pologne O rientale e t en V olhynie, b ien qu'il y ait dans ces deux  
provinces pres de 2,5 millions de Polonais e t seulem ent quelques dizaines de milliers 
d 'A llem ands. En rćalite , comme on le sait, a travers tou te  la P e tite  Pologne O rientale 
depuis le San jusqu 'au Zbrucz, s 'e tend  une presquile ethnique polonaise qui comprend 14 
d is tric ts et contient 57 p. c. de Polonais; les U krain iens ne form ent la qu 'une minorite. 
Les iles polonaises existent au nord et au  sud de cette peninsule ethnique.

La rćgion de W ilno, la p artie  sep ten trionale  du te rrito ire  de N owogródek et les
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d is tric ts  o n en taux  de la voievodie de B iałystok son t egalem ent rep resen tes su r la 
carte  de M. Wehrli  d 'une manińre tout h fait facheuse. II est vrai que dans ce tte  partie  
de la carte  il n 'y  a point d 'tles allem andes (il n 'y  m anque pa? d 'iles )uives), en r e 
vanche le territo ire lithuanien, et su rtou t celui des B lancs-Ruthenes, son t ex averts 
d u n e  m aniere fantaisiste, tandis que, comme ailleurs, les Polonais n y  form eraient 
so i-d isan t que quelques ilots isoles, ni plus nom breux. ni plus grands que les ilots 
polonais en B lanc-R uthenie des Soviets. Evidem ment M. Wehrli  ne sa it pas ou ne veut 
pas savoir que ces te rrito ires, a 1‘exception seulem ent d u n e  bande de te rrito ire  a p o 
pulation mixte, situee dans la partie  o rientale de la region de Wilno, e t de deux enclaves 
lithuaniennes insignifiantes au nord  et au sud de Wilno, sont, dans tons les 12 d istricts 
don t ces territoire® se com posent, franchem ent polonais. Ces d is tric ts ont 65 p. c. de 
Polonais e t seulem ent 35 p. c. de B lancs-R uthenes, de L ithuaniens, de Juifs et de 
Russes, tous pris ensemble.

C 'est de ce tte  m aniere que M. Wehrli  se  rep resen te  lui-meme ou desire que les 
autres se figurent les conditions ethn :ques en Pologne. Pourrait-on  se to n n e r  aprńs 
cela que la m inorite polonaise en L ithuanie (200.000) et qu egalem ent les mino,rites p o 
lonaises en L etton ie  (80.000) et en Roum anie n 'a ien t pas ete no tees par 1 au teu r de  la 
ca rte?

Les rem arques p recedentes p rouvent d u n e  m aniere suffisam m ent claiire, que la 
carte  de M. Wehrli  a une valeur scientifique inegale qui varie selon les sec teu rs de la 
carte Souvent exacte, dans certains secteurs tout sim plem ent parfaite, elle cloche d'une 
m aniere b izarre  seu lem ent dans deux occasions: 1) en traęan t la  fron tiere  orientale 
de le lem en t allem and et en m arquant les agglom erations allem andes, disseminees au 
nord  d 'elle; dans ce cas il y a une exageration  des dim ensions, 2) en definissant 1‘exten- 
sion territo iria le  de la nationality polonaise; alors il y a  une reduction  enorm e de  di
mensions.

En verite, c'est une lacune bizarre dans l'objectivite de  l'au teu r de la ca rte  qui 
etonne su rtou t chez un in v e s tig a te s  suisse „neutre", d 'au tan t plus qu 'elle coincide d u n e  
m aniere m ysterieuse avec l’actuelle ligne politique allem ande qui pour le m om ent re 
nonce a ses  revendications en Occident en echange de la possibility de 1‘extension du 
germ an isme a Test, su rtou t su r les te rres  polonaises.

J e  ne veux pas adm ettre  que M. Wehrli  soit sciem m ent 1‘instrum ent de ce tte  poli
tique et je p refererais qu'il soit reconnu quill n a  pas e te suffisam m ent critique a 1 egard 
des donnees fausses qui son t obstinem ent p ropagees p a r la propagandę allem ande.

Toutefois sa carte, don t la docum entation  su r la Pologne et les Polonais a etć 
puisee a la source empoisonnee de haine du revisionniisme allemand, ne pen t e tre  
accueillie p a r les milieux polonais qu 'avec un sentim ent d'ir.ritation bien facile a com- 
prendre.
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